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OBSERVATIONS 

IJti 

SOUllllSES A LA l.ÉGISLA'l'UI\E AVEC 

LE COMPTE Gt;:NÊHAL DES FINANCES POUH L'ANNÊ~ rseu. 

ET 

LE COilU''fE DÉ1''IN1T11? DE L'EXEllClCE 1801>. 

PllEMIÈllE PARTIE. 

IN.Tft.ODUf.TlO~. 

On sait que 1\1. le Minish·e des Finances actuel a 
formation des règlements d'exécution, devenus les 
1a mai -1846 sur la comptabilité de l'État. 

Voifü environ vingt ans qu'ils fonctionnent 1 en vertu des arrêtés royaux 
des 27 décembre 1.847 et HS novembre {849; cepeudnnt de nombreuses 
modifications, dictées pa1· des intérêts de service , y ont été successivement 
apportées par l'honorable Ministre. 

Ces modifications, nous a-t-il dit dans la dépêche qu'il nous a adressée 
le 24 juillet dernier, ont eu pour effet d'abréger, dans l'intérêt des créanciers 
de l'État aussi bien (1ue dans l'intérêt du service, les lenteurs inséparables 
du régime, alors en vigueur, en simplifiant les formalités ftlministrativcs. 

Nous reconnaissons avec l'H. le Ministre, que ce but a été heureusement 
atteint l)ar les mesures qu'il a prises à la suite de l'arrêté royal du 22 dé 
cembre {862, par lequel il a été autorisé à modifier la forme des docu 
ments de comptabilité ainsi que le mode de payement et de justification des 
dépenses publiques. 

Depuis lors il a pensé qu'il serait utile de réunir et de coordonner les dis 
positions anciennes et nouvelles de manière à en faciliter l'étude et l'appli 
cation, et il a fait préparer, en conséquence, un projet d'arrêt.é qu'il a trans 
mis à la Cour des. Comptes avec prière de l'examiner avec attention et. de 

pris une large part t\ la Refonte d~;rè~lemenl, 
• • du 2.7 décembre UH7 corollaires de la l01 du et 15 novembre LSW 

sur ln romplabilit!' 
publique. 

1 
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consigner, en mnr·ge, ses observations et , le cas échéant, les modiflcatious 
qu'elle muait à proposer. 

Ln Cout· s'est livrée il cet examen avec empressement, clic en a commu 
niqué le résultat i1 1'1. le Minislr<i et ne peut. que le féliciter de l'initiative 
cp,-il a prisu il cc sujet C'est une excellente mesure, dont l'utilité sera d'au 
tant mieux. appréciée, que l'intention de ce haut fonctionnaire est de réunir 
en un seul volume, outre les 1·ègl<-:mc11ls et les modèles y relatifs, les lois 
organüp1cs de la comptabilité <l'e l'Etat, de la Cour des Comptcs , des caisses 
d'arnortissemeuts et des consignations 1 et du caissier de l'Étnt, 

Cet intéressant recueil coustituera , en quelque sorte, le Code de la comp 
tabilité du puys 1 et facilitera à toutes les administrations el à tous les agents, 
pom· qui l'étude et la parfaite connaissance de ces matières est indispen 
sable, le ponctuel accomplissement de leurs devoirs. 

1::111lilimm~nt tl'aliü · Lorsque l'établissement des hommes aliénés, tt Froidmont, était administré 
ne, ù Frouluiont. ;: · • 1 · l 1 • ' r- t· ' l' t { l ' ~ par une COlllllllSSlOll ( e CIIHf mem ))'CS appe CS a ces roue lOUS a l ro ( e CUI' 

qualité ou de leur oflice , la Cou,., n'y voyant qu'une institution spéciale de 
bienfaisance, n'a pas hésité à liquider i1 son profit les prêts remboursubles cle 
40,000 francs et de (i5,400 francs, qui lui ont été accordés pour faire face ù 
des frais 11'agrandisscment, en admettant leur imputation sur l'allocation 
du Budget de la Justice, intitulée: Subsides à accorder extraordinairement û 
des établissements de b/m/<i[sance et û des hospices d'aliénés. 

Mais un urrété royal du 25 décembre J 866, ayant dissout cette administra 
tion pour la remplacer par un comité d'inspection et de surveillance au choix 
du Gouvernement, et dont les attributions ont été définies par un règlement 
ministériel du 24 décembre suivant, la Cour a éprouvé quelques scrupules à 
liquider un troisième prêt de 60,000 francs, dans la pensée qne le Gouver 
nement administrant désormais lui-même l'établissement d'aliénés , celui-ci 
cessait d'appartenir à la catégorie de ceux indiqués- à l'article 59 du Budget 
de la Justice. 

lU. le Ministre a cherché à les dissiper en faisant remarquer, d'une part, 
que rétablissement de Froidmont comme l'Institution royale de Messines, 
tire son ot·igine d'anciennes fondations , autérieut-es à la révolution française, 
et dont l'administration appartient à l'État à raison du caractère général de 
leur destina lion 1 résultant des actes de fondation; et, d'autre part, qu'il 
appartient au Gouvernement, en vertu du pouvoir exécutif qui lui est confié; 
de prendre des mesures pour l'administration de ces fondations, attendu 
que les actes dont il s'agit forment encore aujourd'hui la loi de leur orga 
nisation, celle-ci n'ayant pas été modifiée par la législntion subséquente. 

L'honorablo chef du Département de la Jus lice ajoutait queI'étahlissernent 
de Froidmont doit être assimilé il d'autres institutions de bienfaisance qui, 
bien qu'administrées par le Gouvernement, ont leur dotation et leurs res 
sources propres en dehors du Budget de l'État, notamment aux dépôts de 
mendicité et à la colonie de Gheel. 

Cette assimilation parait offrir quelque difficulté, car l'on ne saurait perdre 
de vue flue la colonie de Gheel est actuellement administrée en exécution de 
la loi du -18 juin J8o0, et qu'il règne beaucoup d'incertitude sur le caractère 



( 3 ) [N° 4.] 

1)l'opre des dépôts de mendici h'.•. Quoi qu'il en soit, lu Cour a donné son visa 
au prêt de ti0,000 francs, mais elle croit devoir porter cette liquidatiou à la 
connaissance do ln Législature. 

Dans son dernier cahier d'observations, la Cour a insisté lie nouveau sur Frnis do justice eriml« 

1 , . , ,.1 , l I 'l', I , . I hl l nette etde pollce. 
fi nécessité qu 1 y u 1 au point < c vue c n resor, ce revrser c ta eau < es 
distances annexe à l'nrrèté royal du 18 juin ·l8~l5, pour le l'èglement des frais 
de déplacement en matière de justice criminelle et de police , ce Iableuu 
n'étant plus en harmonie avec les moyens de transport actuels. 
Jusqu'à ce jour, nous n'avons pns appris que cette révision soit sur le point 

d'être terminée, mais nous no doutons pas que ~I. le illinistrc de la Justice 
n'insiste, si cela est nécessaire, auprès de ses collègues des Travaux publics 
et des Finances , pour c1ue le travail en voie d'exécution soit poursuivi avec 
toute la célérité possible. 

Une autre mesure, tout aussi importante quant à l'économie qu'elle ne 
pourrn manquer de procurer au Trésor, a été prise à la suite des observa 
tions de la Cour à l'endroit lies frais de la justice répressive. 

L'article 147 du Code d'instruction criminelle et l'article ,J~ de la loi du 
1°1• juin ·1849 autorisent la comparution volontaire, sur simple avertisse 
ment, des prévenus et des témoins devant les-tribunaux de simple police et 
correctionnels, et les juges d'instruction. 

Le Dépai-tement de la Justice avait, dans le temps, par des instructions 
répétées, recommandé aux magistrats et officiers du ministère public d'user 
de cette faculté aussi souvent <rue possible, et de ne recourir à ln citation 
pur huissier, fJtW lorsqu'ils auraient des motifs sérieux de croire que les 
inculpés-ou témoins refuseraient d'obtempérer il un simple avertissement. 

lUais ces instructions, déjà aneienues , semblaient avoir été perdues de vue, 
car la Cour constata que, dans beaucoup d'arrondissements judiciaires, les 
citations pour comparution en justice continuaient à se faire fréquemment 
par la voie coûteuse des huissiers. · 
Préoccupée de cet étal de choses, si préjudiciable aux intérèts du Trésor, 

elle soumit à 1\1. le Minislrc lie lu Justice des tableaux établissant que, pen 
dant le mois d'octobre ·1866, sur 2281 témoins appelés devant 48 tribunaux 
de simple police, 528 seulement l'avaient été par avertissement, et que sur 
2!>5i témoins appelés devant -15 tribunaux correctionnels , 21 ·IO avaient été 
cités par le ministère d'huissier. L'on ne pouvait supposer ffUC cet état de 
choses fût la conséquence obligée du service. car, comme la Cour le fit remar 
quer dans sa lettre du 29 mars 1867, plus des deux tiers des magistrats et 
officiers du ministère public n'ont recours qu'à I'nvertisscment simple; au 
moins n'emploient-ils qu'exceptionnellement le mode pins dispendieux de la 
citation 1 ce qui permet de croire quil pourrait en être de même partout; et 
les documents produits dénotent 1 d'autre part, <JUC malgré la recommanda 
tion contenue dans ln circulaire ministérielle du 21 mars -1849, l'on fait citer 
par huissier des personnes occupant des positions notables, voire même des 
agents de l'administration (gardes-champêtres 1 gendarmes 1 etc.). 

La. lettre de la Cour étant restée sans réponse, elle insista do nouveau le 
;i juillet der-nier, en appuyant sur ce fait, c1uc la mise à exécution de ln loi 
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<ln 15 avril 1868, qui est venue compléter le système de translation des détenus 
de toute catégorie, va augmenter encore le chiffre <les frais de justice, et 
qu'ninsi ses observations ruéritaient plus que jamais d'être prises en sérieuse 
considération. 

Comme suite it cette lettre, M. le i\Iinistrc de ln Justice nous a fait con 
naitre qu'à sa requête, et pour foire droit autant que possible aux observa 
tiens présentées pa,· la Cour, s011 collègue des Travaux publics avait, pat· 
un ordre spécial du 20 août 1867, autorisé l'envoi en franchise de port des 
avertissements pour comparution en justice. 

Cette mesure, Lien que ne s'appliquant qu'au 1·ayon de l'arrondissement 
judiciaire, aurait dù, scmble-t-il , produire des résultats immédiats. Cepen 
dant, un an après son introduction, la situation était restée la même ou peu 
s'en fout, cc qui a déterminé la Cour t\ adresser, le 4 septembre dernier au 
Département de ln Justice, une nouvelle dépêche ainsi conçue: 

(< La Cour a pu constater, en se livrant à l'examen des pièces de dépenses 
)) relatives aux frais de justice de l'exercice courant, que bon nombre de 
>> magistrats et d'officiers du ministère public, continuent à se servir de 
>> l'intermédiaire des huissiers pour les citations eu justice, malgré la faculté 
» qui vient d'être accordée du transmettre ces documents par la voie de la 
» poste et en franchise de port. 

» Lu Cour ne se dissimule pus qu'il doit se présenter des cas où, dans 
» l'intérèt de la bonne administration de la justice, il est nécessaire de 
>, recourir au ministère des huissiers, mais il ne lui semble pas que la situa 
)) lion sur laquelle elle a l'honneur d'appeler votre attention aujourd'hui 1 
>> puisse être la conséquence obligée des exigences du service. 

» Pour obtenir les résultats économiques que l'on est en droit d'attendre, 
>> à la suite de la concession faite parie Département des Travaux publics, il 
>i importe de généraliser, autant qlte possible , le mode d'envoi des avertis 
>) sements par fa poste. C'est vers ce but que nos efforts doivent tendre, et la 
» Cour est convaincue que votre Département prendra les mesures néces 
» saires pour y arriver. >i 

M. le Minist1·e n'a pas lardé à reconnaitre le bien fondé des observations 
de la Cour; sous la date du 2a du rnème mois, il a adressé à i.U!ll. les procu 
reurs gènéraux près des cours d'appel la circulaire que voici : 

<< li résulte d'observations ,qui m'ont été présentées par la Cour des 
» Comptes, qu'un grand nombre de magislPats et d'officiers du ministère 
» public c?ntinuent à se servir de l'intermédiaire des huissiers, pour les 
» citations en justice. 

» J c crois donc devoir appeler votre attention sur la circulaire de mon 
» Département en date du 29 août -1867, qui autorise l'envoi, par la voie de 
» la poste et en franchise de port 1 des avertissements pour comparution en 
» justice, en vous priant de vouloir bien veiller à ce que ce mode d'envoi 1 
» clans l'intérét de la diminution des frais de justice, soit généralisé autant 
>> que possible. » 
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Lu Cour nourrit l'espoir qne, dans l'un de ses prochains cahiers d'obser 
vations , elle pom·m signaler à la Législature l'économie obtenue dans les 
frais de justice criminelle et do police. 

Aux termes du cahier des charges régissant les marchés pot11· la fourniture Aù111iob1ra1f~11ùes éc o- 

1 l. , . I I' , 186., , I I '(' ) R les de rêfonnc. tes o >Jets ncccssarres 1 pen( ant annce · D, aux cco es t c re orme < c uys- 
solede et. de Beernem I les achats faits d'office par l'adruinistration devaient 
étro payés directement aux livranciers pni· les entrepreneurs en défaut de 
satisfaire aux commandes. 

Cependant, fa Cour rcçut , au mois de murs 1867, pom· être liqnidée , uue 
ordonnunee de payement nu nom du sieur X ... , pour sottie!' un achat d'm 
geuco de 16,517 kilog. de grosse houille. 

En réponse ù une demande d'explication: le Département de la Justice 
transmit un jugement. arbitral, duquel on peul inférer qu'une partie de 
houille livrée pnt· l'entrepreneur avait été refusée pom· défaut de dimension. 
et (flte le fournisseur ayant contesté l'appréciation de l'admiuistratiou, celle-ci 
ne s'est eouformée qu'après contrainte judiciaire, aux. clauses du cahier des 
charges lui prescrivant, pour les cas de l'espèce, de recourir il des m·hitrcs 
nommés de part et d'autre. Le retard apporté à ln désignation des arbitres 
est cause que le Trésor n été condamné à payer une somme relativement 
fort élevée. 

Voici en effet comment s'exprime le jugement rendu par le troisième arbi 
tre nommé par le président du tribunal de commerce, ceux. désignés par les 
parties n'ayant pu se mettre d'accord : 

(< Attendu que, par le refus de l'administration des écoles de réforme, de 
'l nommer des arbitres avant d'y être judiciairement contrainte, l'identité 
» de la dimension du charbon livré n'a pu être constatée en temps utile; que 
1> l'impossibilité de vérification doit ètre interprétée contre elle , et qu'au 
» surplus ii résulte des circonstances, que si les charbons représentés aux 
» arbitres comme étant ceux qui ont été livrés, se trouvent actuellement 
» friables et brisés, c'est aux intempéries de l'air qu'il y a lieu de l'imputer.>> 

Le jugement arbitral, non susceptible d'appel suivant les clauses du cahier 
des charges, a donc obligé l'administration non-seulement à accepter le char 
bon et à le payer, mais aussi t\ supporter les frais de justice, d'arbitrage 1 
d'inlérêts , etc.; de sorte que, faute d'avoir en temps utile commis un arbitre, 
une fourniture de charbon s'élevant à fr. 444 24- es, a coûté au Trésor 
fr. 1 ,~26 4:5 es, à savoir : 
Différence entre le prix de l'adjudication et le coùt du charbon livré d'office 

en remplacement de celui qui avait été refusé . fr. 2~0 55 
Frais et dépens . 520 96 
Honoraires des arbitres, etc. 4o9 0::5 
Coùt de l'expédition du jugement . 5a 23 
Prix du charbon refusé 444 24 
Intérêts . 16 64 

ToT,\L. 
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Pensiou , pou1·_i11Hrmi- Une divergence d'opinion n surgi entre le Département de l'Intét-ieur et lu 
les, accordèe long- C I C • l' · 1 ' • ' 
!Cil!!>• après lu.ces- A01ll' < es omptes, au &UJCl < une pension fiCCOI'( ee par ar-rêté royal en date 
sntinu de~ Ionotions. I f O , J 867 • · U l' f • l t• l t u · mu, 1 , u un ancren mcm re < une < epu a 10n permanente c ont lo 

mandat électif n'avait pus été renouvelé en -18û4, et qui, ayant cessé ses 
fonctions Je 51 juillet de lu même année, n'a invoqué qu'au commencement. 
de ·f 867 des droits à la retraite pom· motif d'infirmités , par conséquent, plus 
de cieux années et demie après lu cessation des fonctions qu'il occupait. 

A l'invitation de faire connaître les motifs de son nbslcnlion , l'intéressé a 
répondu que c'était, d'une part, parce que son médecin lui avait fait espérer 
quo les infirmités dont il souffrait déjh e11 ·1864, pourraient dispnraitro par 
sui le do la cessation dos causes auxquelles il les attribuait, et que, d'autre 
part , l'article 41 de la loi du 21 juillet 1844- lui accordait un délai de trois 
ans pour présenter sa demande. 

Il corn parut donc le 15 avril 1867 devant la conunission provinciale, insti 
tuée en vertu de l'article 5 de la loi du i 7 février ·1849, laquelle, d'après la 
déclaration des hommes de l'art, portant: (t que le sieur X ... est atteint d'une 
» gostro-enléralgie rebelle, qui le met dans l'impossibilité d'exercer des 
n fonctions publiques , » émit l'avis qu'il y avait lieu d'admettre- ledit sieur 
X ... à la pension. 

C'est dans ces conditions que le Département de l'Intérieur soumit à notre 
visu, nu mois de mai 1867, une ordonnance pot1r le payement du premier 
terme de la pension dont il s'agit, prenant cours le Jor avril 1867, par appli 
cation de l'article 42 de la loi du 21 juillet 1844. 

La Cour fit remarquer qu'aux termes de l'art icle 5 de ladite loi, le fouc 
liouuai 1·e qui réclame une pension pour cause d'infirmités en dehors des 
conditions cl'ô.gc et de durée do· service dont parle l'article -1°1·, doit avoir 
fourni la preuve qu'il était hors d'état de continuer ses fonctions au moment 
où il a cessé de les exercer; or, la déclaration des médecins délivrée, sons la 
date du -15 avril 1867, se bornant ù constater qu'à ladite époque le sieur X ... 
était atteint d'une infirmité qui le mettait clans l'impossibilité de remplir des 
fonctions publiques, la Cour· demanda qu'il fùt produit des pièces ayant 
pour but d'établir qu'au moment où le sieur X ... avait quitté ses Ionctions , 
c'est-à-dire t le 5i juillet i 864, il se trouvait atteint d'infirmités qui ne lui 
permettaient plus de les continuer. 

Le Département de l'Intérieur produisit un certificat émanant du docteur 
qui avai! traité le sieur X .. :, mais lu Cour fit observer qu'un tel certificat ne 
pouvait, aux termes de la loi du 17 février j 849, rein placer le certificat de 
la commission provinciale qui, dans l'espèce, était indispensable. La Cour 
ajoutait qu'il y aurait d'ailleurs à examiner si, dans l'esprit de la loi, les 
infirmités qui donnent droit à la pension ne doivent pus être constatées 
avant lu cessation des fonctions; car il semble que ce n'est que du fonction 
nuire qui les exerce encore que l'on puisse avancer qu"il est hors d'état de 
continuer à les remplir. Dans cet" ordre d'idées, on ne concevrait guère qu'un 
fonctionnaire quittant ses fonclions pour tout autre motif qu~ des infir 
mités, comme celui; par exemple, d'une non réélection, pourrait faire valoir 
des infirmités afin de réclamer une pension , bien qu'il ne s'en fùt pas pré 
valu pour renoncer à son mandat; évidemment, dans cc cas, les infirmités 
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n'ont pas été considérées par lui comme le rendant incapable d'exercer ses 
fonctions. · 

Ces observations furent communiquées par M. le Ministre de l'I utérieur au 
gouverneur de la province, lequel , à son tour, les soumit à l'examen de la 
commission des pensions. 

Nous transcrivons ci-après l'avis émis par cette commission, dans sa séance 
du 50 novembre 1867 : 

« Revu les déclarations des médecins A ... et 8 , données en notre séance 
i1 du ·15 avril dernier, et portant que le sieur X est atteint d'une gastro-- 
n entéralgie rebelle, qui le met dans l'impossibilité d'exercer des fonctions 
n publiques; 

,, Vu en outre la déclaration, en dnte du 2-l juillet [867 1 du docteur Z ... , 
,i lequel traitait le sieur X ... i\ l'époque de la cessation do ses fonctions, décla 
>> ration ainsi concue : 

» c< Je soussigné, docteur en médecine à , déclare avoir traité it 
)>l> différentes reprises ~1. X ... , ancien membre de la députation permanente, 
»» pour des congestions, des viscères abdominaux, caractérisées par des 
>)» dérangements gastro-intestinnux et pm-liculièremeut par des stores et des 
»>> flux hérnorroîdaires, 

>>>> Ces infirmités ont été coutractécs du temps que iU. X ... faisait partie de 
)>)> la députation permanente, et elles avaient atteint leur plus haut degré 
»» d'intensité vers l'époque de la cessation de ses fonctions publiques, en 
»n juillet 1864; 

>rn J'estime: 

»»> ·1 ° Que ces infirmités pouvaient être considérées com:nc développées 
»)i sous l'influence des travaux de cabinet trop prolongés et des nombreux 
>)» voyages en voiture auxquels M. X ... a été soumis pendant l'exercice de 
>)» sa longue carrière de fonctionnaire; 

>)>) 2° Qu'elles sont incurables et qu'elles ont mis M. X ... , dès le mois de 
>»> juillet ·1864, hors d'état de reprendre ultérieurement des fonctions pu 
»>> bliques, el en particulier celles de membre de la députation permanente. 

» » En foi de quoi, etc. » 

>> Attendu que le caractère respectable de ~I. le docteur Z ... est reconnu 
» par tous, et que les attestations délivrées par lui méritent une entière con 
» fiance; 

)) Déclare qu'il est constaté à suffisance de droit, que les infirmités dont 
» l\J. X ... a été reconnu atteint, dans notre séance du '13 avril dernier, exis 
» taient déjà au mois de juillet 1864, époque _de la cessation de ses fonctions 
>> de membre de la députation permanente du conseil de cette province , et 
i> ce, avec un caractère tel, que l'exercice ultérieur de ces fonctions lui 
» était impossible. 

,, La commission émet, en conséquence: l'avis qu'il y a lieu d'accorder 
>) une pension de retraite au sieur X .... >> 
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De son côté, M. le gouverneur faisait valoir les considérations suivantes : 

« Un fonctionnaire revêtu d'un mandat tempo mire peut, aussi bien qu'un 
n autre inamovible ou nommé jusqu'à révocation 1 se faire illusion sur son 
)> état et ses forces. Si alors, son insuffisance devenue évidente pour tout 
>) autre que pour lui-môme, engage ses commettants ù le remplacer ù l'expi 
)> ration du terme pour lequel il était élu, son incapacité physique ou mo 
)> mie n'en serait pas moins réelle pour avojr été méconnue par lui, et serait 
>• la vérituhle en use de la cessation de ses fonctions, bien que, dans un seru 
)) lin secret, elle n'aurait pas été mise en évidence. 

» li serait rnanifestement injuste et contraire aux intentions du législatem· 
1, de ne point accorder de pension en pareil cas. Or, cc serait là cependant 
)> lu conséquence inévitable de l'observation de la Cour. 

(( L'article 41 de la loi du 21 juillet 1844 accorde expressément à l'inté- 
1, rossé un délai de trois ans pour faire valoir ses droits à la pension, à partir 
» de fa date de la cessation des fonctions. Le fonctionnaire qui se trouve 
" dans les termes de cet article, était-il ou n'était-il pus atteint à l'époque de 
1> la cessation de son emploi, d'infirmités de nature à le mettre dans l'impos 
>> sibilité de le dosservir l' C'est là toute la question, et il incombe au requé 
>1 rani d'établir l'affirmative devant la commission provinciale des pensions , 
)> de manière i1 donner un complet apaisement à cc collége. 

•> A défau t de cc faire et d'obtenir de celui-ci un avis favorable, il n'aurait 
1> qu'à imputer à sa propre négligence la nécessité où se trouverait le Gou 
>> vornement d'écarter sa demande. » 

Ceci rentrait parfaitement clans le cadre des idées de la Cour; mais un 
nouvel incident vint compliquer celte affaire, déjà entourée de circonstances 
insolites, et dont la gravité, au point de vue des principes 1 était d'une g1·1mdc 
importance. 
Tandis qt1e l'on étuit en instance pour la liquidation de ~a pension 1 le 

sieur- X ... fut nommé candidat pour la place de président d'un de nos tribu 
naux dei i e instance. 
La Cour demanda au lUinistre de l'Intérieur si cc fait, qui s'était produit 

depuis l'introduction de I'nffaire , n'était point de nature il modifier son appré 
ciation touchant la légalité de la liquidation soumise a son visa. 

Il nous fut répondu que le sieur X ... n'avait pas posé sa candidature , que 
celle-ci n'était que le résultat d'une preuve d'estime que l'on avait , oulu lui 
donner; que, par conséquent 1 n'ayant été pour rien dans les combinaisons qui 
avaient déterminé l'action de la cour d'appel et du conseil provincial 1 cette 
circonstance ne paraissait à aucun titre susceptible d'être invoquée contre 
lui. 

Nous étions ainsi amenés à devoir prendre une décision au sujet de cette 
affaire; nous le fimcs connaitre-à l\l. le Ministre de l'Intérieur dans les termes 
suivanls : 

(< Selon nolis, les pièces produites ne justifient pas de la manière déter 
» minée par la loi, de l'existence du fait pouvant créer des droits au profit 
1, de M. X ... 1 à savoir que les infirmités dont il est atteint 1 auraient eu I dès la 
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» fin du mois de juillet 1864, un dcga·é {l't! ~Favilti telle qu'elles le mettaient 
,, hors d'état de continuer ses fonctions. 

,, Lu eonuuissiou provinciale, dans un avis supplémeutuiro , produit NI 

n copie, dit s'en 1·apporlcr ù cet rgurd il une déclurutiou délivrée récenuneut 
" pal' le médecin qui a soigné M. X ... t\ l'époque dont il s'agit. Ce n'est pas 
" ainsi <1ue la loi a voulu <111'il lût ru·ocl'.•ttê. Il ressort de l'ensemble de l'urti 
,, clo 3 de la loi du 21 juillet 1844, cl de celle du 17 lévrier 1849, que c'est 
,, d'après l'avis de deux hommes de l'urt , desigués ù cet effet. pu1· lu députa 
» lion permunente , que la commissiou doit se guider pour se prononcer sur 
,1 l'existence des blessures , accidents ou infirmités dont l'intéressé ~c prévaut 
1, pour motiver sa demande de pension. La loi ue s'oppose pas it cc que des 
1, certificats de médecins traitants soient produits; ils peuvent servir à éclni 
» rer les opinions; mais pat· cela mème qu'elle n'en parle pas, clic leur dénie 
" une valeur· probante. La circonstance que lei médecin traitant est d'un 
>, caractère respoctable , ne saurait ètre un motif pou1· imprimer it sa déclu 
'' ration une autorité que le législateu1· n'a pus entendu lui attrihue}. 

>' Dans notre lettre du 5 novembre 1867, nous avons exprimé l'opinion 
» qu'il y aurait peut èl_re lieu d'examiner si, dans l'esprit de la loi <lu 2 l juil 
'' Jet 1844 ! les infirmités ((UÏ donnent droit i• la pension ne doivent pas être 
)) constatées avant la cessation des fonctions. Cc point n'ayant été soulevé 
n qu'incidemment , nous c1·oyons inutile de nous étendre sur cc sujet. Nous 
,, dirons simplement que telle est en effet, selon nous, la règle qui doit pré 
>> valoir. Sans vouloir méconnaitre qu'au point de vue des principes, les con 
» sidérations qu'a fait valoir 1\1. le gouvcrnem· soient de nature à devoir 

··» être prises en sérieuse eonsidération , pour faire admettre- une exception, 
>) alors qu'en gén,_éral il s'agit d'un mandat de la nature de celui dont nous 
>i nous occupons, c'est-à-dire d'un mandat conféré lemporaircment , nous 
» pensons que de toute manière il est nécessaire que la demande de pension, 
>) pour copse d'infirmités , suive assez près la cessation des fonctions pou1· 
>i (lue les médecins adjoints d'office à la commission provincirde , puissent 
» déclarer qu'il résulte de l'état dans lequel ils ont trouvé la personne sou 
n mise à leue examen , que les infirmités qu'ils ont reconnues exister chez 
» elle, étaient 1l'une nature telle, <Hl avaient atteint un si haut d(•g1·ê de g1·a 
>• vité que, clans lem· opinion, cette personne se serait trouvée dans l'impo1, 
>1 sibililé de continuer ses fonctions, si môme son mandat avait été prolongé. 

>> Tel n'est pas le cas qui s'est présenté pour M. X ... , et c'est là ce qui nous 
n dispense de nous arrèter ù une question de principe, dont la discussion ne 
>> présenterait dans l'occurrence qu'un intérêt théorique. La déclaration <les 
,i médecins A ... et B ... adjoints à la commission, porte uniquement sur l'état 
" dans lequel ils ont trouvé cet ancien fonctionnaire au moment où ils l'ont 
)> examiné. Une déclaration rédigée dans ces termes, ne constatant pas l'exis 
)> tence du fait qui pouvait seul créer en ~a faveur un droit à fa pension, 
)) nous ne croyons pas pouvoir accorder- notre visa. ,> • 

A la suite de ces observations, M. le Ministre de l'Intérieur 1·cnvoya de 
rechef I'affaire à l'examen de la commission provinciale des pensions , la 
quelle 1 pour arriver à une conclusion définitive, soumit aux médecins A ... cl 

3 
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IL., désignés de nouveau par la députation permanente pour ussislei· h la 
séance ~ la question de savoir si, clans leur opinion, les infirmités qu'ils 
avaient constatées chez le sieur X ... , lors de leur premier cxamen , pouvaient 
déjü exister il l'époque où il avait cessé de remplit· ses fonctions, c'est-à-dire 
en juillt1t i 864. 

Cel le question ayant été résolue ullirmut iveruent pat· ces hommes de l'art , 
la cunuuission émit l'avis que le sieur X ... se trouvni] duus les conditieus 
l'ciquise~ pa1· la loi pour uvoir droit l'., lu pension. 

L'iustruction de celte affaire s'étant ainsi trouvée complétée dans le sens 
de nos dernières observations, plus rien ne s'opposait h la. liquidation sou 
rnisc il uutre visa , et si nous sommes entrés dans tics développements un peu 
longs nu sujet de cet incident, c'est à cause des circonstances tout à fait 
excopticnnelles , dans lesquelles ln demande de pension s'est produite. 

,Uod,· d~ c11lcule1· l<•~ 
111Jcu1111t.:s de <l~1,1t,. 
ccmoul dos membres» 
,le, deputatteus po,·- 
munente-c. r, 

L'article 109 de ln loi provinciale est ainsi conçu : « Ln 
charger un ou plusieurs de ses me111L1·cs d'une missiou , 
du service l'exige. » 

Dans certaines provinces , ces sortes de missions sont assez fréquentes et 
occasionnent des déplacements dont, aux. termes de l'article 70 de la prédite 
loi, la dépense incombe au Budget de l'État 
Pendant longtemps, la Cour a été dans l'impossibilité de scruter la régu 

larité des étals de frais de voyage et de séjour, parce que le domicile des 
membres des députations permanentes ne lui était pas officiellement connu; 
mais depuis que, ponr l'exééution de fa loi du 14 mars -18631 allouant des 
indemnités de voyage, à concurrence de ·l ,200 francs par province, aux. 
membres qui n'habitent pas le chef-lieu, i1 a été produit des documents affir 
mant le domicile réel des ayants droit: l'on n pu constater que beaucoup de 
membres de députations , en cas de mission, même dans les localités où ils 
résident, calculaient leurs indemnités de voyage à partiv du chef-lieu de la 
province où ils étaient censés revenir. 
Le Département de l'Intérîeur-, auquel cette circonstance a été signalée, n 

d'abord répondu que les membres des députations permanentes, chargés de 
missions spéciales, calculaient leurs frais de route conformément à la réalité 
des faits; mais il a été démontré <Jlle le mode de calculer les indemnités, à 
partir du lieu du domicile, n'était. gênéralemenl suivi qne dans deux o~ trois 
'p1·ovinces 1 tandis que dans les autres les états étaient formulés comme si les 
députés chargés de missions se trouvaient invariablement au chef-lieu de In 
province, el y revenaient après l'accomplissement de leur voyage. 

La Cour a pu alléguer, d'après des documents eu sa possession, que des 
enquêtes tenues dans les lieux de résidence des membres -des députations 
permanentes, occasionnaient des frais d'aller et de retour qui ne pouvaient 
être que l'effet d'un système fictif en usage, système qui consistait à calculer 

• toujours les indemnités de déplacement en prenant, comme point de départ, 
le chef-Iieu de la province. 
La lettre de la Cour est restée sans réponse, mais par circulaire du 9 octo 

bre -1866, M. le Ministre de l'Intérieur a prescrit de formuler les déclarations 

députation peut 
lorsq uo I'intérèt 
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cil ohtention du payeuwnt des Irais de roule et. de séjour, suivant lu 1·éulilé 
des faits. 

L'on peul èl1·e persuadé que celle mesure sera avantageuse au Trésor. . 
L'nrl.ielc ·l6 de loi sut· la co111ptuhilîlé pot·lt• : 

(( Les i\linislt·es ne peuvent faire aucune dépense au dcli1 des crédits 
>> ouverts tt chacun d'eux. 11 

Ct>ltc dispositiou de la loi était ind ispcusuhl« pour If Ill' la Légi.slatu re pùt 
exercer, en toute liberté) son action préventive sui· les dt;pcmt•s publiques. 

One seule branche d'udminish'atiou , celle des hcaux-arts , ne tient pas 
compte de ln disposition précitée de la loi; car. depuis nombre d'années, 
ainsi que le constntcnt les Cahiers d'obseroation« de la Cour, publiés en ·l8ti5 
et en .J86 I (pages 2ü cl ·f 5), elle n'a cessé de contructor des cngt1gements 
payables sur les Budgets futurs. 
Poul' obvier i\ la prétendue impossibilité de soumettre les acquisitions et 

eommanrles , en matière de beaux-arts 1 nu ·régime voulu pai· la loi, le Dé 
partcmeu l <le l'Intérieur avait promis aux Chambres (voir Annexe n° 71 au 
l'rojet de lh.ulget pour 1854) de leur faire connaître, chaque un née, les 
sommes qui grèvent, ù raison d'engagements untérieurs , les crédits .sollicités 
dans les Budgets. 

Voici comment lu promesse était conçue : 

c< Avunt de contracter définitivemen! avec I'artiste , il (le Départemcnt ) 
» examinera sur combien d'exercices il convient de répartir ln dépense, et 
>> il portera nu plus prochain Budget, à titre de développement t\ l'appui du 
» crédit général demandé, la part de dépense ù imputer sur ce crédit. De 
n cette manière nous rentrons dans le système indiqué par la Cour des 
>) Comptes, et lu Législature contrôlera directement la gestion du i\linistrc 
>l et jugcm si les engagements qu'il p1'opose, i, charge de::. exercices futurs, 
n restent dans de justes limites. >) 

i\lais celte promesse ne reçut point d'exécution, car cc n'est qu'ensuite des 
observations présentées pur ln Cour, eu 1861, CflW hi Département de l'Inté 
rieur, dans un document intitulé : Notes expiicutioe« <1 l'appui du lhtdget, 
donne chaque année un tableau indicatif des sommes à prélever pour des œu 
vres en cours d'exécution, sur l'allocation sollicitée en faveur des beaux-arts. 

Ce tahleau pourrait d'autant moins tenir lieu de texte c!e loi, qu ï I n'est 
jamais complet, al tendu qu'il ne contient point l'indication des marchés con 
clus pendant l'année qui précède celle que le projet <le Uudget concerne. et 
ne comprend (JUe les commandes, faisant abstraction des acquisitions dont 
le payement est également réparti sur plusieurs exercices; an rléh-iment, sans 
(foute, et du vendeur rL du Trésor. 

C'est ainsi que l'état imprimé à la page 84 des Notes explic,atives à l'appui 
tlu Budget de 1868 ne fait , malgré diverses recommandations de la Cour, 
aucune mention des acquisitions suivantes, alors cependant qu'à l'époque 
du vote de ce Budget par les Chambres 1 le prélèvement d'une partie de leur 
prix sur l'allocation y sollicitée en faveur des beaux-arts I était décidé. 

4 

Cr~dil, cngng,·• avnnt 
leur allocat ion. 
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·l O Achat du tableau : Le Patrocle, pnyé pm· moitié sur les Budgets de 
·1867 et -t 868; 

2° Acquisition d'une composition originale de Decamps, représentant un 
épisode de la dcfoite des Cimb,.es 1 payuble par Iiers sur les Budgets de -1867, 

·1868 et 1869; 
;')0 Achat d'une copie d'un Iuhlcau de Hernhrandt , intitulé : la ronde <fo 

mût, d ont le prix doit ètt:e prélevé sur le Budget de 1868; 
4° Acquisition d'une collection lie mounaies , payublo sur !l'S l\udgcls de 

1868, 1869, 1870 et -t87·J. 
La Cour estime que la marche suivie ne satisfait pai, à ln loi de comptabi 

lité, et C(lll' pour pouvoir imputer sui· un Budget une dépense !(UÎ, JHH' la 
date il laquelle clic a été contraclée , incombe it un exercice nntérieur, il fau 
drait y être nutorisé par la loi budgétail'e même. ' 

111,r,111~1,o" tic~ !h·pcn- L'nrrèté 1·églcnientairc du H) février 1818 prescrit d'établir dans les Bud- 
,,., de urntèriul de I . '--' l) , • • . · 1 1 · · • 1 • 1 
l',,Jmin~l~uliouccu-gels l c~ divers épartemcnts 1111111stcr1c s, des t istiuctions rac ica es entre 
ti,1h:duD~parlc111unl f I. l 1.{l., b I I' { . . . , . . 
del'!J,l_ericu,·,~urde, es <(•penses< CS l l ércntes rane ies ( .Il 1111msll'Ul1011. Cotte prescription est 
,i lhn ut •ons non com- • • • • ... •. ~ •. • •. 
p,·i~~, uu cbapitre Ie- en harmonie avec la disposition constitutionnelle qui interdit les transferts, 
•f1t 1111,lg,•t. • ' 

den vertu de laquelle la (~oui· a toujours soutenu qu'au Département del ln- 
térieur comme dans les autres Départements ministéi-iols , les dépenses tant 
de personnel l{Ue de matériel de l'administration centrale, devaient recevoir 
leur imputation exclusivement sur les allocations formant le chapitre (er des 
.Budgets respectifs. 
Le Dépurtcmcnt de l'Intérieur a bien des fois cherché i, ébranler ce soutène 

ment, en prétendant qu'en ce qui concerne l'instruction priruaire, les beaux 
arts , les lettres et les sciences, il fallait prélever sui· les allocations spéciales 
que contient le Budget, en faveur de Cl'S branches d'administration, le coût 
des ouvri1ges et publications dont les fonctionnaires et employés de l'adrni 
nistration centrale ont besoin poul' les études c1ue l'utile exercice de leurs 
attributions exige. . \ 
La Cour n'a pu se rendre ù cette raison , car la. bonne marche de tous les 

services publics indistinctement exige que les fonctionnaires des 1'Iinistères 
auxquels ils ressortissent, se tiennent au courant des progrès et innovations 
qui se réalisent ou sont projetés autour de nous, et cependant les publica 
tions et ouvrages de bibliothèque: acquis à .tet effet) sont payés comme 
dépense de matériel de l'administration centrale. 

· Pour atteindre son but, qui n'est autre qu'une augmentation indirecte pom· 
les dépenses de matériel du J\linistère, le Dépar-tement de l'Intérieur a, lors 
de _la rectification du Budget de l 868, introduit clans les libellés des articles 
101, ·102 et i 16, concernant respectivement l'instruction primaire , les beaux 
arts, les lettres et les sciences, la phrase suivante : Acquisition de publications 
et ouvrages pour le seroice spécial de l'culrnirtistnilio-n . 
Il résulte de cette mod ification , sur laquelle l'attention de la Législature 

parait ne pas avoir été fixée, que le coût d'ouvrages spéciaux, destinés au tra 
vai] de l'administration centrale du Ministère de l'Intéi-ieur, continuera à être 
prélevé sur l'article 51 s'ils traitent, pllr exemple, d'industrie, de commerce, 
de statistique, d'agriculture, d'enseignement supérieur ou moyen, etc., mais 
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((lll! les Irais que lem- achat occasionne seront imputés sur l'article l Ot, s'ils 
s'occupent dl' l'instruction primaire, et sur les articles 102 et H 6, selon qu'ils 
aient trait aux hoaux-nrts ou aux lettres et sciences. 

Et comme l'ndminish-ntion de ces trois dornièros branches du service 
public n'est pas exclusivement concentrée dans les bureaux du Ministère dl' 
l'Intérieur, l'on pourra soutenir que le prix des publications, etc., dont ont 
besoin les Ionctinnnairvs et commissions il tous les degr·és qui s'occupent d(• 
l'instruction primuire , des loures, sciences ou beuux-arts , doit èl re soldé nu 
moyen des allocations dont le libellé a été modifié. 

Le Bud"et du ~fo1i~tère de l'Intéi-ieur contient une allocation de 5t; 932 T1·i11tcm~11.t~ 1!c dispo 
b l 111b1l1lt· 

francs, avec ce libellé : Truitements temporaires de disponibilité. ' 
L'honorable chef de ce Dépurtcmeut a dû eron-e qu'il lui était facultatif 

de disposer de celte somme sans aucune restriction, puisqu'il a successive 
meut pincé en dispouibilité , avec jouissance de l'inlégl'alitt'• de leurs traite 
menls, deux chefs de division et un huiss ier de l'adruiuistration centrale. 

Aucun lexie de loi 11'nyn11L déterminé des conditions d'ùgc, d'années dl· 
service ou de traitement, en cc qui concerne quelques catégories de fonc 
tionnait-es que le Gouvernement a été autorise il. mettre en disponibilité pat' 
l'obtention de crédits ad hoc dans les Budgets, la Cour ne pouvait s'opposer 
i\ la liquidation des traitements de disponibilité alloués par !U. le Ministre 
de l'Intérieur, mais comme lem· taux dépassait la t{UOlité fixée jusqu'ici pour 
d'autres fonctionnaires, elle a pensé dcvoi r nppelor l'attention de M. le Ministre 
sur les quasi engagements pris envers les Chambres, pat· ses prédécesseurs, 
lors de l'introduction première de ln dépense dans le Budget de ·1849. 

Voici, en effet, comment les motifs de cc premier crédit ont été exposés : 

c1 Une somme de 10,000 francs est demandée pom· pouvoir accorder des 
» traitements de disponibilité aux Iouctionnaires et employés dont les cm 
)) plois sont supprimés. Le Gouvernement se propose de fixer ces traite 
>> mouts temporaires, au minimum, à la moitié, et au maximum, aux deux 
» tiers des traitements dont les fonctionnaires et employés auront joui pen 
>> dant l'année -1848,sauf à augmenter le minimum, dans une certaine mesure, 
» i, raison de leurs années de service. >> 

La section eentrule proposa l'adoption du nouveau crédit sollicité, mais en 
demandant que les traitements temporaires fussent fixés, d'après des bases 
uniformes, pour les fonctionnaires et employés ressortissant aux divers Dé 
partements ministériels. 

Celle qui a été chargée de l'examen de ln loi du ·l 7 février -1849, relative 
aux pensions civiles, alla plus loin : se rangeant à l'avis émis pa1· deux sec 
tions, elle demanda qu'une loi fùt présentée pour régler ln position des fonc 
tionnaires et employés mis nu traitement d'attente, et pour déterminer le 
temps pendant lequel un trniternent de cette nature pourrait ètre accordé. 

Cependant le statu quo a été maintenu, et bien qu'en -1865 le crédit de 
·I0,000 francs ait été élevé à 50,000 francs, en vue, disait M. le Ministre de 
l'Intérieur, de réduire les cadres du personnel de l'administration centrale, 
par la mise en disponibilité des fonctionnaires et employés qui, n'étant pas 
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t.ons èq uences ,h· I' 111 - 
vbscr1 atiun des ie 
~\em~r~ts, en ulo.l i~r,, 
J':1tljudicnlio11> p11- 
Mi,111e; 

éloignés de ln limite d'âge et d'unnées de service fixée Pl.Il' ln loi des pensions, 
pl'éfél'CN\Ît•nt être mis en dispouihilité ; il ne fut nullement question alors de 
ehung<.•r l_l,!- hases indiquées en -1849. 

Lu Cout' a pu ajouter que ces buscs avaient été muinlenues pa1· les autres 
Mi11istè1·es nuxquels des fonds, pou1· la ruise c11 disponiLilité <le fonctiouunires 
y ressorf issuut , uvaient été accordés. 

1\1. le Uinisll'e Je l'i ntéi-ieur s'est rendu aux observations dl' ln Cour , car 
il l'a inforrnée , par· lettre du ·J2 st>pternhn• dernier. que, tout en croyuut que 
lu Iégnlilé des un-ôtés royaux qui uvuieut Iixé le chiffre des Iruitemcnts de 
disponibilité ne pouvait èlrc mise en doute (chose que ln Cour n'a pas con 
tt>sll;c), il uvuit décidé que les fonctionnaires qui en jouissaient seruienl 
admis: dans un bref d(·lai, ù Inire valoir leurs droits à la pension de retraite. 

L'artielo 165 du rùglemc11t du 11> novembre ·1819, portc : 

u Da11s le cas où plusieurs soumissionnaires offrir-aient le même pi-ix , et où 
» ce prix serait le plus bas de ceux qui soul portés clans les soumissions, il 
» est procédé , séance tenaute , à une réadjudication entre ces soumission 
>) naires seulement. » 

Celle disposition est parfois perdue de vue, et l'on peut allinnci- que c'est 
toujours au détriment de la caisse publique; car lorsque l'autorité qui doit 
statuer strt- l'adjudicatiou se borne, ainsi <1ue cela arrive, it faire un choix 
entre les plus bas soumissionuaires , il ne se produit plus de rabais supplé 
mentaire, et quand culte autorité fait procéder ü une réadjudicatinn , recon 
naissant qu'elle n'a pas un droit de préférence. elle ouvre la porte à une 
entente entre les concurrents primitifs. 

Le fait que la Cour- nt citer le prouve suflisnmruent : 
A l'adjudication des travaux d'entretien à effectuer, pendant cinq ans: aux 

roules de la province de X ..... les deux plus bas des trois soumissionnaires 
avaient demandé une somme annuelle de ·1-l :900 francs pour l'enlrcticn de 
la route formant le troisième lot, et comme la marche tracée par l'article -165 
précité omit été tll;gligée, la députation permanente fît procéder à une -.,dju 
dication nouvelle. Lors de celle-ci, les deux plus bas soumissionnaires à l'ad 
judication prjmitjve ont notablement élevé leurs deruundes , tandis que l'offre 
la plus nvnntageuse a dé déposée par celui qui d'abord avait été le plus exi 
geant. 
"" Cette offre, bien que s'élevant it -12,üa0 francs, fut agréée. 

A. la demande d'explications de la <.:oui\ sur ln circonstance qui avait fait 
négliger- l'application de l'article J 65 1 il a été répondu que sa prescrjption 
avai! été perdue de vue. De sorte que cette omission de la part des fonction 
nuires qui ont présidé ~\ l'adjudication publique du 15 avril ·J866 1 u fait 
éprouver i, la caisse provinciale , pour la période <le cinq ans 1 une perto d'r111 
moins 5,nm francs. 

A l'objection qui pourrait être produite, et consistant à dire que la p1·es 
cription de l'article 165 ne peut plus, dans certains cas 1 recevoir son exécu 
tion , puisque, pu suite d'une modification introduite dans l'article ,t (j2 du 
1·èglemènt de f8491 par un arrêté royal du 20 novembre 18~8, les coneur- 
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rents ne sont pas tenus d'assister aux séances d'adjudication, nous répondrons 
,1ue toute difficulté peut être levée par l'insertion dans les cahiers des charges 
d'une clause portant indication du délai pendant lequel les concurrents sont 
engagés par le seul fait du dépôt de leurs soumissions, 

Ce délai pormeltruit ù l'administration i en cas de parité des offres les plus 
basses; du p1·ovoque1·; pat· écrit , de nouveaux rabais de lu part des siguu 
tuircs des soumissions les plus avantageuses. 

Suivant ses errcmunls unlér-ieurs , ln Cour croit devoir- signalc1· it la Légis- Suppli•m~u(de lrnile,u• 

1 l · t · l l 11 1 • l t • t , , uceordè a un agent a ure une eu-cons ance < ans aquc c un supp émeut < c rat ement a clc diplo~1a1i,1ue,_i, "~i- 
l.. (' f • · • 1 1 1 If 'f, . son d'une anuée qu'Il accon Cil llll agenl ( 'P omutique, pour une pertO( C pen( aut aque C 1 11 avait a pass,;c ~11 cong,•, 

exercé aucune Iouclio n. 
Voici le fait: 
M. X .... , nouuué Je 1 ci- janvier J86iJ, envoyé ·cxtmordinai1·c et Jliuislt·e 

plénipotentiaire ù Z, n obtenu un congé qui a pris cours le 2 avril de l'année 
suivante. 

Uonformérnent aux prescriptions des arrêtés royaux des 2~ juillet 1860 
et 2a mars -1866, le traitement de cet agent diplomatique a été réduit aux. 
deux Liers, tt partir du 17 avril, tt la moitié, à dater du 2 août , et depuis le 
2 novembre 1866 il ne jouissait plus que du tiers de sou traitement d'acti 
vite, soit de fr. ·15,555 35 c~. 
Les liquidations ont continué sur le pied.de celle dernière souuue jusqu'à 

la fin de l'année ·1867, bien qnc le Gouvernement près duquel le diplomate 
avait été accrédité n'existât plus de fait, depuis le milieu de celte année; ce 
n'est, en effet, qu'à la date du 10 décembre -1867 que M. X .... a été placé en 
non-activité. avec jouissance d'un traitement de D,000 francs. Cependant, peu 
de temps après; c'est-à-dire. le 20 février 1868, est intervenu un arrêté roya! 
lui allouant une somme de 7,000 francs, à titre de supplément de traitement 
pour l'année ·1867. 

Ce fait ayant paru anormal, la Com·, saisie de la liquidation des 7)000 
francs, a prié ~I. le Ministre des Affaires Étrangères de lui faire oonuaitre 
comment il pouvait y avoir lien de prélever sur le Budget de son Départe 
ment pour 1867 un supplément de traitement en faveur d'une personne qui, 
dans le courant de cette année, n'avait exercé aucune fonction. 

Il lui fut répondu que les circonstances politiques avaient déterminé le 
Gouvernement t\ ne pas ex.ige1· le retour à son poste de l'agent diplomatique 
qui I après une longue période et dans une situation qui lui était préjudi 
eiable , se trouva dans la nécessité, en prévision d'éventualités qui se sont 
réalisées 1 de vendre son mobilier dans des conditions qui Je constituèrent 
en perte pour une somme considérable. 

Cc sont ces considérations, ajoutait M. le Ministre; qui ont fait accorder 
au diplomate dont il s'agit, une partie des fonds restés disponibles par sui le 
des retenues réglementaires. 
Les explications données à_ la Cour ne lui ont pas paru péremptoires, 

attendu, d'une part, que l'agent diplomatique 1 en congé du 2 avril -18~66 
jusqu'au 5·1 décembre ·1867, avait été traité comme le sont. ses collègues en 
semblable circonstance, c'est-à-dire 1 snivânt les règlements sur la matière 



[N° 4.J ( 16 ) 

cl , d'autre pnrt , cpte l'ullocaliou d'un supplément do traitement ne se conçoit 
générnlomcnt que quand il y a eu service ex traordinuire rendu. 

/U. le Mînisl1·c des Affaires Étrungères u répondu i1 ces objectious , en allé 
~uanl qu'il lui eût été facultatif de muditier le règlement du 2t. juillet 1860, 
pur· exemple, en conservant i, :i\I. X ... , jusqu'à la fin de son congé, les deux 
tiers tic sou traitement d'activité; qu'il ne l'avait pas fait dans des conjec 
turcs qui 11e Jaissaienl place it aucune prévision cortaiue , et que, duus sa 
pensée, l'acte posé se juslifinit , h la fois, nu point do vue de ln légalilé et de 
l'équité. 

La légalil1J de ln mesure prise pur I'arrélé royal du 20 février -1868 n'étuut 
pas coutestuhlc , ln Cour a liquidé la dépense sous réserve de porter ü lu con 
nuissunce de la Législature les circonstances exceptionnelles dans lesquelles 
le supplément de traitement de 7,000 Irnncs u été accordé. 

Appli~ation rnum•,,,N, L'arrêté 01·g:miqul' du COlJ>S diplomatique, en date du 21 uovemhre '1846, 
fnveur de 111 ,·eu 11• • • • • • 
d'u~ co.~sut géném.~, dispose, dans son article ·17, que les chefs de mission et les agents cousu- 
de I article t7 du re- I . . L . l l · • · • B 1 · ' 1 
glement du 21 110· aires réu-i ués , qu, se rem eut , pour a pt'CllllCl'C fois, de e gupte a eur 
vembre 1810. • f • f f' · · · Jl J • · poste, ou qm c quittent té initivcment pour revenir en e g'1que, reçoivent , 

poul' tous frais <le voJugc et tous frais de transport de bagages et de mohi 
lier , une somme t\ déterminer par M. le Minis.h·c 1 clans la limite des chiffres 
dont il contient l'indication pou,· chaque résidence. . 
, Cc mérne ur-rété porte, d'autre ptwt(art. f3), tfllC si un agent vient il 
mourir dans l'exercice de ses fonctions, il sera payé à sa veuve ou il ses hé 
ritiers en ligne directe une somme t•qnivalant t\ deux mois du traitement dont 
jouissait le défunt. . 

La veuve d'un consul général décédé, ayant touché l'indemnité ù laquelle 
cette dernière disposition lui donnait droit, la Cour a pensé <JllC c'était ù 
toi-t que M. le lfünislrc des Affaires Étrangères lui a encore accordé une 
somme de 101000 Iranes , par application de l'article -17. 

En réponse à la rcuun·qu(' qui lui en a élé faite , ce haut fonctionnaire t1 
objecté CflW l'article ·13 assure une indemnité à la veuve ou aux. héritiers en 
lîgne directe , abstraction faite du lieu où ils se trouvent, et mèmc alors qu'ils 
n'auraient pas suivi le chef de famille ù l'étranger, ou lorsque, l'ay •. rut suivi ; 
ils restent établis dans la conf rée où il est mort. M. le !llinislre ajoutait que, 
dans les intentions des nu leurs du règlement de -1846 1 l'indemnité équivalant 
à deux mois de traitement avait élé établie en vue des frais· funéraires. 

La Cour ne partage point la manière de voir de iU. le iUinistre; il lui semble 
f(UC les cas où la famille d'un diplomate venant à décéder, aurait vécu loin de 
lui ou resterait établie dans la contrée où il est mort, se présentent trop 
rarement pour que les rédacteurs de l'arrêté de f 816 s'en soient préoccupés. 
et que si le rel oui- de la famille, après le décès de son chef, avait été prévu 
à l'article 17, l'on s'en serait expliqué sans édicter, pour cette circonstance, 
la disposition spéciale que contient l'article 15 cl qui implique le contraire. 

Dans la pensée de la Cour; celte dernière disposition, en allouant deux 
mois de traitement, cc qni. pour quelques agcnls, monte au chiffre de 7, 8 
d 9,000 francs, a entendu stipuler une somme à forfait pom· couvrir toutes 
les dépenses quelconques occasionnées par le décès du défont. Sans doute, 
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pour un eus donné, ce forfait peut paraitre insuflisnnt , et il incombe alors Mt 
Gouvernement de l'augmenter pur un an-été royal; mais il n'est point régu 
lier d'appliquer, par une simple décision ministériolle , it la veuve d'un agent 
diplomatique, un urticle d'un arrèté orgnnique ne concernant !1ue les chefs 
de mission ou agents consulaires rétribués. 

La Cour, moyennant ces observations, a admis la dépense t.>ll compte. 

L'article 2f de la loi de comptabilité porte : <t Tous les marchés au nom Ap1•ol ù ln coucurrenvv 
' , • • • , • • pour les travnuv nu~ 

n de l'Elul sont faits avec concurrence, puhlicité et u Iorfait , saut les ex.cep- 1i_t.1ime11ts 11 •• 111 11111- 

>> lions établies pm· les lois ou mentionnées it l'article suivant. » nne, 

Et l'article suivant s'énonce ainsi: 

u Il peut être truité de gré à gré : -1 ° pour les fournitures, transports et 
» travaux dont la dépense totale n'excède pas '10,000 francs. )) 

li n'est pns douteux qu'en prescrivant la concurrence et la publicité , Ia loi 
n'ait entendu obtenir, pour Je Trésor public, les prix les plus favorables, et 
il semble qu'on méconnaîtrait ce but essentiel de loi en prenant })Out· règle 
de traiter de gré ü gré toutes les fois que Je marché ù conclure i1'attcio.t p.1s 
t 0~000 francs. 

Cependant, certaines administrations ont cru pouvoir en agir ainsi; celle 
de la marine, notamment , pour ce qui concerne les réparations à faire aux 
bateaux à vapeur faisant le service entre Ostende et Douvres. 

Le génie maritime, _pour pouvoir se dispenser de recour-it- ù <les adjudi 
cations publiques, en était même arrivé à scinder les grosses réparations en 
diffürents marchés n'atteignant pas 10,000 francs. 

!Unis l'honorahle l\Jïnistre, qui a pris la direction du Département des 
Affaires Étmngères ~ au commencement de l'année, a empêché qu'on suivit 
davantage les cu~:i:e~•s a·--;é;•;eu.-s. A la suite de nouvelles observations de 
la Cour à leur sujet, ce haut fonctionnaire lui a écrit ce qui suit: 

<< Comme vous, 1'1cssien •·s, je suis d'avis ,1u'il y a Iieu , pour la plupart des 
u travaux maritimes, de recourir à la concurrence, ainsi que le veut la loi, 
i> et j'ai donné les ordres les pins précis pour c1uc cette marche soit suivie à 
,i l'avenir. >> 

Suivant les conditions 1·églemcntaires pour le transport des marchandises Dépense ,~es~h·ansport~ 

par le chemin de Ier tic l'État., des réductions de prix, jusqu'à concurrence m,t.tn,m. 

de oO p. ¼ au maximum , peuvent ètre accordées dans des circonstances 
exceptionnelles, on en vue d'un accroissement de trafic. 
Il a été fait application de ce traitement de faveur à tons les transports 

effectués pour compte des divers Jllinistères, et, en vue sans doute de dimi 
nuer les écritures auxquelles certains de ces transports donnaient lieu, l'ad 
ministration du chemin de fer a accordé des abonnements, d'une part, au 
Département de la Justice, pour la traction des voitures cellulaires, et, d'autre 
part, it celui de la Guerre, pour le transport des effets militaires et du ma 
tériel de guerre. 

La convention conclue avec le Département de la Gucl'rc cl basée sur le 
5 
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transport 1 t\ une distance moyenne supposée, tant sur les lignes de l'Etat que 
sur celles concédées . d'une quanti lé estimée approximativement à 5;·,t;0 
tounes , fi,aiL la souune ù puyPr nnnuelloment it 401000 francs 1 mais elle 
contenait une clause ainsi conçue : 

(< Dans le cas où, pa1· suite tic cireonsfuneos cxtrnordinnircs , los transports 
>, nuruicnl p ris un développement notablement supérieur ü ln base approxi 
)1 malin· de ;i~~O tuunes par unuée , adoptée connue point de départ de ln 
>> présente couvent ion , le Dépal'leml•nt des Travaux publics se réserve de 
» réclumer un supplément proportiouuel d'allocation pou1· l'année pendant 
>> laquelle ces cireunstunecs nuraient surgi. >> 

li semble que ces circonstauces n'ont pas tardé ù naitre , car, dans une cor 
rcspoudencc de ( 8671 dont ln Cour a ('U récemment connaissance, l'on voit 
que déjù, 1)01w l'année 1862, l'uduunistrution du chemin de foi· a signalé 011 
Dépm-lemeut de ln Guer1·e un délicit de fr. 7,118 22 c•; que, depuis lors, le 
déficit annuel est allé en augmentant, et tiuc, pou,· les transports de l'année 
'1866. s'éleva ut i, 9698 louues , il a atteint ln sornme de 69,275 francs. 

Les Sociétés concessionuuircs di-s lignes empruntées pour les transports 
en commun n'ayant pris d'autre engagement que d'effectuer les transports de 
l'armée, moy euunnt une diminution de E>O p.¼ sui· leurs tarifs oi-dinaires , 
il a fallu leur- tenir· compte des services réellement effectués par Plix; il en est 
résulté qnc, pour les parcours faits sur son propre réseau par les 9698 tonnes 
transportées dans le courant de l'année , il ne restait i\ l'administration du 
chemin de fer de l'fttat que fr. -1,863 50 c', et la Cour ignore si cette somme 
n'était pas absorbée par les frais de prise et tic remise i, domicile soldés aux 
entrepreneurs du camionage. , 

Dans celte situation, l'administration du chemin de fer de l'Etat ne pouvait 
plus longtemps se. rendre aux considérations par lesquelles le Département 
de la Guen·c avait , pendant plusieurs années, fait entrevoir une diminution 
considémble dans les quantités t\ transporter; elle a donc dénoncé la con 
vention existante, en demandnnt qu'il lui fût tenu compte 1 au moins pour 
l'année ·1866, du découvert effectif qu'elle éprouvait en calculant les trans 
ports faits eu réalité aux tan"( des tarifs ordinaires diminués de ~O p. ¼· 

Le Département de la Guerre, malgré sa vive insistance, n'a pu obtenir le 
maintien du contrat 1 mème moyennant une augmentation, offerte subsidiai 
rement, du chiffre de 40,000 francs y stipulé. Cependant, M. le Ministre des 
Travaux publics, désirant éviter à son collègue de la Guerœ une demande de 
crédit supplémenlaire , s'est contenté de recevoir, au lieu de fr. 48,810 7-1 es, 
chiffre du découvert effectif, la somme de fr. 7,7~9 74 es, qui 1 à la date du 
-16 septembre 1867, restait disponible à I'article du Budget de la Guerre de 
18661 intitulé: Transports généraux, et. il a été entendu que, pour l'année 
·1867, un décompte final viendrait élublir le supplément. à ajouter- à la somme 
<le 40;000 francs, provisoirement liquidée à titre d'abonnement. 

Bien que l'exécution imparfaite de la convention de 1860 n'ait causé aucun 
préjudice m1 Trésor: qui était tt la fois créancier et débiteur, la Cour a cru 
devoir signaler l'acte administratif par le motif qu'il a eu pour résultat de 
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procurer au Département de lu G11e1·1·e, on dehors de sou Budget, un 1noyi-11 
indirect de couvi-ir une pal'lie de Sl'S tlépl·nst•s de lrausporl. 

Jl est de principe eu ruut ière de compluhil ilé publique et conforme nu vœu huputntion du (~111 d,• 
1<1 trnnstui-mnt iou d,,. 

de l'article 2 de la loi du 1 ;j ruai l8Hi. d'i1111111l<.'t' s111· le Buduet cl'uu exercice c11r1oucl1ii•r(•,1l••I 11• 
' ë';i mée. 

l outes les dépenses créées il ehai·Mc du 'l'résor , (ll'rHlaul l'année dont le Budget 
tire su dénomination. 

Les crédits supplémeutuircs el, cxtruur-diuuirus , allou(:,1, au lh'•pal'le111cnt de 
la Gucl'l'e j>fü' la loi du :-5 nvril 18(;8 el 1·aUacluis i1 I'exercico 18(i7, n'ont pu 
ôtre truités inlégrnl<•111t•21l suivant lt- p1:i11cipe pt·écilé. nl h-udu qu'ils <:0111p1·c 
uuieut certaines dépenses encore il faire ù la dul e de la loi. Il a fallu agir 
vxceptionuctlcrueut eu cc qui concerue la souune de l00,000 [raucs , qui avuit 
été sollicitée pouf' la Iransfor-mutiou des cnrtouchières. 

Les dP11x dépt;ch1·s trunscritos ci-upri-s upprcudroul dans quelles circon 
s luuces la Cour a cru pouvoir s'associer tt la ruurehe proposée pa1· lu Départe- 
11w11t de la Guerre; elle ne doute l'as <ptl' sa décision ne soit uppt·ouvéc pa1· la 
Législature 

Voici la dépècho <1uc lui a adressée it cc sujet ~l. le :'1ini-.lre dt' la G11t•rrc, 
sous la date du 2~ uoût ·l 8(;8 : 

<< ~a loi du 3 avri] lSUR a ouvert, nu Département de la Guerre pour 
" l'exercice de ·!867~ un crédit suppléuu-nlnirc et cxtrnordiuuire qui alloue, 
» entre outres, pou,· le serv ico du renouvcllemuut de la bullleter!« et du 
" lnunuchctuent , une somme de 1'52,000 francs. 

» Toutes les dépenses concernant cc crédit ont été l'ngagécs en (8(.i7i tt 
» l'exception de la sonuue de I00,000 fruncs , tlc&ti11éc it la l runsforurutiou 
" des cartouchières de l'infanterie. 

» Lorsque le crédit extruordinnire fut. demandé it la Légi::.lature, ln truns 
» formation des équipements de l'i11fonlcrîe~ reconnue indispensable pat· 
,, suite de l'adoption des nouvelles m-mr-s ù feu; avait été décidée eu prin 
,, cipe , sous ln réserve du ne résolution ultérieure au sujet du modèle, et la 
,, dépense devait 1 (Hll' conséqur-ut , ùl re considérée comme engagét' avan t la 
>) fin dt: l'exercice 1867; elle l'eût même clé dune munièro complt•tc, si les 
11 essais auxquels on St' li, rail cl qui uvnieut déi\ abouti; n'eussent démontré 
>• la possibilité d'arrivcr , ptH des expériences prolongées ~ tl des résultais plus 
» avantageux, à la fois, pour· le service de l'armée cl pour le Trésor de 
,, l'l~tat. 

,, Dans celle conjoncture , le Dépm-temcnt de la Gucl're n'a pas hésite ù 
» suspendre l'adoption des modèles proposés , et i.l ordonner que de nouvelles 
>i études fussent faites ù l'effet de créer l'équipement le mieux en rapport 
» avec les fusils qui viennent d'être mis entre les mains de la troupe. Il s'est 
>, mème trouvé dans l'obliuatiou d'e1HO)'e1· plusieurs officiers tt l'étrunuvr ë) t, ' 
>• afin que l'expérience acquise par les antres nations pùt profiler- it notre 
>• année. De là de longs retards, que la prudence nous faisait une loi de sup 
» porter pour ne pas engager l'Etat dans des dépenses que l'on eût regrettées 
» plus tard. 

>, Aujourd'hui ces éludes ont porté leurs fruits; il s'agit d'en faire l'appli- 
6 
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" cation dans Je plus bref délai et de disposer des l00,000 francs que la 
» Législature a volés poul' la transformation des cartouchières. !\Jais le Dépar 
i> toment de la GucrTe,qui, h~<m qu'il eût arrêté le principe de la dépense avant 
>) la Iiu de l'exercice de 18(i71 s'est trouvé , par les motifs exposés ci-dessus, 
>) dans l'impossibilité de passer des contrats en 18671 ne pourrait prendre 
>> des engagcmculs en 1868, qu'avec la certitude de pouvoir on imputer le 
)> montant sui· le crédit alloué pou!' le payement de cette dépense. 

>) J'ai doue l'honneur de prier la Cout· de vouloir bien autoriser l'imputa 
» lion sur le crédit extraordinaire de 1867, dos dépenses qui résulteront des 
» contrats que le Département de la Guerre pnssem prochainement pour 
)> exécuter la transformation des oartouchières , c'est-à-dire pour l'applica 
)> lion des fonds alloués dans ce but par les Chambres. 

n Des considérations de la plus haute importance militent en faveur de 
» cette mesure. 

>) En effet, notre infunterie est actuellement pourvue d'armes à feu per 
>) foc lion nées, <1ui la mettcu t it la hauteur des puissances les plus avancées 
)> sous cc rapport , mais, pour qu'elle puisse tirer un parti convenable de ces 
>> armes, il est indispensable qu'elle soit mise en possession du nouveau 
)) modèle de cartouchière, et I'iutérèt de la sécurité du pays exige que ce 
ii soit dans le plus bref délai, afin que l'armée se trouve prèle pour toute 
» éventualité. li importe cp1c l'on agisse pi-omptcmcut , le Gouvernement a 
» le devoir impérieux de veille!' à cc que l' •. u-mée puisse remplir sa mission, 
)) et il ne peut prendre I vis-à-vis du puys, la responsabilité d'un nouveau 
>l retard, alors llue toutes les études sont terminées et qu'il ne reste plus 
>) qu'à en appliquer les résultats. 

» La mesure que je sollicite de la Cour me paraît d'ailleurs d'autant mieux 
>> justifiée, qu'on ne peut douter d'un vote approbatif, si la Législature était 
>) réunie el si on lui demandait le transfert du crédit de '100,000 francs au 
n Budget de -l868. I\lais les Chambres ne s'assembleront c1ue dans quatre 
» mois, et c'est précisément ce retard que les plus graves intérêts comman 
)) dent au Gouvernement d'éviter. 

>, Je me plais ù croire que la Cour, qui s'est toujours montrée di~posée à 
)> aider [e Gouvernement dans les mesures dictées pal' l'intérèt de l'Etat, me 
» prêtera encore son concours dans celte circonstance, et qu'elle voudra 
>) bien, en autorisant l'imputation que je sollicite, me mettre à même d'assu 
>> rer, le plus lot possible, le service do l'équipement de l'armée. » 

La Cour a répondu le i c..- septembre ce qui suit : 

(1 Appréciant les puissantes considérations qui sont développées dans 
11 votre dépêche, en date du 2a du mois écoulé, 6c division, 11°2121, la 
» Cour des Comptes adhère il la proposition que vous lui faites, de prélever 
» sur la partie restée disponible du crédit extraordinaire de g52,000 francs, 
» ouvert au Département de la Guerre pour l'exercice 1867, par la loi da 
>) 5 avril -1868, les dépenses qui résulteront des contrats c1ue ce Département 
>) passera en 1868, pour exécuter la transforma lion des cartouchières, c'est 
>) à-dire pour l'application des fonds alloués dans cc but par les Chambres. 
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)) Toutefois, comme la Cour prête par là les mains il une irrégularité, elle 
1> u l'honneur de vous prévenir, l\fonsieur le !Uinistrc, que son intention est 
» de faire mention de l'affaire dans son prochain cahier, en insérant in 
» extenso votre dépêche précitée du 2Q août dernier. 

>> Celte intenliou ne saurait du l'este soulever aucune objection de votre 
)) purt , puisqu'il n'est pus douteux. 1 di les-vous, que la Législature, si elle 
i, était réunie , uutoriserait sans difficulté le transfert du crédit de 100~000 
>> Iruncs u u Budget de J 868. » 

Lorsqu'il s'agit d'une opération importante se rattachuut aux finances de 1téahsalio1, J~, s.oou 
.. '.., . , . ., netions du chemin ,le 

1 Etat , 1I ne sullit point , croyons-nous, que les Chambres apprennent pat· r~r rhëuan, que 1~ 
Gouvernement ·"·••l 

notre cahier d'ohservations , que les résultats en sont constatés exactement ,1c11uiml'11 1s♦o 

tians les comptes; il faut, de plus, qu'elles soient mises en situation d'apprécier 
par elles-mémes cette opération. C'est pourquoi nous fournissons ci-après 
quelques renseignements au sujet d'uue réalisation considérable de valeurs. 
faite pnr le Gouvc&·ncmtmt dans le courant de l'année dernière. 

On sait que, en vue de favoriser l'exécution d'un chemin de fer de Cologne 
il la frontière belge, et de réaliser ainsi le projet conçu dès 1834, de rattu 
cher nos ports de mer au Rhin par une voie ferrée non-iuterrompuc i le Gou 
vernement acheta, en ·1840, quatre mille actions du chemiu de for rhénan 
(valant au pair 5,nm,ooo francs), moyennant ln somme de 5,549,600 francs, 
payable comme il suit, savoir : 

Le Jc1· mars ·1840 
Le t c,· janvier -f 841 . 
Le 50 juin -184-f . 
Le -1 cr janvier ·J 842. 

Tm·u, 1'.GAL. 

. fr. 85'7,400 » 
857J0O >> 

857,400 )) 
857,400 » 

. fr. 5,349,600 n 

La Société du chemin de fer rhénan a escompté au Gouvemement belge 
les intérêts <lesdites actions jusqu'au 50 juin 1845, et, pa1· contre, celui-ci a 
renoncé à tous intérêts et dividendes jusqu'à ladite époque, ce qui explique, 
en très-grande partie, sinon en totalité 1 la différence de 400,400 francs entre 
la valeur au pair des nièmes actions et la somme payée. 

Une loi. en date du -1 er mai 1810, ayant ratifié les arrangements qui pré 
cèdent, le Gouvernement s'est libéré aux époques fixées, sauf en ce qui con 
cerne le premier quart 1 qui n'a pu être liquidé qu'après la promulgation de 
cette loi; et, de son coté, la Société a payé exactement les intérêts et divi 
dendes à leur échéance. 

Ces intérêts et dividendes, depuis le 1 ci juillcl 1845 jusqu'à la réalisati ou 
des valeurs (avril et mai ·1867), se sont élevés à 3,815,000 francs, soit en 
moyenne par an -160,000 francs; ce qui représente un intérêt annuel moyen 
de 4.80 p. % du capital déboursé. 

Comme nous venons de le dire, le Gouvernement a négocié, dans Je courant 
des mois d'avril et de mai ·1867, les valeurs acquises en vertu de la loi du 
Jcr mai -1840; mais ayant pris cette importante mesure sans l'intervention 
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prénlable du pouvoir législatif1 voici dans quels termes M. lo Minislre des 
Finances <mu fait part au Sénat, dans la s~anco du 2t> mai ·1867 : 

<< Le Gouvernement a dû prendre sous su rusponsabilité cortuiuus mesures 
" pont· lesquelles il auru il réclamer des bills rl'iudoumilé ù fa Chambre et 
» nu Sénat. 

» C'est ainsi que j'ai dù réaliser les actions du chourin de Ier rhénau , que 
» possédait l'Etal; fui pu heureusement le Iaire dans de si houues eondi 
" lions, qu'il en est résulté pour l'Etat un 1Jé11éHce dt' 700.000 Iruucs , cour 
)J parntivemeut au p1·ix d'achat. 

" Pour- de pareils uctcs , je n'tn!ro.i.;; pu& pu demander des uulor-isatious 
,, préalublcs sans faire esSU.)'Cl' à l'Etat un préjudice considérable. Cc sont de 
n ces mesures que le Gou vcrnoruent doit prendre sous sa rcspousabjlilé , 
)) dans la conviction que. comme elles sont exclusivcruent dictées pn1· l'in 
>> lérèl du pay:. 1 clics recevront l'assentiment des Chambres. J) 

ill. le !Uînistrc l1 égalerncnt donné avis ù ln thumLl'c des Hepréseutuuts , 
dans la séance du 5 novembre ·18671 de la négociation desdites valeurs 1 et ni 
Hl ni au Sénat, personne ne s'est levé pour critiquer lu mesure prise, cc qui 
pcrmot de dire qu'elle u élt; implicitement ratifiée JHW les deux Chambres. 

La négociatiou tcrruinéc , ~I. le i\Jinistrc des Finances en u transmis le 
compte à la Cour, appuyé des bordereaux de l'agent de clrnngc. En voici les 
résultats : · 

\' ente de 4,000 uetiuns du chemin de for rhéuau . de 2t,O 
thalers de Pn15:,c• chacune. -- Produit brut du capital . fr. 4,007,360 2'2 

Dépenses i1 déduire : 

1° Pour courtage tt Berlin. . fr. 
2° Pour corumissjou de ha1iquc dans la méme 

ville. 
;')0 Pour cou l'tage i, Bruxl'llc~. 
4° Pour dépêches; port de lettres et port de~ 

titres 

~-OOli oo 
4.00{i 04 

5,250 2t3 

Produit net du capital . . fr. 

14/266 so 

3,995;0~)5 92 

Prorata des intérets afférents t\ ces 4,000 ac- 
tions. - Produit brut. . fr. 48.536 rJ7 

Dépenses il déduire : 

Pour courtage et commission de banque n 
Berlin . 81, 50 

48,2~2 27 

ToTAL du capital et des intérêts prorata. fr. 4,041.546 19 
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Le versement do cette somme a été 1·égulièremcnt opéré dons les caisses du 
Trèwr, et il en a été justifie ù la Gout· pn1· des pièces comptables en due 
forme. 

l~n résumé , le Gouvernement, en achetant au mois de mai ·1840, quatre 
mille actions du chemin de fer rhé mm, u non-seulement favorisé l'exécution 
d'un railwuy indispensable ù l'extension •!e nos relations internationales et. 
nu développement de notre commerce, mais n fait en outre un placement 
qui lui n rapporté pendant 24 ans, c'est-à-dire pendant tout le temps qu'il a 
conservé ces vnlours en portefeuille, llll intérêt annuel moyen de 4.80 p. °fo. 
De plus, il a fait eu 1·éalisn11t cc por-tefeuille, dans le courant de 1867, un 
hénéliee de fr. lî43,493 9i es, eomparutiverneut au prix d'achat. 
Toutefois, comme le 'l'r-ésor n'a commencé ù jouir des intérêts et divi 

dendes que le -(cr juillet 18431 tandis qu'il uvait payé le prix d'acquisition 
comme il suit, savoir : 

Le ·12 mai ·1840 
Le 20 janvier 1811 
Le 29 juin -184·1 
Le 29 décembre 184·1 

. fr. 837,400 » 

837,400 )) 
857,400 n 

857,400 ll 

peut-être serait-il juste, pour présenter le chiffre exact du bénéfice réalisé, 
de déduire de la somme de fr. 643,4!)5 ·12cs, le montant des intérêts escomptés 
au Trésor. 

Cc montant. n'est indiqué nulle part, mais en calculant l'escompte à 4 p.% 
l'an, on trouve tpte la retenue a été de 504,000 francs. 

Or, cette somme déduite de celle lie fr. 645,495 -12 c\ le bénéfice réalisé 
ne serait plus que de :i40,000 francs; chiffre encore assez élevé assurément 
pour permettre à ~I. le Ministre des Fincnecs de se féliciter des résultats 
obtenus. 

Frappée de cette particularité , qu~ les projets de travaux publics et notam- ~l~tlilicat,011~ ap11ortée, 
, a <les ouvrages 11n 

ment ceux d ouvrages hydrauliques subissent de nombreux changements cours d'exéeuiion. 

pendant leur exécution, la Cour l'a signalée dans ses cahiers d'observations 
antérieures, en attribuant la nécessité des modifications successives à l'in- 
suffisance des études. 

Des faits de même nature lui ayant été révélés d~~ns le courant de l'année , 
notre collége croit devoir fixer l'attention de la Législature sur quelques-uns 
d'entre eux. 

Canal de Roulers û la Lys o-u eunalisatio« de la tJ/andel. 

La construction de la 1 re section de cc canut a été mise en adjudication pu 
blique sur des plans dont la modification était déja décidée, i, la date où cette 
opération a eu lieu, car, voici ce qu'écrivait le Département des Travaux. 
publics à l'ingénieur en chef à Bnigcs, le 25 mai ,J 865, c'est-à-dire peu de 
jours avant l'adjudication: 

(l J'ai l'honneur de vous informer- que j'ai revêtu de mon approbation les 

tr.:n.ul\. ,tour l,t 11M<liticatitm 
ctuît déeldée di!s a,uut. teuv 
111i$~ en a.iljuJ.koti.on, et 
;111i: ont enecvc ~té ch~ngr~ 
pc1)1l,mt l" ,:1,n~trni:tion. 
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n pièces composant le projet relatif ù lu mise en udjudication publique de 
>) l'entreprise des travaux , ayant pour objet h1 construction do la section du 
>i eaual de Roulers it lu Lys, comprise en Ire Houlers et lseghcm, et qui 
,, accompagnaient vos rapports en date des 20 et 2o avri! écoulé. 

n Le proje] de cahier des charges relatif il ladite entreprise a subi cer 
)) laines modifications, d je viens d'en ordonner l'impression: une épreuve 
» vous parviendra sous peu. 

» Dans l'entre-Lemps, je vous adresse ci-joints les plans approuvés con 
>> cernant l'entreprise dont il s'agit, eu vous informant que ceux-ci pourront 
» servir de busc it l'adjudication, mais que les projets de plusieurs ouvrages 
» d'art devant subir des modifications, je vous prie de vous livrer imrné 
» diatement aux études des modifications ù apporter à ceux. désignés ci 
>) après, en vous conformant, il cet égurd 1 aux observations que je mis 
» exposer : 

» A. Prise d'eau de la ~fonde!, sous la digue sud du canal, près du piquet 
)) n° 4; 

n IJ. Tête d'écluse avec pont tournant sur le chemin d'Ouckenc à Cachtom ; 
» C. Déversoir de 7 mètres d'ouverture sous la digue nord, près du piquet 

» n° 52; 
,, D. Deux. ponts fixes dits : 81·awnbnt_q et Sclwapb1·~t9 ~ près des piquets 

» n°s -l 2 et 25, 
n E. Pont fixe de -1111100 d'ouverturc , sous le chemin d'Isoghcm it Emel 

)> ghem. 
>> En ce qui concerne le déversoir- désigné sous la lettre C, il conviendra 1 

)) afln de faciliter l'ouverture et la fermeture de cet ouvrage, de remplacer 
,, les poutrelles par des vannes, sauf ù partager chacun des deux passages 
» projetés eu deux parties I au moyen d'un poteau avec contrefiche, comme 
» cela est prévu pour les éclusettes à construire d •. ans la Mandel. 

n Qmrnt aux ouv1·ages désignés pat· les lettres ,·/, B, D et Ji:, il y a lieu de 
» modifier le système du tablier de ces ponts, de manière à y foire us11ge de 
» quatre longerons, les tabliers it deux longerons seulement 1 tels que ceux 
)) actuellement projetés n'étant employés que dans des circonstances cxcep 
)) tionnclles, qui ne semblent ptls exister aux endroits où les OltHages dont 
» il s'agit doivent èlre construits. 

)) li pourra être foil usage de poutrelles laminées pour les portées qui le 
» permettent. 

)> Je ne vois pas de motif particulier pour placer sur le coté. le pivot du 
» pont tournant projeté sons le chemin d'Ouckene à Cachtem , il est préfé 
» ra hie de le placer dans l'axe longi tu dinai de la partie mobile, en élargissant 
» la plate-forme autant c1ue de besoin, pour que le pivot puisse être placé de 
» telle manière que la partie mobile s'efface entièrement quand elle sera 
)) ouverte. 

n D'après le projet du mème pont, une partie de la maçonnerie serait 
>) établie sur une fondation en charpente 1-qui s'élèverait ù un niveau de beau 
» coup supérieur i.1 celui de lu flottaison du canal, et qui serait ainsi exposée 
» il se décomposer assez promptement; ce projet devra être modifié de mo- 
1, nière à remédier ù cet inconvénient. » 
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Les modifications préeouisees dans celte dépêche ont été successivement 
introduites, h l'exception d<' CP Ile signalée sous lu lettre E. Il pnrait <1ue l'in 
génieur d'urrnndissemenl , auteur d11 projet du canal de Roulers it ln Lys, en 
'>C livrant il une nouvelle étude sur l'emploi do quatre poutrelles uu lieu de 
deux, dans lu conslrucfion du tnhlier du nouveau pont de Hm()() d'ouverture 
!>OUS le chemin conduisant d'Iseghcm ù Emclghcrn, u rceonnu que c11t ouvrage 
d'art était inutile, le pont de (i11100 d'ouverture existunt it cet endroit répon 
dant à tous les besoins. L'admiuistration eu a donc décidé ln suppression. 

Cette suppression donnait lieu ù une diminution dl' dépense de près de 
19,000 francs. 

~luis connue d'autres changements encore ont été apportés au projet pri 
mitif, notanuuent lu substitution d'un pont tournant au pont-levis prévu à 
lseghem , et la construcf iun d'une passerelle, ainsi que d'un aqueduc latéral à 
Ilumboke , la dépense première a. finalement <·té dépassée d'environ 7,~00 
francs. 

Construction (l'une écluse û sas o rec barrn_qe à Il arleliel». 

Ce n'est qu'après le payement des neuf dixièmes du prix d'entrept-ise de cet 
ouvrage d'art, payement I.\U(fllCI il a été procédé sur le vu de certificats tic 
réception successifs , énonçant llue les travaux .. avaient été exécutés confor 
mément au cahier des chnrges , qu'il a été produit ù la Cour un état s'élevant 
it fr. 57,080 80 c•, du chef des dépenses occasionnées par la substitution d'un 
nouv eau système de fondations a celui qui était décrit au contrat. 

A une demande d'cx plicaticus sur les motifs des drnngcmcnls inlroduils , 
ainsi que sur le retard de plus d'une année, retard si préjudiciable it l'entre 
preneur, qui avait été apporte it la formation du décompte des oun:,ges effec 
tués en plus 1 il a été répondu, en cc 1p1i concerne le premier point , c1uc C{' 

n'est qu'après le commoucemeut des travaux que lïngénieur, auteur du pro 
jet, a connu la mauvaise qualité du sol. Pour le second, on s'est borné à dire 
fJUC l'objet nième de la modification n'avait pa~ permis d'établir le décompte 
avant l'achèvement de l'écluse. 

Cette ex plicntion n'a foit que corrohorer l'opinion llllC les études délubo 
ration du projet avaient été insuffisantes; clic èt fait penser aussi 1 que s'il n'a 
pas été possible de faire à JH'iori une appréciation exacte du prix des fonda 
tions modifiécs , il a dù t•11 etre de même de celles adoptées primitivement, 
d'où il découle que c'est il tort qu'on offre de conclure des marchés à forfait 
absolu pour des travaux inappréciables et qui; tant dans l'inlérét du Trésor 
11nc dans celui des cntrcpreueurs, devraient faire l'objet de marchés à bor 
dereau de prix. 

Avant la dernière réception provisoire de l'écluse qui nous occupe; récep 
lion qui n'a eu lieu qu'au mois de septembre 1868, bien que ladministrntion 
fil usage de cet ouvrage d'art depuis un an, une nouvelle difficulté a surgi. 

D'après le cahier des charges , les terres à provenir des déblais et druguagcs 
devaient servit· à former les digues, terre-plein, etc.; mais il s'est trouvé que, 
pour l'achèvement de ceux-ci ~ conformément aux plans, il manquait une 
quantité de 6:>0 mètres, d rien dans le dm is estimatif de l'ouvrage n'était 

7 

o~1~~a,:~ 13;g:~"~it V~è5~~::~ 
struellou. cl. dour li 1t Ji ~t 
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.1chèvcmc1u; 
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prévu pour une fourniture quelcouque de Ierre; la descripl.ion des divers 
trnvnux n'en fuisui! pas mention non plus. 

L'entrepreneur, pour en finir· cl obtenir ainsi le payement du solde de son 
murché, a procuré ù ses frais les 6;.,U mètres cubes de te1·re munquants. 

1"'""' '"I'•'""""'""" "' Eoustructùn: des parties tiae« d'un JJ01ti-lJlnnu1e û l't•ntrrJe des hassin» cl'Us- •m,,h·\•o JIOUr lfl\UIIII 1;1/ i t t I t I • 

I' • ,. rlu J'II> ,J'uol1uoh,u. { { { [ • { • / ' { /' { """ tende, pottr e 't'lt<:em·l <•ment ce a siutitn: l ttc 1emrn ce e1· avec e uouoeau 
délHu·cadfre des bateaux û ·vapem·. 

Cc truvail 1 adjugé au prix ch· 86,300 Irnnes le 21 novembre 18H6, u été 
conuuencé le ,J8 mars ·18G7; il devait être payé pn1· cinquième au fur et ù 
mesure de son uvanccment, et quatre cinquièmes de sou prix uvaieul été soldés 
sur des certifieats , couslutunt ([lie les ouvrages étaient exécutés conformé 
meut au cahier des churgcs , lorsque la Cour a été saisie de pièces démon 
Irunt que I'eulrcpreueur a mit fuit des lrnvaux eu plus, pour fr. 41,455 80 es, 
'fllC leur exécution lui avait été prescrite dès avant qu'il ne mit la main ù 
I'œuvre 1 cl que ludruiu istr-ntiou uvnit laissé s'écouler 1111c nuuée entière avant 
dl:' lui en tenir courple. 

Voici la nomenclature tics diverses modificntions apportées au projet : 

-1 ° Consolidation de la charpente de fondation de l'ouvrage, par l'adjonc 
tion d'un plancher d de Iumhourdcs destines ü augmente,· la résistance au 
soulèvement du rudier ; 

2° Substitution de chapeuux d'une seule longueur aux chapeaux prévus en 
diverses pièces, t\ l'aplomb des lambourdes sur ln longueur de celles-ci; 

5° Heruplacemeut ptH des perrés en maçonnerie de moellons, des revête 
ments en briques prévus au devis pour la consolidation des talus du canal; 
1° E.tablissemcnl d'un revêtement en pavés maçonnés à la plate-forme 1 

destinée à recevoir la culasse du pont au lieu du revêtement en briques pro 
jeté; 

a0 Plus grande dimension donnée t\ ln pierre de pivot et aux pierres des 
tinées à recevoir le mécanisme de la partie mobile du pont; 

6° Substitution de la pierre de lai lie <les Écaussines à la pierre de Tournai, 
prévue au devis pour les coulisses des poutrelles et les angles des hajoyers ; 

7,, Adjonction de portes de flot au pont-barrage projeté, indépendantes 
des portes d'ebbe projetées. 
L'adjonction de portes de flot, dont le coût s'est élevé à près de 23,000 

francs, peut n'être pas considérée comme résultant d'une insuffisance d'études 
du projet <l'établissement <lu pont-barruge , car elle a été demandée par 
I'administration communale d'Ostende, en vue de faciliter l'entrée des na 
vires de la mer dans les bassins 1 et conséquemment tout à fait en dehors des 
besoins du raccordement de la station du chemin de fer avec le nouveau 
débarcadère <les bateaux t\ vapeur. 
Les considérations par lesquelles le comité permanent des ponts et chaus 

sées a préconisé le travail, s'expriment ainsi : 

« Dans cette requête, l'administration communale d'Ostende fait observer 
)) que les dimensions du sas de l'écluse, qui met en communication les bas- 
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>) sins de commerce avec l'urr-ière-por-t , etaut assez foi hles , il est difficile Pt 
" dangereux d'y faire entrer les long.-; navires et surtout les bateaux. à 
n vupem·. Pour pal'CI' ü cet inconvénient, clic deuinudu que l'on établisse nu 
>) pout-harruge projeté ü l'entrée desdits hussins , des portes-volets contre 
>> ventant les portes d'dJbe ou des pot-les de Ilot.,. afin de pouvoir- mettre ~ 
,, pe11du11L la haute-mer, les bassins eu libre communication avec le port , en 
)> ouvrant courplétcment l'écluse tt sas, de telle nuurière q11e les grands 
>) navires puissent directement sottir des bassins ou )' cul rcr , c11 pl'Olilttnt 
» de la marée haute, sans qu'il eu résulte une introduction d'onu snumûtre 
1, dans la purtie du canal de Bruges /1 Ostende, située en aval de l'écluse de 
>) contre-dam. 

n Le comitércoounuit que l'amélioration deumudée pa1· la ville d'Ostende, 
» sera de nature à faciliter aux grauds navires l'accès des bassins de corn 
» merce et, en conséquence, il est d'avis qu'il y a lieu po111· le Dépademcnt 
» des Travaux publics 1 d'exécuter les truvuux uécessuires I pour réaliser cette 
n amélioration. 

>> Quant au moyen tt employer pour fc1'1ne1· toute communication entre 
>> les bassins et le canul (h Bruges à Oste111..le1 alors ([UC, par suite de l'ouver 
>> turc complète de l'écluse i\ sas i1 marée haute, les eaux dans les bassins 
>) seront à un niveau supérieur 11 celui de la flottnison dans le canal, le comité, 
>, après avoir entendu M. X ... , est d'avis qu'il faut préférer les portes de flot 
)> aux portes-volets contrevontant les portes d'ehbe. >) 

Ces considérations démontrent suffisamment c1nc la dépense résultée de 
l'adjonction de portes de flot au pont-barrage, a eu lieu en vue de l'améliora 
tion du port d'Ostende, et non ponr les besoins du raccordement de la sta 
tion du chemin de fer avec le nouveau débarcadère des bateaux t\ vapeur 1 
raccordement qui fi.1it seul l'objet du crédit de 600,000 franc, alloué nu 
n" ·18:»• de la loi du 8 juillet ·186~, et sur lequel la dépense a été prélevée. 

Travaux de parachèvement de.'> abords et dépendances de la noucel!« 
écluse de chusse û Ostende. 

Lors de la réception dèfinitivc de ces lruvuux , au mois de janvier ·l86a, 
et bien qu'il eût été fait état de fr. 38,89'2 67 es pour travaux exécutés en plus: 
et de fr. 35,864 f 9 c-, pour ouvl'ngcs effectués en moi us 1 ptlr suite de modifica 
tions introduites dans les plans primitifs, l'entreprenem' fit sur les pièces 
'eomptahles qu'il était appelé à signer, la réserve formelle quil entendait 
maintenir ses droits, quant aux. réclamutions dont la solution était pendante 
en justice 1 el, deux ans plus tard , l'on soumit au visa de la Com· une ordon 
nance destinée à payer à l'enlt-epreneur une somme de fr. 46J05 ·J 7 c~, que le 
Département des Travaux publics avait reconnue lui ètr-e due. 

Cette ordonnance était accompagnée, entre autres , d'une convention inter 
venue pour mettre fin à l'instance pcndanto , et portunt que les quantités· 
douvrages qui avaient été exécutées en plus ou en moins de celles pré, ues au 
contrat d'adjudication1 seraient estimées contradictoirement par deux arbitres 
experts à désigner par chacune des parties intéressées i et qne celles-ci s'en 
gagaicnt d'avance à se soumettre à leur jugement. 

B 

j.ereuu, d'ln-- le 1lt\1~ dout 11 
11 Iull u tenir compte 1l t'en 
oep1encm, bien 'l't'il , 
cùr forfnLt nh .• olu. 
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La signature de semblable clause par l'administrntion , impliquait la recon 
naissance t\ la fois de l'Insuffisnnce <les études faites pour l'élaboration du 
pi•ojct, et du danger qu'il y a pour le Trésor d'offrir en adjudication publique 
('t i1 forfait absolu, dvs travaux dont l'importance n'est pas appréciable â 
priori, en effet, lorsque des erreurs d'appréciatiou ont été commises au détvi 
ment du Trésor, le Gouvcruoment n'est pas admis à réclamer ln rembourse 
meut de lu somme payée en trop, lundis quil est invuriahloment condanmé 
ü solder l'intégralité des Iravuu x réellement exécutés, quand l'entrepreneur 
demande le payement de la quantité d'ouvrages effectués au delà Je celle 
prévue au devis. 

Dans le cas qui nous occupe, l'entrepreueur a obtenu une somme dt> 
fr. ·11,226 HO c•. à cause d'erreurs dans le calcul du cube de terre glaise ù 
mettre en œuvre pour revêtement , sur deux mètres d'épnisseur , de ln lunette 
construite à proximité du bassin de retonue , et une autre somme de fr. 9.-l 71 
·12 es lui n été allouée pour er-reur dans l'estimation de la surface de la mémo 
Iunctte , ù couvrir d'un revêtement en briques. 

Les experts ont aussi admis qu'il y avait lieu d(• tenir compte t\ I'entrepre 
neur d'une somme de fr. ,f 6,625 04 es, pour un d.rngunge de 6,859 mètres 
cubes 1 bien que o;l90 mètres seulement eussent été enlevés. Suivant le devis 
estimatif, les ti,859 mètres cubes i1 draguer consistaient en sable, terres et 
fascines, mais il n été reconnu par I'administration elle-rnéme , que celte 
masse se composait en grande partie de fascinages lestés de pierres et tra 
versés par des pilots, lesquels. suivant les experts. ne pouvaient être enlevés 
(( d'aucune manière quelconque. ,. Ainsi, bien qu'un t}tiart de la quantité i\ 
draguer n'ait pas été enlevé, le prix alloué est supérieur de près de 5,000 
francs ù celui prévu pnr l'administration (fonte de sondages sans doute), parce 
que, pour extraire les trois quarts , il n fallu employer des moyens extraortli 
naires d'exécution. 

Les experts ont estimé, en outre, qu'il y avait lieu tic restituer la somme de 
;j,440 francs, retenue à titi·e d'amende pour retard dans I'aehèvcrnent des tra 
vaux, parce qu'il foui· a étc\ démontré , disaient-ils, r1ue ces retards provien 
nent de circonstances malheureuses indépendantes de ln volonté de l'entre 
preneur, et dont celui-ci a sullisununcnt pâli. 

Sur toutes les sommes allouées, ils ont ajouté des intérêts il partir du 
22 juillet 186a jusqu'au jour du payement. 

En présence de ces faits: lu Cour- aime à croire que l'administration des 
ponts et chaussées, chargée de l'étude et de la direction de tous les travaux à 

C • 

exécuter aux frais de l'Etat, reconnaitra elle-mérnc , qu'il importe <(Ue les 
projets, et surtout ceux t\ offrir en adjudication publique à forfait absolu, 
fassent l'objet d'études approfondies, complètes, et qu'il est contraire aux 
intérêts du Trésor public, ainsi que la Cour l'a énoncé maintes fois, de 
traiter d'une manière globale pom· l'exécution d'ouvrages dont I'importancc 
n'est pas suffisamment appréciable avant leur exécution. 

Cla~1ses de cahiers d.-s Lorsque la navigation l sur un canal ou rivière, est entravée par la pré- 
charges contrmres aux. I' b 1 • t 1 · • · 1 j • • ' 1 interéts du Trésor. SCOCC ( llll ateau COU C 7 C que C proprrétan-e ( C CC lll-CI ne J>l'OCC( e pas, 

sans retard, à son renflouement: force est à l'administration d'agir elfe- 
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méme , puisque sans cela le service public resterait en souffrance; do là cette 
clause qu'on rencontre dans le cahier des charges régissant l'entretien du 
canal de Maestricht à Bois-le-Duc : 

(( L'entrepreneur est tenu de mettre à la disposition de l'administration, 
)> pour le relèvement des bateaux échoués, le ma lériel de sau vctagc néces 
)> suire , li ne pourra prétendre au payement des frais de location que lorsque 
)> l'ltlat aura récupéré lui-même le montant de ces frais, bien que celui-ci 
>> reste toujours responsable envers l'entrepreneur de leur remboursement. n 

Au mois d'uoût {867, malgré celte clause, le Département des Travaux 
publics a soumis au visu de fa Cour une ordonnance destinée à tenir l'en 
trepreueur indemne des frais auxquels avait donné lieu, en 1864,, le relève 
ment d'un hatuau échoué dans le canal précité. Cette ordonnance, outre le 
montant des salaires des ouvi-iers cl. le prix de location du matériel de sau 
vetage, employé par l'enlrept-eueu r de l'entretien du canal, comprenait des 
intérèts it partir du 20 janvier 186~ jusqu'au 51 juillet f 867. 

Comu,o le montant des frais de relèvement n'avait pas encore été recouvré 
pal' l'lhnt, la Cour a demandé à connaître les motifs qui avaient cngugé le 
Département à déroger aux prescriptions de l'article m1 précité du contrat 
et ü payer, non-seulement le montant des frais, avant que ceux-ci fussent 
recouvrés, mais encore à allouer des intérêts sui· une somme que l'entrepre 
neur n'était pas en droit de réclamer. 

!U. le Ministre des Travuux puhlics fit valoir qu'il ne pouvait, en bonne 
justice, être donné tt ln clause h-nnsorite plus haut, une interprétation telle 
qu'il dépendrait de l'administration de retarder, ll sa convenance, le paye 
ment des frais de l'espèce, l'entrepreneur ne pouvant être tenu de donner· à 
son découvert une durée plus longue qu'au bail de son entreprise. li ajouta 
lJUe l'entrepreneur déclinait, au surplus, qu'il rf'fust-t·nit tout mandat dont 
l'import ne comporterait pus les intérêts avec le principal, et qu'il était déter 
miné , le cas échéant , i, porter le différent devant les tribunaux. 

La Cour n'a pu méconnaitre le bien Iondé des motifs allégués, mais ceux-ci 
prouvent que les conséquences de lobligution imposée pal' I'article o~ du 
cahier des chnrges, n'ont pas été appréciées comme elles devaient l'être , en 
effet, l'application de cd urtjclo même radoucie dans 1~ sens du Département 
des Travaux. puhiics , a pom· résultat certain, dans les cas très-fréquents d'in 
solvabili lé lies propriétaires des ha teaux cou lés, d'une part, d'obliger l'en 
trepreneur à attendre au moins la fin de son bail de cinq ans pour recevoir 
le prix des travaux effectués par lui: et, d'autre part 1 d'astreindre le Trésor 
à servir des intérêts sur une somme dont le payement pouvait se faire aus 
sitôt après l'exécution des travaux, rien ne faisunt obstacle au versement au 
Trésor des frais qui incombent au propriétaire du bateau. 

La Cour espère que le Dépurtcment des Travaux publics, reconnaissant cc 
que cette prescription peut avoir d'onéreux pour le Trésor: ne la reproduira 
plus dans les futurs cahiers des charges. 

Les actes de cession, il l'amiable, de propriétés nécessaires à la cons truc- .\de, ,_l',lt·,1,Lisitiou ,r., • l l' ·1· ' b(" · 1 • J8"2 , I ter rnms pomtr.iv.mv tion ( e travaux c uti ile pu 1que, actes qm, < epms -.1 ;> , sont passes c ans ,rutt1itc 1,..r,1111,", 
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la forme autorisée put· l'iHliclc 12 de la loi du 8 mars 18l0, ont i jusqu'ici , 
été Iuits en double et soumis il l'c11regibl1·cnw11t ainsi qu'il lu Iranscription 
h y pothécnire. 

Ln forrnulité de l'enregistrement ne donnait lieu ù uucuue dépense, (•t la 
Irauscviption s'obtenait ruoyeunuut le pa)'Cmcnl du salaire fixé pour celte 
opération. Mais dans le courant des années ·186(i el ·1867, quelques conserva 
leurs out réclurué une indemnit«, variunt du vingt-cinq centimes i, u11 franc, 
pour délivruue« d'un certificat (le trunscriptiou. 

En 1·épo11sc à lu demande d'explicatious qui lui fol ndressée h ce sujet pat· 
la Cour, le Département dos Travaux publics fit connaitre que lu mention de 
la transcription était apposée sui· le double de l'acte destiné ù l'J~tat, et que: 
sur l'autre, destiné nu vendeur, le conservateur certifiait que lu transcription 
a eu lieu; c'est à raison de cc certificat, ajoutait M. le Minisl1·e, (lue l'indem 
nité supplémentaire est portée en compte. 

Celle dépense nyant parn inutilement imposée au Trésor, la Cour n fait 
1·enrn1·q11cr qu'il ne lui semblait pas que l'Élat, acquéreur et conséquemment 
seul intéressé à cc que la transci-iptjun ait lieu 1 pùt devoir fournir la preuYc 
de celle-ci aux vendeurs. Elle a prié M. le Ministre de lui foire eounaitre les 
motifs de lu remise au bureau des hypothèques du double de l'acte de veule 
destiné nu vendeur, et. subsidiairement, pourquoi l'indcm1iité à paye,·, le cas 
échéant, n'était pas fixée d'une manière uniforme pur le Département des 
Ji'inances. 

L'examen des objections qui précèdent a conduit lll. le l\Iinisll'e des Tra 
vaux publics i1 adresser il l\H\l. les gouverucurs la circulaire qne voici : 

« Il n été coustnté que les actes de cession de terrains, passés entre des 
>) particuliers et MM. les gouverneurs, agissant au nom de l'État, sont par 
» fois dressés en double expédition , dont l'une est destinée aux vendeurs cl 
>> donne lien 1 de la pal'l des conservateurs des hypothèques, à fa pt>1·cep 
» lion d'une indemnité qui varie de vingt-cinq centimes ü un franc pou,· la 
» mention de la transcription hypothécaire. 

» Celle circonstance ayant éveillé l'nttcnticn de l'administration 1 lu ques 
» lion a été examinée dl' savoir s'il était nécessaire de dresser en double 
,, expédition les actes dont il s'agit .. On s'est demandé comment J'füat1 acqué 
)> rem· et conséquemment seul intéressé ù cc que la transcription ait lieu, 
)> devait fournir la preuve de celle-ci aux vendeurs. 

>> Il a été reconnu <JUl' le texte de l'article -12 de lu loi du 8 murs ·1810 
>• exclut la nécessité d'un acte en double, et que si le propriétaire désire 
» obtenir un écrit constatant lu cession, il doit s'adresser au greffier pro 
n vincinl, qui lui délivrera expédition de l'acte sut· papier timbré 1 après que 
n la minute aura été enregistrée (art. ·i 2 1 n° l 1 huitième alinéa de la loi du 
}) ·15 brumaire an Vll 1 art. ,f,2 de la loi du 22 frimaire an Vil et art. 120 et 
>• 121 de la loi provineialo). Si l'expédition est nécessaire il l'un des agents 
>) de l'administration, elle peut être délinée sur papier libre , pourvu qu'il 
)) y soit fait mention de la destination 1 conformément h l'article 16 7 n° 1, 
>> deuxième alinéa de lu loi du f 3 brumaire an VII. 
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>, Je crois utile Monsicul' le zouverneur de vous faire connaitre cette , l') , 

>i solution cl de vous prier de vouloir bien y avoir égard, le eus échéant. >> 

La dépense 11ui rt:s11llait du saluire inutilement payée aux conservateurs 
des hypothèques u ainsi été supprimée. 

Il est d1i jurisprudeuce constante , en mut ièrc d'expropriution pour· cause l',,~emcn1,l'iulc1cb,111 

I' ('I' · l l' I' Il I I • . I . , I I . ues sonuues qur , 11111 1 ll I il(• pu l rque , ( H ouer , sous a ( éunminntion ( C Irnis ( ü remp 01. Ieuruature , ue ,oui 

0 · ,. , , . , . ' p.1s susceptible, ,1<- 
I p. ~;" en sus du montant tk l indemnité qu, revient au propr1ét1111·c, tant placemont. 

pour prix dt• l'immeuble ucquis 1111c po111· dépréciation des parties restan- 
tes, de. 

Pal'fois uu·•uie il e~t accorde 11 '/i p. ¼, c'est-à-dire 7 to p. 0
/~ pour frais 

dt• remploi <'l 1 1/1 p. 0/0 it titre d'inléréls pendant trois mois, attendu qu'on 
estime qu'il foui cc laps de temps pou1· trouver l'e placement de I'indcmnité 
d'cxpropi-iution. 

Et il tu-rive assez fréquenuneut qnc l'occupation du l(;1•1·ai11, avant la fin de 
l'instance, a été consentie pa1· le proptiétairc , sous la condition de recevoir 
des intérèts légaux depuis la prise de possession provisoire. · 

S'inspirant, saus doute, des errements suivis pa1· quelques tt-ihunaux , le 
Dépm-temont des Travaux publics, lorsqu'il était tenu de servir des intérêts 
depuis le joui· de la prise de possession jusqu'à celui du payement, calculait 
ces intéréts , non-seulement s111· les indemnités de diverses natures repré 
sentatives des immeubles expropriés, de moins-value causée à d'autres, etc., 
mais aussi sur les ·10 p.% accordés t\ titre de frais de remploi cl le ·1 1

/1 p.¼ 
alloué pom intérêts d'attente. 

La Cour a pensé tiue cette manière d'agir était aussi erronée que pl'éjudi 
ciuble nu Trésor, el elle eu a fait la rnnuu·quc à J\I. le 1'1i11istrc; mais ce haut 
Ioncl ionnaire a objecté q ue 1 selon J ui , il fallait procéder comme on le Iaisu it , 
parce que, dans le cas dont il s'agissuit, il avait été convenu avec les proprié 
taires, I01·s de la prise de possession provisoire du terrain , de tenir compte 
des intérèts lêgnux jusqu'au jour de la consignation, sui· l'indemnité qui serait 
allouée. 

!ll. le tllinistrc ajoutait : 

(< Aucune distinction ni réserve n'a été faite, quant. aux éléments dont se 
1> composait cette indemnité, qui forme, dès lors 1 un tout non susceptible 
)) d'être scindé au profil de l'une ou de l'autre des parties en cause. 

" Il n'échappera pas ù la Cour que les ayants-droit auraient pu faire valoir 
)) l'indemnité de remploi, si elle leur avait été payée immédiatement, et 
)) qu'il est, dès lors, de toute justice cl conforme au jugement intervenu 
» dans cette affaire, de leur bonifier des intérêts sur cette partie de leur 
)) créance comme sur le reste. 

>> Cette opinion se trouve d'ailleurs corroborée par l'avis exprimé par 
)) M. l'avocat X ... , dans sa lettre du 5-J mars dernier, ci-annexée pa1· extrait. >) 

11 a semblé d'autant plus nécessaire de combattre les idées de JU. le iUinisfre, 
que la lettre du conseil du Département des Travaux publics, lettre d'une 
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date antérieure ù l'objection de la Cou,·, n'avait pus él<.; écrite au point de vue 
de celle-ci. 

On a donc fait observer <!LW les 10 p.% étant alloués, non comme prix du 
bien exproprié 1 muis pour couvrir les faux frais que le remploi de l'indem 
nité d'expropriation occasionne, ne s011t pas susceptibles de placement au 
moment où le Trésor' les paye~ et ne tombent point, conséquemment, sous 
l'applicutiou de l'article 16o2 du Code civil. 

Cel u1·gumcnt, soumis cette fois à l'examen de M. l'avocat X ... , a décidé 
M. le 1'Iinislre il se ranger ù l'opinion de lu Cour, et il lui u fuit savoir que les 
divers conseils de son administration étaient chargés de fixer, sur l'irrégula 
rité de ln marche suivie, l'attention des tribunaux qui, en réglant le total de 
ln somme à payer, agissaient habituellement comme l'avait fait, il leur exem 
ple, le Département des Travaux publics. 
L'on peul donc espérer que le Trésor sera , par la suite, exonéré du paye 

ment d'intérêts légaux sur les sommes allouées il titre de frais de remploi et 
dintérèts d'attente. 

l· •. i1rc~1:,h t JllNll 
de-, 1 11uÎr,i1 ..•. l ouclu-, 
d\•·l ilt•-.. 1•h,111~c1,. 

La loi du 22 frimaire an \1 Il soumet il ln formalité de l'enregistrement : 
<< Les adjudications au rabais-et marchés pour coustt-uctious , réparations, 
)) entr-etien, approvisionuemonts et fournitures dont le prix doit être payé 
11 par le Trésor national 1 ou par des administrations centrales et muni 
)) cipnles , ou par des établissements publics. » 

Le droit t\ payer du chef de I'enrogistremeut des marchés de celle nature, 
conclus, soit publiquement, soit de g1·é à g1·é: a été réduit à un taux fixe 
de fr. 2 2f es par la loi du 4 juin 18;55. 

L'admiuistrntion du chemin de fer lie rÉtut avait cru pouvoir se dispenser 
de soumettre i1 la formalité de l'enregistrement les contrats conclus avec des 
industriels étrangers ~ tant à cause de l'insignifianee des frais qu'il cause des 
diflieultés qu'elle éprouvait, disait-l'ile. a les récupérer. 

Il u été d'autant moins possible à lu Cour de se range!' à cette manière de 
voir, qui créait une inégalité de traitement entre les entrepreneurs étrangers 
et ceux du pays, qu'aucun des motifs invoqués ne justifiait l'inexécution de 
la loi i, l'éga1·d des premiers. 
Sur l'observation qui eu a été faite a i\I. le iUinistre des Travaux publics, 

non-seulement les contrats en cause, onl été enregistrés, mais ce haut fonction 
naire a donné des instructions pour qu'a l'avenir la loi reçoive son exécution. 

,,.1 de v.dcurv cu cuur- S'il est indubitable que l'exploitation des chemins de fer doit donner lieu à 
,11• li m,,po11 p;u h• + • •• , 

r heuun ,1 •. r, r des pertes et avarres des choses en cours de transpor-t , 11 est certain d autre 
part que l'administration a le devoir de prendre toulcs les précautions pos 
sibles pour les prévenir, alors surtout que les sommes payées de cc chef pour 
l'année ·1866 atteignent 1 :'581000 francs; que les crédits déjà sollicités pour I 867 
dépassent cette somme, et qu'il est reconnu que bon nombre de pertes résul 
tent de vols. 

La Cour a pu constater que1 pour le transport <les valeurs, les mesures de 
précaution sont insuffisantes; voici dans quel cas : 
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Un pli déclaré renfermer ~,000 francs, expédié le -1 e,· avril ·J 867 de Bruxelles 
(Nord) pour Alost, n'a pus élé remis il destiualion , et cc n'est c1uc le 5 avril , 
ensuite d'une démarche de l'intéressé, que le chef de la station d'Alost n 
connu le fait. 

L'instruction u éluhli que c'est le garde-conrni, porteur h la fois du pli con 
tenuut les billets de banque et de lu feuille de route dressée pour· ce pli seule 
mont , qui avait supprime l'un et l'autre. Il a été condumné il cinq ans de pri 
son, ruais lu sonuue de :J~OOO francs a été perdue pou1· le Trésor. 
Lu Cour a appelé sui· ce fait l'attention de l\l. le lllinistrc des Travaux pu 

blics, en lui exprimant lu pensée <1ue des vols <le l'espèce seraient rendus 
pour ainsi dire impossibles, si deux des gurdcs accompagnant les convois 
intervenaient aux transports des valeurs, l'un étant chargé de lem· garde et 
l'autre de la remise des fouilles de route. 

Après uvoir fait ressortir, dans son eu hier d'observations sur le compte gé- Mesure, p11,e.- I'"'"' 
~ • 1 • ~ • •• ~ .•. ~ • .,_ •• •• • .•• completer lt: coutrùlt• néral do l anneo -18a7, 1 utilité d établir un contrôle efficace sur la fabrication do 1a Couv, ,u, 1,. r •• - 

hrieurion C't h- 111t1u- 

d le mouvement des timbres-poste, la Cour a fait connaitre, dans son ra1lport v ement d,·, 1imt.,.,_. 
poo:.tp. 

sur le compte de l'année suivante, les principales dispositions qui avaient été 
prises par le Département des Travaux publics , afin do foire droit à ses ob 
servations. Elle terminait en disant : 

cc La Cour considère ces mesures comme pl'Oprcs à snuvogardoi- les intérêts 
1, du Trésor. Néanmoins, pom· pouvoir juger de leur complète efficacité, il faut 
n que l'application en ait été faite pendant un certuin temps. » 

L'expérience a démontré que si les dispositions prises par le chef du Dé 
partement des Travaux publics répondaient complétemout au Lut. que ·l'on 
s'était proposé d'atteindre, pour entourer la fabrication des timbres-poste des · 
règles tutélaires de fa comptubilité , il n'en était point de même quant à ln 
réalisation de ces valeurs. 
En effet, la responsabilité du conservateur du timbre cessant au moment 

tic la remise des valeurs entre les mains des percepteurs des postes, il fallait 
<(He ces derniers devinssent ~1 leur tour comptables <lesdites valeurs, et c'est ce 
qui n'avait pas lieu sous l'empire des dispositions rappelées plus haut. 

Afin de combler celle lacune et d'éviter tout ù la fois des écritures inutiles, 
hi Cour a pensé que; n1 l'enchainement qui existe dans cc cas spécial entre 
la comptabilité en deniers et celle en matières l il suffirait de foire produire 
par chaque perceptcm· des postes un état indiquunt : 

f.0 Les timbres existant au -!Ill' janvier de chaque année; 
2° Le nombre des timbres reçus par le percepteur; 
3° Le nombre et ln valeur des timbres vendus; 
4° Enfin, le nombre des timbres restant entre les mains du comptable à la 

date du 51 décembre. 
Elle a écrit dans cc sens , sous la date du 24 mars 186a, et elle a la satisfac 

lion d'annoncer que 1\1. le l'Uinislrc des Travaux publics s'est empressé de faire 
droit à sa demande. 
Tous les faits de la recette et de la dépense sont donc aujourd'hui justifiés 

JHH' des pièces comptables, lesquelles embrassent: l'entrée et la sortie dupa- 
H 
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pier blunc , ainsi que la fabrication et lu remise des valeurs aux percepteurs 
des postes, tout en donnant la pt·cuve : 

a. Qnc Ie nombre des timbres-poste renseignés en dépense pm· le conser 
valeur concorde avec celui reçu par les percepteurs; 

b. Que les timbres vendus représentent exactement le produit renseigné 
clans les comptes en deniers , 

c. Que les quantités non vendues se trouvent entre les mains des comp 
tables. 

c,.;,li" ,,11,~_t.:•!11c111m Quuud ln Législature accorde un crédit supplémentaire pour solder des 
- ln,·nn1<•1m•ul~ 110 ,I , (' • , Il J f . . . . .1 . , 
le, r:•lloclrn1: _i, '"! ucpcnscs UllCS, et C{ll e e e rattac ro a un CXCl'CICC antérieur, 1 arrrve parfois 
o,e-n.•u·c- nutflrtl"tH IJ ,.1 I • • · l l'E" 1 • 
l'alllll'tl, pendant '"·CJll I ne reste pas assez c e temps, soit aux creanciers ( C tint pour (11'0( urre 
qucll« ,1, -out wtcs. l . l , • l • • • • • 1 • 1 I' eurs titres c e creances, soit aux ac. ministrations genera es et a a uour des 

Comptes pom· en foire ln vérification avant l'époque fixée pour la clôture de 
cet CX(ll'CÎCC. 

Force est alors i• la Cour, ou bien de rejeter fa dépense, ou bien de reporter 
à l'exercice suivan t fa partie d'allocation nécessaire à son acquittement, ou 
bien , enfin, de demander au Ministre des Finances de retarder la clôture de 
l'exercice. 

Rejeter la dépense, c'est rendre sans objet le crédit supplémentaire voté, 
cl mettre le Département auquel il a été accordé dans l'obligation d'en de 
mander un nouveau à la Législature. De plus, c'est. laisser les créances en 
souffrance. 

Les deux autres moyens présentent peut-être plus d'inconvénients encore, 
eu ce sens, qu'ils sont contraires à la loi qui régit fa comptabilité publique. 
En effet: reporter il l'exercice suivant <les parties d'allocations autres qnc 
celles qui sont grevées de droits au profit de créanciers de l'État, pom· tra 
·vaux culjugés et en cours d'exécution, c'est méconnaitre les prescriptions de 
l'article 30 de ladite loi; et admettre des dépenses en liquidai ion après le 
31 octobre de l'année qui suit l'exercice auquel le crédit n été rattaché, c'est 
faire hou marché du 5c alinéa de l'article 2, dont l'exécution ponctuelle est 
cependant si nécessaire pour permettre à l'administration des finances de 
présenter nu_x Chambres le compte général en temps utile. 

Duns cet état de choses, qu'il soit permis à lu Cour des Comptes de formuler 
le vœu de voir rattacher désormais à l'exercice pendant lequel ils sont votés, 
lous les crédits supplémentaires demandés pour solder des dépenses faites. 



SECONDE PAllTlE. 

COMPTE GÉNÉH.AL DE L'ADMINISTRATION DES FINANCES, 

llOUR L'ANNÉE 1860, 

COMPRENANT LE COMPTE DÉli'JNITIF DE L'EXERCICE ·t86t5 

ET LA SITUmON PROYlSOIRII DK L'EXKRGICK 1866, 

La Cour avait Yérifié sur pièces justifieatives , bien avant fa i·êccption du Summai.-.,,1.,1:.,':'""'1..- 
• • f f I' 1 . • • 1 fi d f' , J 866 p.,rl1<- ,111 rnhw,. compte gencrtl ( c tH ministration < es mances , ren n pour an nec , 

tous les faits de la recette el de la dépense qui y sont récapitules. 
Elle en a résumé les résultats par hranche de service, ce qui lui a permis, 

d'abord, d'en compurer les chiffres avec ceux. du compte général, et, ensuite, 
de constater )eur exactitude et leur conformité. 

Elle a constaté 1 à l'aide des mêmes documents, la situation des lluclgels 
:t lu clôture de l'exercice ·186~ 1 le bilan de l'administration des finances au 
Jcl· janvier i867, le service de trésorerie et l'état de la Dette publique à la 
même époque. 

Les résultats dû tous ces lravnux sont compris dans les huit chapitres <f UÎ 
forment la seconde pn rl ic du présent cahier. 

CHAPITRE PRE~IIEH. 

l\t:CETTES. 

La récapitulation des droits liquidés an profil de l'État el tics recouvre 
menls effectués sur ces droits, pendant l'année ·J8661 présente les résultats 
suivanls : 

lleccllt•, tl,· l'a1111~e 
11\(,ü. 

10 
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••• .,, 1 1 

ll!STB!I 

coxraunrnoss ET IU:VENUS PlJULICS. 1 , l\~COUVHl:'.lU~'fS. 1, 

l'Olidllh•1._ / 
rCCOll'iCUL', 

Iiessourees oriltnn ires. 1 l 
{ Exercice l 8ü5. ':\8-18,!.l:S:3 13 1 2,508,320 00 2:,0,()Q(j 47 

lmpôh . 
2,4\!4,:'121 80' Exercice isou. 1 l!i,(177, 118 !);j : 115,252,707 04 

t Bxerclcc 18G!>. 154,005 3:; 1 153,207 00 1,787 07 
J'é~(:CS . 1 

Exercice 1860. 7,l\43,:,04 5~ I 7,51i0,021 20 7,57'J 20 i Exercice 1805. 4,17-1,\171 :W 1 :s,000,000 52 l,Oiti.'270 7-i 
1 Capita,1, et l'CVCIIU~ • 

Exercicu l sno. -14,243,02[.> 40 1 -10,051,Gü!:i G7 -1,101,:s10701 

.. ~ Exercice 1805. i93,077 531 748,03-5 ü 1 .15,:142 O:? 
lle111bo111·~cme11l~ , 1 

200,853 40 1 Exercice 180ü. 2,051,-148 01 i1 t,830,51)5 12: 
1 

1 

Ftessow·ct•11 eœtrnontinnires et &J1écit1les. 
! l 7i,-107/i05 77;/ IO!l,270,:?-'50 ,f.1 ~/ 8,107,126 J:5 

1'1·otl11it de vente tic biens domaniaux i Exercice HW:>. S!l,'580 021 sr,,:;so o-:i l 
nutcvisée pa1· la loi du 3 Iérrier 18-13. Exercice J8(iô. 5tl,4,5ï »:, 58,4~7 35 i 

Quotes-p,wls payées par les Êlals maritimes dans le l'achat 
1 dt, péacc tic l'Escaut, en vertu lies traités conclus eu 

exéeutiun de la loi du 15 juin 1803. 1,0,19,-186 42 1,0,fü,-186 42 

Partie du produit tic l'emprunt de 45,000,000 de francs, 
à 4 'J• p. 010, autonsé par la loi du il septembre 111511, 
correspoudaut aux dépenses spéciales que cet emprunt 

! 
est ,l~stinè a c_o11ni1· cl qui sont rattachées ml présent 
exercice, sa von· : 

1 Loi du Il septembre 1·85!J 

: 1 
86 :jQ\) 261 80,:jO!J 20 , 

.1 

557:91$ 21 1 
Loi du 2 juin l:!HI ;;:,7,91 S 21 1 

,1 
Pa1'lic du produit ,le l'emprunt tic G0,000,000 de francs, 

à 4 1/, p. 0/0, uutorjsé pai- la loi du 2il mai 181i5, cor- 1 i 
respoudant aux dépenses spéciales que cet emprunt est 
destiné à COUVl'ÎI' \loi ch, 8 juillet 1 !>ÜJ) cl (JUÎ S0!11 rat- 

W-,402,0ï8 ce / tachées au présent exercice f 16,-102,978 ou 1 

Tor.\L d:.,ô.HAL oi; L.\ lltC~.T'l:E. • fr. f 195,G:î8,87t> 01.l½I 187,425,'368 741I 8,'255,500 55 

1.e~ rl'•:••»~cmcn!,opê- Dans les droits constatés pendant l'année ·l 866 1 les conu-ibutions foncière 
rc, nlal111del annce l ([ t l .1 • ·1 · f• ,.,,t 4"'~ 88L 6f 1~1;11, ~urlc1impù1sC JlCl'SOllOe CC C droit l C patente sont compris pour l'. ,:H, 5.J, 1! es. 
,!irC'èi, ( foncier, ver- u· · b 1 · · · 1.1 f 
•on!1ct ~1 pntcntcsJ men que ces trots ranc ies de revenu ne soient cx1gtu es que par cou- 
•·xec,lcut les termes • • ( · f" · · f f · 'f . · · · ' . f ,;,.hnsi,t exigibles. zreme et SCII ement a 'expiration ( e C 1aque lll01S1 I avait etc l'CCOU)TC 1 a a 

fin (le ladite année, fr. 52,7821980 75 C\•soit fr. 2:87·1,325 80 es en pins que 
les "/12 échus et exigibles. 

Produits de l'exercice 
!!165. 

Les produits définitifs de l'exercice ·1860, compris dans les comptes 
annuels de f 86?> et J866, se décomposent ainsi qu'il suit 
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llessoûrces ordinaire». 
Impôts proprement dits 
Péages . 
Cupituux et 1·cvcmts . 
llcmbou1·scments. 

(No 4. J 

. fr. 114,907,889 02 
8,HJa,940 o2 
15,554,747 76 
2,600,i:sgo 60 

F1·. i691059,·167 90 
8\914,029 82 

----- -·- 
. fr. 177 ,füS5) 97 7"2 

Ressources extraordinaires et fonds spéciaux . 

Tor,«. nus rnouurrs renseignés dans les comptes. 

liepor! à l'exercice 18CS1 en nertu de l'article 31 de la loi 
sm· la comptabilité de l' lttut : 

Des fonds affectés à des dépenses spéciales, restés dispo 
uibles au 5·1 décembre ·1864 (pur·tic de l'cmpruut du 20 dé 
cembre -18;5 f, fr. 44,1 ,205-7a es, déduction faite de lu somme 
de fr. 507,4f:i0 50 es, non employée au 31 décembre -186:l el 
reportée i, l'exercice 1866, 1Ht. 3-1 de la loi du ·H> mai 1846). 

- ---- --- ----- 
'foTAI, cf:Nt:RAL de ln recette (le 186!5. . fr. 178,086,951 17 

D'nprès ce résumé, le Trésor public a perçu sur les contribuables, ù titre 
d'impôts, fr. -114,907,889 02 c•. Les autres revenus ordinaires du Budget , 
c'est-à-dire ceux provenant des capitaux et propriétés de l'lttut et des ser 
vices dont l'exploitation lui est exclusivement réservée, ont procuré en 
semble fr. o4,J5·1,278 88 c•. 

Les données ci-après exposent, pat· branche principale de revenu, les droits Com~araisou des e".a- 
, • l- 1'.: .• luutious ll\'CC les droit- 

constatés de I exercice ·J86à, comparés avec les prévisions budgétaires du euusmté-, 

même exercice. 

Les rôles des contributions directes se sont élevés à fr. 36,277,144 45 
La loi portant fixation du Budget des Voies et ~Ioycns 

évaluait ces contributions à . fr. 3:1,791,290 » 
-- --- -- --- ---- 

Les prévisions législatives ont donc été dépassées de fr. 481>;8a4 43 
conformément au tableau ci-après : 

lmp11l$ dincls. 

Conlrilmtious foncière 
et pe,·srnmelle. - 
Droits de patente, de 
debit de boissons al 
vootiques et de tabac, 
- Bedcvaucc sur le, 
mine:,. 

Oontribution foncière. 

personnelle . 

Patentes. 

In-oits de débit de boissons alcooliques 

de tabac . 

Red,nances sur les mines. 

Son u.E EG.\L&. 

. fr . 

. fr. 

EXCËDANT 

02$ 1h· A.L\l~TlONS } DBS P'I\ObtJlîS 

sur I sur 
J.t!:S PRODUlTS. ) LIS iY'ALUJ.TlO~S:. 

2 O!J 

255,580 \)() 

108,5!)0 00 

5:5,245 o 

10,8:H; 50 

50,770 70 

481>,854 45' 
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1,,.,;,, ,i.- 11 •• 11,111,•. Le produit des droits de douane s'est élevé, pour l'exer- 
cice 186!:S, t\ . . • . fr. H,1798,40~ 88 

l\lnis la part attrihuée aux communes pur les lois des ·18 
juillet 1860 et 20 décembre 1862, dans les produits des 
droits d'entrée sui· le café, les eaux-de-vie étrangè,.es, les 
bières el vinaigres, et le sucre rafliné , s'étant élevée à . 2,i 40,709 65 

la recette du Trésor s'est trouvée réduite it . 
et présente ainsi sur les évaluations, qui étaient de 

une différence en plus de . 
qui se décompose comme il suit. : 

·f5 6ü7 745 2"' , ' il 

. i 5,0fü,)000 » 

. fr. ~92,745 2;, 

1 

1 EXCÉOANT 
1 

i -- 
1 UII i!rlUJlTlONS 015 PllOOUlTS 

1 IUr aur 
1.15 P&ODUl'tlJ •. 1.IS- JiYA.Ltl.1.'tlOf'\S. 

Oroits ,l'entt·éc. (Uiè1es el ,i11ai111es.). n G2J1958 72 

- <le sorüe . 43,480 47 ., 
1 de tonnage . - . • ' 12/W5 " 
1 

l~ 1 TUTAU~. ' fr. 0=56,2~3 71 

1 
1 

i l J SOllllE bHU .. . h-. 592,743 25 1 
1 i 1 1 

11wt1~ ,t·aeci;.-. Les droits d'accises afférents t\ l'exercice 186t>, ont pro- 
duit . . . . . . fr. 41,908,2;.îO 48 

[\fais les droits attribués aux communes en conformité 
des lois des ·18 juillet f860 et 20 décembre -f862i s'étant 
élevés ù . 12,801)99 27 

hl part revenant nu Trésor dans ce produit s'est trouvée ré- 
duite à. . • . • • . . fr. 29i106,4fH 21 

Le Budget des Voies et lUoycns l'avait évaluée à. 26,!>06,000 » 

Ln différence en plus sur les 
un boni de. 
qui se répartit comme il suit : 

prévisions présente donc 
. fr. 2,600,4r,f 21 
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Sel cl eau Ile mer 

Yius é1rn11i;c1·»,. 

liaux-clc-fic iwlii;èncs. 

lliL•rcs cl vinaii:res. 

S11c1·c~ élmur,crs et sucre tic betterave in1li1:è11e 

ù Incuses cl .111t1·cs sucres non eristallisablcs . 

Tu r.\u \ . . fr. 

Tout. ü:1L. . . rr. 

HXCÉDANT 

-~-~i!VlLUHON> ;I ln!..~ Pl\0 Lli.' rr.s 
sur- :!IU" 

ll'.8 PllODIJlTS. j 1.t:.11 Lv \LU.t.rtO:'\S. 

,:,s:;,.1~1 /40 

l!!i:l 01:i 

l ,689,G77 18 

rn,rno .;1 

1 
8:;1,lll:.! 8~ 

-10,957 !J:! 
1 

u 

7,7:!7 1 :! 

r,:;,ooo s1 --- 
':!,û00,451 21 

1 

! 
1 

Il restait it recouvrer sur les débiteurs une somme de fr.1)fü4 9~ C', qui 
a été reportée h l'exercice suivant. 

Les droits de marque des matières d'or et 
évalués à 
Les produits se .sont élevés à . 

et ont ainsi été supérieurs aux. évaluations de 

d\H'gcnt ont été 
fr . 

. fr. 

Gar:oulîc. -· l)r9ît, ,/,• 

2"0 000 marque dt!., matif•rt'"- 
D "I » d'or et 1l'ar~Put. 

2!J2,069 1,8 

42,069 48 

Les recettes diverses de l'ndministration des contributions 
directes , douanes et accises, qui 
gct des Voies et ~loyens i\. 
ne se sont élevées qu'à. 

avaient été évaluées au Bud 
fr. 

et présentent ainsi une différence en moins de . 
qui se décompose comme il suit: 

. fr_ 

22a,OOO » 

851289 42 

•140,7-10 as 

Ileeuucs dl, erses tt,• 
l'tulmiuislt'ntiou 111!-. 
contribul11' diveetes 
douanes et accl,e.._ . ..:...:. 
Uroi.\s de mag,,.::iin 
des enh·c11ots Cl r,: 
cettusextraordiu.uve-, 
,,.l ac~~ll1enl1•1h~,. 

! 
EXCÉDANT 

1 - 
J)IS llVALUl'?IO:,Cg DBS PI\ODUlTS 

>U< sur- 
L~i l'ROOUITS. LSS iY.\.LUATtO:t:S: 

Droits tle magusin des entrepôts . 157,024 17 " 
lteceHes exlrao1·<linaires el accidentelles . . >) 10,:;1;5 50 

TOTAUX. . fr. 157,0'H 17 rn,:;1:; :10 

Sollllll i~.ur._ . fr. 140,710 58 

' 
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Ln différence entre les évaluations du Budget cl les recouvrements eflec 
tués du chef des droits de magasin des entrepôts, provient de ce que l'en 
trepôt public d'Anvers u été vendu il une société particulière it partir du 
·I e,· avri] ·186~. 

E11re11istre111011L 1•L _,1.,. Ln loi du Budget des Voies et Moyens avait évalué les 
11tamc~. ~ Dro,l!i-, t , • , • • 

11<11li11,>J111(•1s ct utnen- produits <le I enregistrement et dl's domaines n. . Ir. 51,920.000 >) 
de..,. ' 

La recette s'est élevée à . 5t> 490 191 25 
) ' 

et a conséquemment excédé les prévisions de 

Cet excédant se décompose comme il suit : 

. fr. 5,010,19-t 25 

- - - -- --- --- _-........,_ ·- 
. EXCEDANT 

·::~ tlHL~~'tlONS l Dl!S. fB.ODlU't.!l 

s ue 1 •ur 
J.t.S Pl\00UL1'6. l 1.K9- llYA.LU\TION~. .. ! . 

limegisl1·cmcnl (30 eeutimes additlonnels) . " 1,410,2:;~ o,t 

l,i·elîc (/iO centimes additionnels) n 10,no LH 

llypothèctues (25 centimes additionnels} . . iiOO,.füO 42 

lfroits de succession et de mutation paP •fécès . " U58,522 10 

- ile mutation sur les successions en lir,ne directe _ - » ;;;4,~2:; 19 

- dus pat- les époux survirants . 2r.,o;;r; 0-1 

Timbre . 
" ;j2l\l2:! ;j0 

1 Naluralisati(ms . . " 2,~ou " 
Arnendes en matière ,!'impôts . ' Uï,8H 8!) 

- ile condamnation et dommages intérêts en matières diverses . ., 2-1,r,'.ix 14 

- -- --·- - 
Tont i1:.n. . _ fr. ,, ;;;,rn,n:1 2;; 

li restait it recouvrer, il ln clôture de l'excrcice , sur les droits de succes 
sion, de timbre et sur les amendes en matière d'irnpôt , une somme de 
fr. 246~2t>i ~2 es, dont l'apurement. n eu lieu comme il suit: 

a. Articles annulés et sommes portées en surséancc indé- 
finie. . fr. 
b. Droits reportés à l'exercice ·1866 à recouvrer sur les débi 

teurs. 

c. Somme mise à cha1·ge des receveurs. 

·J 93,92 l 88 

. fr. 246,2~1 ~2 
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Les impôts proprement dits se divisent en impôts directs et 
rects. lis ont produit en 1864 et 186~, savoir: 

impôts indi- Co111p11rui,u11 L·ulrc h·• 
produits recuuvr ••s LJ,, •• 
imJ,Ôb tJi1ecl3 L'L imh 
reet-, de- l'\Nc:i(•l\ .• 
1~01 cl 1x,,r, 

hll(JÔl llircct . 

i111lircc1 
•• 

Fr. 

r---- -- - - -- ~··· --- -- - . . -- --- 
1 

OIFFÉltt:NCli 1·.N 18G5. 
1 

1 -·---- - w------ - 
1 

1Uû4. l8(H;. 
1 

1 1 

t,;,r l'LUS. ~~ i\lUI~~. 

1 

3ti,8(i:,,8;';4 1i1 :rn,-211, 141 4;; 411,;;oo 8U . 
70,477,ü:i;; 1 :-; 78,H:;0,74-1 :,,11 ~,l:î:3,0!II 41 " 
- - ------ 
11 ~,:;43,487 00 l l 4,UOi,1<8U Ot ::!,:w1,4o 1 3;, " 

Les JH'cv1s1ons du Uudgct des Voies et 
branche de revenu étaient de 

Les produits se sont élevés il . 

Moyens pom· cette Pcug,•s. - tt.11,•,-c, ,1 
• • ~ CUllU.ll\, - Huuh- ... h·. 4,2~0,000 )) "l'P'"'kll<tlll ., l't-:1111. 

. 4,076:202 20 

et présentent, sui· les prévisions législativcs1 une différence en 
moins de . . fr. 175,797 80 

Cette différence se décompose comme il suit, sa voit· : ~ 

EXCÈDANT -- 
OK~ l!VHU.TlOOS 1 ••$ PROOULrS 

,ua- .sua· 

LKS- __ ,aoo11l'r:i. l Ltl.3 atv1.tu1TLOi'hl~ 

Rivillres et canau:1. _ ~:;r),445 41 ,, 

ltoutes appartenant j l'État . ., 11\li4ï v-1 

1 
. To r vr x ' fr. :l5V,44:3 4 l 1 8 ,,64ï ü1 1 

l - 

1 
Sltll;llt. 1.10 \1,1 .. . 11'. lï5,70ï 110 

Il restait i1 recouvrer sur les droits constatés i1 la charge des redevables 
de l'État, une somme de fr. 1 ~787 67 c• 1 dont l'apurement a eu lieu d<~ la 
manière suivante : 

u. Article5 annulés et sommes portées en surséance indé- 
finie 7 ci. . fr. 

b. Droits reportes i1 l'exercice ·18661 à recouvrer sur les débi- 
tcurs , ci . fr. 

28·1 4,ï 

ToT.\L ù:.\L . fr, 

1,ti06 20. 
---- ----. 
1,787 67 

11 
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P •• -Ie s, Les produits bruts des postes se sont élevés pour l'exer- 
ciee ·l86a, i\ ln somme de . . . fr. 6,206154-9 48 

i\lnis comme ln loi du 20 décembre ·t 862 a attribué 4·1 p. ¼ 
de ce pr·oduit. aux couuuuuos , ci. 2i,44,603 28 

ln pa1·l du Trésor s'est trouvée réduite i\ . fr. 5,66-1 ,746 20 
Le revenu prohuhle de eette hranche de revenu ayant été 

po1·I<! au Budget des Voies el Moyens pour 5,560,000 >> 

Lu produit du service des postes a ainsi excédé les prévi- • 
siens lt;gislalÎ\'es dti • fr. 501,746 20 

Sxvorn : 
_ _. __ - - - 

EXCÉDANT 

--- 
Ot:S iV.1.LU.lTIONS DISS l'RObUlTS 

sur '"' 
Ll!S PllOl>IJLTli~ LB3 JiV.lLU.l'I'lOl"S. 

~ 

Taxes des lettres cl affranchissl.'mcnls )) ;,':!0,\/43 50 

Ports des joumaux et imprhués. ( tmol11111cnls perçus en vertu ile la loi 
û,77G 74 du IV juin lll-H.) .. 

Droits sur les articles 1l'a1·gcut . 21,420 56 

ToTAUX. . fr. ~8,!0ï 10 S:.!0,045 30 
~ - 

Sol!.llf. f.G.\u: • . fr. 501,746 20 

1>,·,:;;-e, .. - )lari11e._-- Le produit du service des bateaux a vapeur entre Ostende 
1 ruduit ,lu service D , 'I • I' · 186" ' L'. 
,1esbn1e11u,àvr.peUI' et OUYl'l.'S S CSt C evc, pour exCl'C!Ce' t t:>: a . . . . 11'. 
,,,.tri, Ostemh, el 
l)nnrns. L'évaluation du Budget des Voies et llloyens était de . 

Les recettes réalisées ont donc été supérieures aux prévi- 
sions de. . fr. 

4;'57,992 ·i2 
220,000 » 

252,992 -12 

t:u11iluu~ el rmnus.- Les produits des chemins de for et des télégraphes ont été 
l'ro,tuit~ des chemins , { , Il f ( V • il.J I' · J 86~ 
de ler ,,1 des tôlêgrn- eva ues uu ur gct ( es ores et u oyens, pom· exercice ·1 .,, 
pbes. , f a • . r. 

Ils se sont élevés il 
55,700,000 n 

56,488,068 75 

et ont ainsi excédé les prévisions législatives de. 

SAVOIR : 

Chemin de fer . 
'rélégra phes. 

. fr. 2~788,068 75 

.. . fr. 2,608,687 78 
,J 79:580 9~ 

T9TAL }:GAL. . fr. 2,788,068 75 
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li restuit , en outre, tt recouvrer sur les droits constatés i1 la elôturc de 
l'excrcice , une somme (le f1·. 229,U84- 06 c-. 

Le compte ue faisant pas connaitre les motifs d(! non recouvrement de 
celte somme, la tou1· u demandé des explications i1 M. le Minisll'e des T1·a 
vaux publics, qui lui a fait eonuaitre , pat· letl ro ou date du ·14- oclohre ·1868, 
que lu somme de fr. 2291684 O(;° es, li été liquidée comme suil , SU\'OÏr·: 
Lo 27 11ovo111 ln-e l 8ü7, pat' la Société de la Flandre orcirleutnle , . fr, 108,000 • 
Lo Iü aoùt 18U"l,, 1 ù0,000 • 
I.e 27 septembre 18ù7, / , . . , \ 24,HOti 55 
1 , 21 . . . _1 uuu ~ pat· la Société de lluiunut-f landres . . , •>7 1,.4 88 .e murs o c,, } ~ ,.,,) 

t.o I U septembre l 8ü8, \ 7,583 8U 
Le ':W mars l 8ü7, par la Compagnie du Luxt•111Lou1·~, po111· il-compte des sieurs 

Blauchcrnanchc et (:i• . . • . . . • . 1,Hù M 

Tont. fGA1.. . . fr. <t::f>,ü~4 Oü 

Le retard dans la liquidation de ces sommes, provient de cc que: 

1° La Société du chemin de foi· do la Flandre occidentale n'a consenti it se 
libérer- qu'après avoir reçu le payement du mininunn d'intéréts garanti par 
l'Etat; 
2° La Société de Hainaut et Flandres ne s'est exécutée qu'après des récla 

mations incessantes el des menaces de poursuites jlHliciaires; 
5° Les sieurs Blanchcmnnche et C" contestaient lu validité de la créance de 

fr. ·1 ,440 O;î c9• 

Les recettes du chemin de for et des télégraphes ont continué, en ·l 86t;1 lem· 
marche ascendante que constate le tableau ci-après, présentant la comparai 
son des recouvrements effectués en l8fü:i avec ceux de l'exercice antérieur. 

Dl~SIG~A'rION DES PRODUITS, 

RECHTES El'H-:CTUÈES 
Oll'H'.IU-:l'iCE 

r 
M IU64. 1 l,:1\ tUGt>. Bn plus. 1 En nioius; 

1 

\"oyagems 

\ ~a~agcs. 

, Eï1 ui1,ar~es 
Chemins de for. · 

I Chevaux. ~t bestiaux . !\fa 1·chantli,,:-; . . . 

\ Produits exu-aordinaires. 

. fr. 111,6(>1>,81i :Wl Vi,708,=>i4 
5.n,u2:; :i:il 5J3,5:5G 50 

14,n0 :!01 15,511 5~ 

455,517 :n\ 4ü:5,=i6ü uo 
w,:n~,:;01 5\.11 io,101, n;, ue 

8lli,G51 !JO l,!7-1,-15~ 10 

Produits des caries de circulation dans les stations 
el sui· les chemins tic fe1· 

Télégraphe; . 

'2,4~5 

31>,7-il,c.Jl 10f3:'>,8)H,::-;ïl 8-11 2,00i,5ï_O 441 no 

"------- 
ï80,:S():> Oïl ::;,o,:;:-o \J.i 

TorAGX. 

1,765 " 

t 
1,0;;::;,=,oâ 8ï i 

t 

3\1,611 211! 
1 
1 

ïV-1 551 

1 

8,0-i:J ;;11 

5:..:?,7150 1>71 . 
457,7\1::. :lOI . 

no 

• fr. ;si,:i-,o,'>J0 -u,51;,;17,1::,:::? 7!)i~~Jl\ll,::.t~ 321----~-1 
12 
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·1·":""•!•"·t~ ~•:11111i1~ ou L'évaluation des transports effectués gratuitement ou avec réduction, sur 
11pnxr•••l111lssurlc,, 1 . 1 ,. 1 l'E', 1 l' , .1s6~ ,, bt· l l ., •.•••.•• ,;,., <le for du CS C renuns ( C tCI' ( C I lat, pcn< ant anueo 1 t1, S éta 1t CC a manrere 
l'El11t, pe11•ln11t l'nn- • 
,. •.•• tK/l:,. suivantc : 

Transports effectués po111· le service de l'administra- 
tion tics chemins de l'et•,,1Histes et télégraphes. fr. 

Id. de tloua11it-1·s 
hl. en serv ice . 
hl. do milltnires 
Id. de détenus. 
hl de grains, iuurrnges et farines pom l'armée et 

les prisons . 
Id. d'objets pour expositions . 
hl. pom· les Départements ministériels 
Id, de charbons pour la marine de 11::rnt 
ld, gênêraux. de la g~terrc . 
Ill. tic bestiaux venant d' Allemugue 
Id. d'objets pom· expositions . 

1,530,030 :St 
32,814 9(1 
4,128 8ï 

275,914 34 
3!J,ti00 03 

g1·a1nit. 
id. 
id. 

remise de 50 p. 0·o. 
id. 

15,030 94 id. 
1,198 90 id. 
U28 35 id, 

10,3:H 62 id. 
5-2,587 5'2 suuuue e xeedant l'abonnement 

64 50 remise de 25 p. 0/o. 
590 03 remise de 75 p. (1/o. 

TOTAi •. . fr. 1,ï40,Ç)I l 55 

1 Transports des baga~es d'émigmnts . . fr. 
ld. d'émigrants . 
hl. ile jardiniers , de marèchnux-ferrnuts , lie sociétés 
et de ga1·tll's civiques 

Truins de plaisir . 
Tvansports de chevaux de course . 
hl. de chevaux de cirque 
hl. d'artistes <le théûtres , troupes équestres et maté 
riel • 

Id. d'animaux reproducteurs . 

l,79.1, 65 gratuit. 
10,188 37 remise de 50 r• 0/o. 
89,12.,i. 5G id. 

-105,878 ·15 id. 
4,604 A5 itl. 
3,793 17 id. 

20,198 66 itl. 
150 ·Jo id. 

Torar., . fr. ~55,731 n2 

R tCAPITU LATION. 

Transperts pour compte d'administrations publiques 
divers . 

. fr. 1,740,911 55 
235,751 92 

TOTAUX. . fr. '1,9ï6,lH5 27 

En 1864, l'évaluation iles transports cffeetués gratuitement ou avec réduction 
sue les prix iles tarifs était de . • 2,032,96·1 81 

Soit en moins en -1865. - fr. 56,518 54 

Les transports pour le service seul de l'administration des chemins de 
fer, postes et télégraphes, sont-compris dans le tableau qui précède pour 
fr. 1,5301050 tH es. • 
L'évaluation des autres transports effectués soit gratuitement, soit à prix 

réduits, ne s'élève donc qu'à fr. 646,612 76 es. 
Le transport gratuit des douaniers et des détenus a eu lieu par applica 

tion des articles 7 et 9 de la loi du J 2 avril f 8!H. 
Le. transport des objets pour expositions, sur lequel il a été fait une 

remise de 7o p. °fo, l'a été en exécution d'un arrêté royal. 
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Quant aux transports en service qui ont eu lieu i1 titre gratuit, la Cour S<' 
réfère aux explications Iournies dans son cahier de 1862, pages 67 et sui 
vantes. 

Les transports effectués avec réduction sur les prix des tarifs , l'ont tous 
été en conformité des lois des 12 avril ·185($ et ·12 avi-il 18;>l. 

Le produit des abonnements au 1J/onitewr aux Amutles parletnentair-es el P.-o,hut, des .rbunue- 
' , ments au ,J/01111111,·, 

nu Recueil des lois n été estirné , dans le Budaot des Voies et .Moyens, a la ~u, t11111ute, µ11t1,- , t> merilw1·ell et Ml J:p. 
somme de . '. fr. 24,000 )) ,r,eil de« /o,; 

Les droits constatés it la charge des redevables de l'Etat , 
.s'étant élevés à 29,lü4 St 

Les rocettcs se sont trouvées supérieures aux. prévisions 
Jégislnlives de . fr. ------ o,t ti4 s1 

Toutefois, il est i1 remarquer que le chiffre des droits constatés au compte 
pot.tr fr. 29,H>4 8·1 c·', n'est pas d'accord avec le relevé de ces droits que nous 
a adressé i\l. le Minislrc de la Justice, en conformité de l'article 48 de la loi du 
HS mai 1846, et {l'après lequel ces droits se seraient. élevés i1 fr. 59,65{ al ch, 
et présentent ainsi une différence en plus avec ceux constatés au compte, 
de fr. 10,476 70 es. 

Celte différence se répartit comme il suit : 

l'I\OOUl'fS D'APRÈS 
-- 

LHS DOCmlBN.TS 

' 1,1:t CO»PTK. fourni,- 
Il. J.A COUR. 

Produits des abonnements au 1Jlomte111·. 6,651 51 15,1157 :î6 

- - aux .A,rnales parleme11tafres 22,400 50 23,564 75 

- - au Recuei! des lois. 114 » 120 20 

! 29,154 81 1>0,631 51 

! 
1 

10,47G 70 

Nous avons demandé des explications sur cette différence à iU. le Ministre 
des Travaux publics, qui nous a fait connaitre, par lettre en date du 16 
octobre dernier, que des mesures ont été prises pour prévenir ces sortes de 
différences à l'avenir. Voici, du reste, l'explication donnée au sujet de celles 
signalées plus haut : 

Les droits constatés 1 d'après Je Département de la Justice, 
s'élèvent a . . fr. 
· En ajoutant it cette somme le produit de décembre l 864-, 
porté en janvier 186;5, soit . . fr. 

-Ja,957 g6 

H,-185 72 

L'on obtient . fr. 27,·l21 28 
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1)0111 il fout déduire : 

1° Poul' le produit de décornhr« t8tfü, porté 
vu janvier ·l8U6 . . fr. 

2° Po111· pü1•t d'aflruuchissomcnt du /Jlonileur) 
adressé aux ubonnés. 

3° Pont· port d'nffrnnohissernent clu 1Jlouit1:1w> 
udressé g1·a(uitc111cnt aux autorités et fonction 
uaires 1 il l'intéricu1· du royaume el aux légations 
lwlgcs i1 l'étruugcr 

. fr. 27,{2,f 28 

12,210 18 

2,147 tO 

6,·l52 69 
20,489 97 

Hoste la somme qui figure au compte: dans les écritures de 
l'état de recettes de décembre ·l8füj . fr. 6,63-t 51 

Pour les /hnuile« porlementuires, les droits constatés 1 d'après le Dépar- 
toment de la Justice: sont de . fr. 25,o64 7~ 

A ajouter le produit de décembre 18641 porté en janvier 
¼86~. 945 2~ 

r 

Fr. 
A déduini k produit de décembre ·186a, porté en jan vier 

1866. 

~41;5·10 }) 

2,100 ~o 
Soit le ehiffrc du compte de 186~ . fr. 22,109 ~o 

Pour le Recueil des lois, d'après le Département de la Justice, les droits 
constatés s'élèvent à . fr. 129 20 

A ajouter le produit de décembre -1864, porté en ja,n-icr 
186~. 91 20 

Fr. 
A déduire le produit de décembre ·1865, porté eu 1a11vre1· 

l866 . 

2'20 40 

·106 40 

Hcsru 

qui est la somme qui figure aux comptes de J8füL 

. fr. ·1 t4 )) 

C:ir••~u, et ••. venus. --- Bien qu'évaluéc seulement à . , . . fr. 5,400,000 » 
fü11o~Î$lttmenl cl du- • 
m:ii11~-,. par le Budget des Voies et Moyens: cette branche de revenu 

a produit . 4,0o0,a7~ 7H 

el procuré ainsi a11 Trésor une ressource supérieure aux pré- 
, isious législatives dl' . . fr. 6a0,a7~ 79 
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Cette différence entre les évaluntious cl le!', recouvrements effectués ~c 
1·6pal'lit de la manière suivaule : 

liXCÊl>ANT 

1>1!.s b v.1.1.tÏ.\.TlO?t!:t \ ta:s N~o\.lurrs 
s11t I sut 

Lt::I PROLIUITS, 1 Ll'.S l\ lLll.lTIDNS. 

Domaine, (valeur« capitules). · . , . . . . . . , . . . . . . 1 •> 1 03,115 00 

Forêts . 

Dépendances tlf's chemins lfè li·1· 

Ùablis,cmcnts et services rét;is pa1· l' l~tat 

Prorluits divers et accidentel- 

l1c1 enus 1l('s 1lo11111inc,. 

8:l,G07 57 

l3,t1U7 27 

t:i 1,1:!ô l);j 

li41,0:5!) 12 

311005 oo 

050,57::i t» 

li !·estait il recouvrer sut· les droits constatés i, ln charge des redevables 
de l'Etat, une somme de fr. 84a)t>8(i 68 c8, dont l'apurement n eu lieu comme 
il suit: 

Articles annulés et sommes portées en surséunce indéfinie fr. 51948 27 
Droits reportés à l'exercice ·1866, tl recouvrer sur les débi- 

teurs. 841,658 41 

So.um: foALE. . fr. 84a,t,S6 68 

Le compte des recettes et des dépenses des jeux. de Spa, pour l'année PrviJui1,i..,,j,~'.'."'1espa 
86 ,, • 1 , ( t t • t eu ll;ij..,. i o; présente es resu ra s survan s: 

Recettes. 

Mouvement de la roulette . 

.Mouvement du trente et un. 

~ Gain . 
1 Perte . i r, . Gam. 
Perte . 

. fr. 959,64-1 ~o 1 
57,88-t :50 j 

11253,864 )) 1 
580,869 ;;o l 

. fr. 
des années 

Produits des monnaies étrangères . 
Sommes restées disponibles sur les Budgets 

·1861 à ·1864 inclus . 

901 l7(H » 

8t>2,994 ~o 
450,7·16 56 

Produits des hais et concerts donnés ~n ,J86f>. 
Sommes portées induement an compte de ·1864. 

To-rA1,. 

840 )) 
650 )) 

1,011 )) 

. fr. 
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Atl ruinistration , police . 
Locaux , éclairago , chauffage 
Fêtes . 
~fosique, théàtrc , beaux-arts 
Personnel dos jeux. 
Serv ico 
Frais divers . 

Dépenses. 

' fr, 

. fr. 2,187 ,9~2 8ti 

68,8!>0 8-l 
57 -144 84 l 

64,6-H> 44 
40,ti79 88 
77,2a9 Oti 
12,076 20 
9,957 )) 

510,965 25 

Parlant un bénéfice de . fr. ·l 876 989 65 ' ' 
Sm· lequel il a été prélevé .1 savoir : 

a. ~ p. °lo au profit des établissements de 
bionfaisunce de Spa . . fr. 

b. ,( (). ''/0 au profit du directeur gérant des 
JCUA • 

c. ~- p. 0
/0 pou,· les villes d'Ostende, Blan~ 

kcDLcrghe et Chaudfontaine, en vertu de la 
convention du 22 mai 18~91 modifiée par celle 
du 1/5 novembre ·( 864 

95,849 48 

70,000 )) 
(82,619 '5ï 

. fr. 
auquel il faut ajouter pom· le loyer du café . 2,7!:m » 

Cc c111i porte le total h pal'lagcr entre le Trésor, la ville de 
Spa et les actionnaires i1 la somme de . fr. ·1,697,120 '.'W 
•lui a ê-té 1·épartic comme il suit: 

aO p. °/o au Trésor . 
20 1>- ¼ il la ville de Spa 
50 1>- 0

/., aux uctionnairos 

. fr. 818;i5ti0 ·15 
559;424 On 
~09,156 08 

ToT,tL Ét:,\I,. . fr. ·1,697,120 26 

La part revenant au Trésor sur les bénéfices de l'année 
1864- s'est élevée i,. . . fr. 

; 

Cette part ayunt atteint, en 186;')~ le chiffre de 

D1n~Él\ENCE Ei'i PLUS EN ·J 86~. 

695;4nt 20 
848.~,60 ·13 

. fr. Hm,108 90 
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Sous ln ruhrique Captt« 11:x· <il revenus, Trésor public, le 

compte définitif de l'exercice 186a l'CllSeigne une SOIHUH' 

lie. 
taudis que, suivant les évaluations du Uudgcl des Voies et 
\lo.vcns: il t.'ilait tH·é,·t1 uuo recette de . 

l'C qui constitue une différence en moins au compt« de fr. 

Cupitaux et revenus. 
Tr1hor public. 

2.7(i6,948 15 

Le tubleuu ci-après éluhlit la subdivision de celte d ifféreuce , qui provient 
principulemcnt de ce q uil n'a pus él<; foh1·i1p1é de 1110111H1Îl'S de nickel et d(i 
enivre en 186:>. 

1 
EXCI(OANT 

~ ·- 

1 
1>1S iVHVATIONS UK:j PkODUJrd 

>ur sur 
1 Ll!S Pl\Ol>Ul'tS. 1.15, lfy .l.LUATL0N3. 
1 

1 

Produits dirers des prisons (pistutes , cautines, vente ,te vicu'l effets) . 1 :18/ll 1 44 " 
tic l'emploi des fontis de eautionnement et de consignations . 1 .. 70,füi lO - ! 

- iles actes des commissariats maritimes . 1 " !)6 06 
j 1 - des droits de chancellerie . :l88 ~,) ! ., i 
1 1 

·-· ·- de pilotage 1 ., 
i S,G-11 41 

1 
1 

,le fan.il 1 
1 42,:5!'4 10 - - ., r 

1 ! 
- de la lalirication de monnaie, de nickel. 1 ~,400,000 " 1 " 

-- - - •le cuivee. f 100,000 ,, . 
i 

Chc1nin de fe1· Bhenan. - Dieidcnde 1 . %,500 " l 
Part réservée à 1'1-:tat, par la loi 1111 :î mai 18.i0, dans les bénéfices annuels 
réalisés par la Banque naticnah- . " !JG,90!) 4a 

---- ~ -- - 
Tui au«. . fr. ~,!i~8,40!J lltl 

1 
':HS,9,18 1~ 

-- --~ 
01H'ÊIIE~Ct Î:ü \U. . fr. 2,279,551 5; 

De même que les unnées précédentes , nous croyou.s devoir déclarer qu'il 
nous a été impossible d'exercer aucun coutrole sur les Produit» div(!l'S des 
prisons, renseignés au compte pour fr. lOI,788 56 c~, attendu <Juc cette 
recette a été faite jusqu'ici pat· des ,\gents non revêtus de la qualité de comp 
tables, et conséquemment non justiciables de la Cour des Comptes. 
Toutefois, cet. état. de choses a cessé à partir de 1866. Par dépêche du 29 

mars 1867 nous avons reçu, de ~l. le Ministre de la Justice: les comptes tics 
comptables institués en ver-tu de l'arrêté royal du 14 février 186f>, et désor 
mais cette recette sent contrôlée suivant les principes q1ii régissent notre 
comptubilité publique. 

Produits divers ,le, 
prison,. 

1~ 
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fü,111, •• 11,.,,,111~111,. Le Budget des Voies et Moyens porte, dans ses évaluutions, 
Cu11l1il,11lio111., iliri.,cles. 

la recette prohahle de cette branche de revenu il . . fr. 
Les recouvrements se sont élevés à. 

-170,000 " 
·I 92,96.l ·J f 

Pt out ainsi été supérieurs aux prévisions budgétaires de. fr. 
se suhdivisun! connue il suif : 

I:XC!(DA~T 
-----·, 1 

LH!S l\'ALIJATIQ!'l,S, 1 
1 sur 

l,LS Pt\OOUl'JS. 

Frals de perception des centimes pioviuciaux t,l communaux 

1lcn11Joursc11mnt par les commuùes des cc111i111e, ai1Jitio1111cl~ s111· les non 
valeurs dt! la couteibntiou persenuelle. 

lJKS l'ijOUUIT!t 
'iU.L• 

J.t:9 ~Y.\LU.\Tll)!'i8, 

! " i l,:142 (j\) jl 
1------ . ·- - - -· ·---- ·- 1 

' 1 
,, 22,0GI 11 

' J ------ 

21,418 42 

Toar, i.G 11.. . fr . 

. n.,~,1iou,w,11<·11ts. Les recettes prévues au Budget des Voies et 1lioyens1 du 
l-.11r••~.,1,·erneul el do- } f' 1 'l ' · I' 1 · · · · 

' mainc,. C ,e ( CS remboursements attribués a ac ministration de 1·c11- 

rcgistroiueut et des domaines, ont été fixées à . . fr. 
Cette branche do revenu a produit. 

1'540,000 )) 
fi43 965 06 1 

et a ainsi été supérieure aux prévisions 
somme de. 
dont la décomposition s'établit comme il suit 

du Budget de la 
fr. ·103,963 06 

l:clil1uals de comptes arrêtés et non arrétés 1);11· la ( .uur des Comptes. - 
l)ëlicit lies comptables. 

Uccounemenls d'avances faites p:11· les divevs l>épartemcnts 

t EXCÊl).\\X'f 

1-----i--- 
DllS ÉY.\LtJ.t.TIONS UKS ••oouns- 

au r- 
LES ,nonuns:. 

~lit: 

1 • I LIS t-.V J..LU.tno:-rs. 

ToTADX • 

1 
104,095 l5 

'fOTAL ÉG•L • fr. 

1~2 0ï _L 104,005 15 

IOo,905 OCI 

Il restait à recouvrer à la clôture de l'exercice, sur les droits constatés à 
la charge des'redevables de l'État; une somme de fr. H)H9 69 c5: qui a été 
reportée à l'exercice 186{; pour ètre recouvrée sur les débiteurs. 
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Lus prévisions du Budget des Voies et 

ile 
ont été augrueutées dahord de . 
par ln loi du 7 juillet mm; 1 et. ensuite de. 
par celle du 28 noûl, [ICC01·dnnt deux crédits supplémeutuires 
destinés tl l'achat des mnlièrcs premières et ingrédients de fa 
hricution nécessaires nu service dos Iravuux des prisons. 

Moyens tf UÎ étaient 
. fr. 1,0401000 

500~000 
!>00,000 

l) 

Itemhourseuu-ut ,. 
'1'1·~so1· publie. 

I) 

)) 

Les prévisions se trouvent ainsi portées i1. . fr. 11840,000 )) 
Les recouvrements se sont élevés ü . . 1,7651666 45 

Il en résulte un excédant des évaluations sui· les recouvre- 
ments effectués de . . fr. 761555 î57 
qui se décompose de ln manière suivante , savoir : 

1::X.CÉl>ANT 

UKS H\'ALUWION:1 OSS Pil.OüUlrS. 
Slu- sut· 

LbS PllOl>IJH6. 1 t.ss ÉY'A.LU.A:noNs~ 

r.c,:onvrcmenls d'avances faites par le Ministi:1·c de la Justice aux. ateliers des 
prisons pour achat de matières premières . 

Remboursements par les provinces 1h-s centimes adrlitiounels sui· les non- 
valeurs de la conteibuuon personnelle • 

Itecettes accidentelles . 

Abonnement des provlnces pour le service des ponts et chaussées 

Abonnement tics proviuccs po111· 1·~pai-.itions û'enu-etien lies maisons d'al'l'êl 
et de justice; achat et entretien ile lem mobilier. . 

Prélèvement sur les fontis de la caisse ~IÎ11th·ale de retraite, à titre de rem 
boursemeut (l'avance,;: 

11 

!I Itecettes du chef d'o1·1lonnan~cs pws~1-i1e1 tll' l'année 1860 • 

ToT.lV~. • fr. 

. fr. 

51\:5,18!1 fi\) 

::'i,l!H • 

1,000 " 

:fü5,8ï4 81 

a,611 i.; 

:58,514 J\) 

1 

li 
~ 

Il restait à recouvrer, il lu clôture de l'exercice : 

. f O Sur les droits constatés à charge des provinces, du chef 
du remboursement des centimes additionnels sur les non 
valeurs de la contribution personnelle, une somme de . . fr. 

2° Sm· le prélèvement sur les fonds de la caisse générale de 
retraite, à litre de remboursement d'avances i une somme de. 

55,518 82 

005 ~l 

ToTAL des sommes restant ù recouvrer. . fr. 35,822 55 

14 
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ncs,ou1ces extruordiu 
cl fonds spéciaux. 

Les ressources extraordinuit-cs et fonds specrnux out été 
portés :u1 Budget des Voies et Moyens pour. . fr. 

Les droits coustulés ne se soul élevés qu'i, 
f00,000 » 

3G:872 10 

ot ont l~lé iuléi-ieurs aux prévisions législnlives de. . fr. 65, t 27 (iO 
L(•s recouvrements effectués n'ayant atteint que le chiffi·e de. 

Il s'en suit qu'il 1·eslait it recouvrer Ü la clùlur«: de l'exercice 
une s0111111c de . fr. 

492 58 

36,580 Oi 
qui provient d'un restant de prix de l'udjutl icatiou du 27 fonier 18tH 1 pnr· 
laquelle le sieur Supur! s'est rendu ncquéreur de ln forêt domaniale de Bo 
lognc 1 moyennant le JH'ÎX de 4ü2,000 francs. 

Mais une d<'•<:isiou ministérielle du 5 octobre 186:-51 uynut autorisé le sieur 
Supnrt i1 se lihérr-r des deux derniers cinquièmes de son prix duequisil.iun 
en quatre payements it faire les ·17 décembre des années ·l 865, '1864~ ·l8fü5 l'l 
·18661 cc qui reste dù sut· l'exercice ·1865 et qui n'était cxigihlc c1ue le 17 dc.; 
cemhre -1866, a été reporté t\ cet exercice. 

Rlku1,itululio11 En résumé 1 lu loi du 26 déccmhre ·1864 contenant le 
dos revenus publics f' ( f \T • l\,f ' • 186~' • 1 • pour l'exercicè 186:">. ,li( gel ( CS OICS et lJ O)'CllS pou l' 1 CXl'l'ClCC · .) , U evn uo 

le revenu probable de cd exercice il . fr. -1 ;i9,6-J2,790 ,1 

mais ces prévisions ont été .iugmenll;cs: 

1° Par les lois des 7 juillet. el 28 août -186;$ 
du produit présumé de la fubricutiou dans les 
prisons: d'objets destinés à l'exportation, ci fr. 800:000 >> 

2° Ou produit. de ln réalisation des titres 
de lu dette à 21/'t p. 0 /0 appartenant nu Trésor. ·lo1324 aO 

5° D'une partie de l'emprunt de 4a millions 
de francs correspondant aux dépenses spé 
ciales autorisées par la loi du 2 juin et celle 
du 8 septembre ·18~9, et qui ont été rattachées 
à l'exercice -186;), ci . 5:i9,415 97 

4° D'une partie de l'emprunt de 60 millions 
de francs il 4?i p.¼, ouvert en vertu de la loi 
du 2-1 mai -186{j 1 correspondant aux dépenses 
spéciales autorisées par la loi du 8 juillet 
·186~, et (JUÎ ont. été rattachées au présent exer- 
cice, ci 217061856 2~ 

~0 D'une somme de fr. 87 g3 es réalisée au 
dela du capital nominal de cet emprunt, ci. . 87 1)5 

6° Des quotes-parts des États maritimes 
dans le rachat du péage de l'Escaut, ci . . ~,SM ,84;5 22 

9: 7 t 5,a37 44 
Les évaluations des ressources utl'eclées à l'exercice ·186a 

se sont donc élevées en définit in à. . fr. ·! 69,326;527 14 
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lh:POI\T. 

[No 4.J 

. fr. ·Jü9.,5:2ü)127 14 

Les droits constulés il la churge des rodevuhles de l'Elut 
sui· lus diffé1·cnles branches de revenus s'étant élevés it t 79,5U.U,84 (i1 

Ceux-ci présentent sui· les évaluutions servant de base au 
rùglt•11rn11t. ddiuitif du Budgel une nugmt•ntnlion de . fr. l0,03G)t,7 20 
qui se décompose tic la ruuniùre suivnulc : 

m:SIGNATION 

dea 

l'l.l{l'lU~IJM. 

É\'ALUATION DES RECETTES 

d'eprès 
Lli IUJUGt-:T 

lll"5 

voi es KT 1110l'.1t~s. ! loi:ï spéciales. 
1 

tl'nprès 
de--1 TOTAL. 

nnurrs 

constatés, 

COUPAII.I.ISO~ 
iles. l1,·ulu1.1Lhws. de recettes ueee 

Il-, 1lroit1 l'(JIIStllt~s. 

des 
évnluutions. 

1-::11.cfü.lu1nt 

tli.:s 

lmpôb ....... t 07,757 ,200 " ., 107,757,200 ' 115,158,495 -11) 

Péages, 7,8~5,000 " » 7,8:55,000 " s,rn7,7:18 Hl 

Capitaux et revenus. 42,170,500 " » 4:l,170,üOO " 44,<t 10,0 r 8 50 

Remboursements 1,750,000 " 800,000 . 2,!550,000 >) 2,û-15,!i52 02 

Rc,SOUl'CCI extraor 
diuaires et fonds 
~11éciaux . . . 1 (1) 100,000 • IB,!)15,!>37 441 o,01s,r.s1 441 8,050,400 Ml 05,1 :1i 00 

-----1-----1------,1------ 

droits constats, 

1,101,20, 401 
:;02,7:!S Ill 

':l,'lSO/HS !îO 

l) 

150,r;12,100 ,jo,11515;;1 44j100,;;:!o,~1 441 110,:rn2,584 GiJ-05112; oo lio,&;'.58-1 sol 
-~·------ 

10,031,,257 so 

(1) 1::vnl,111lion des recettes spéciales provenant des , en les de biens dom,.uiau, ,iulûriséc, I'"' la loi du :; frn-icr UH;;. 1 

Les droits et produits coustulés à charge des rcdevnhles 
de l'fttat, se sont élevés })Ollr l'exercice ·J86~~ ù la somme 
de. . . fr. ·J 79)562,t,84 64 

Situnriou ,leiiuitl,tl df" 
rexerci,•e l86~- 

sur laquelle il restait it recouvrer à la clôture de l'exercice. 1,409,586 92 

Les ressources détaillées dans le tableau qui précède ont 
donc été de . fr. ·l 77 )9a3,197 72 

Mais le report i, l'exercice -l 86t. des fonds affectés tl des 
dépenses spéciales restés disponibles au 5t décembre 1861; 
s'élevant à . •J J5,7a5 4;; 

Ces sommes réunies portent les voies et moyens du Bud- 
get de l'exercice ·J 860 il. . fr. ·1781086,9~H 17 

Comme on vient de le voir les restes à recouvrer sur f es droits constatés à c,·iance, "~sta111 '! re- 
' , couvrcr n la clôture 

la charge des redevables de l'Etat. s'élcvaient ç à la clôture de l'oxereicef Sûb , ,1cl"cxcrci.-c1~6::;. 

i.t fr. -1,409,586 92 es, dont la division, par spécialité de produits: présente 
les résultats suivants, savoir: - 
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·ê .. 
'0 a. â ) .E'lll'C{J_iS(reme11( IJ/ 
• r1111mes 

J.:'11nylstr~me11l l'i 
1m1 ines 

• l'I'. 2,Sü:; • 
1,401 o:, 

::!~5,IJI 8 7-1 
2,211 IV 

{)l)(j 07 
40 :!5 

17,0~lî '21 

1 Tru wm x pt1 hl fr s . 

{ 
Accises. - Sel . . . . . 

· Id. -·• Suci e» ll11·an[fcrs. 

) 

Suceessious. -- Druits de succession cl du nuuarlou par dêcics. 
IJ1 oils de mutation sui· les successions en li {JIIC directe . . . 

110• Id. dus l'at· les tipoux survivauts . . . . . • 
. . Ti111b1·cs- • • . . , • • 

Amendes eu matières ,l'irnpills . 

/ Rivières et canaux:-- Dl-oils dit uaviiration. -· /\1Îtrc1 droits coucer- 

l uant les voies navlgablcs. - Location ,le terrains provenant d'em- 
no- prises, - Ven le d'arbr es , plautations , herbages, etc. 
· · Routes ap1,a1·lena111 ù 1'1-:tat. - Yeute tic terrains provenant d'em 

prises 

1 C.hemin de foi· 
' Domaines. - Yaleurs capitales. - Prix tic \'!!Ille tlo biens immeubles. 
- llembuursemenjs tic capitaux du fonds rlo l'Imlusu-ie nationale et 
de créances ordinaires. - üomruages-intérëts pou1· inexécutiou de 
conventions, intérêts morutnires _com1ll'is. 

forêts. - Pl'ix ,le tente tic coupe tlu bois tic chablis , bois de délit et 
ll'élaga(l'CS. 

Dépendancca lies chemina de Ier. - Locaûon ile bâtiments, ü'her- 
tlo· I' l,11g<'s, d'oscraics , etc, . . . . . . . . . . . . . . 
. • Il1ahliss1•mcnts cl ,c1·viccs_ réiris par l'Êt;tl. - Pensions des élèves ile 

l'école vétérinaire. - Ecoles de t•i;for me de Ruysselede et de üeer- 
nem ..............•....•. 

Revenus ues domaines. - Fermagns tic biens-fonds et bâtiments ( ca 
naux, forêts et chemins de fer compris], - A1·ré1·accs tic rentes. - 

i Intérêts de capitaux du fontis de l'industrie nationale et de créances 
l ordinaires. - Produits ile la calamine. - ltl. des sablières et mines 

[forêts exceptées). 

Enreyistremcl&l cl do 
maines 

1'1·,!sor publit . . . 

llCS!lOUrCe!I exh•1101•cllo11l-1 

re8 et 1J1iëeluk,i. 1 
· - rente rle biens domaniaux (Loi du;; fèni<:1· 18-1'5\. 

E11reyisC!'~me11t et domoirws. 

So1J1f. ÉGu~. 

2:m,ü81 on 

5:ll,:i8ti Oï 

16,40:l 48 

1,1110 2:; 

17,-115 7::i 

~88,41>7 :!3 

Déficit lies comptables. - Recouvrements 11ar prélèvement sur cau 
tionnements. - Recouvremerus divers 

Recouvrements d'avances faites pa1· les divers l)é1>-uleme11ts. - Frais 
de surveillance des bois appartenant aux communes et hospices. - 
Frais de surveillance des travaux publics concé-lés . 

\ 

Remboursements pa,· les provinces des centimes a,ltlitionnels sut· les 
non-valeurs de ta contribution personnelle . . . . . . . . 

· Prélèvement sur les fonits de la caisse r,ëuéralc rle reu-aite , ;\ titre 
1!0 remboursement d'avances . 

o,ïr,o tin 

4,Hl0 'B 

503 51 

36,380 02 

. r,-. 1,.1ov,58G !l'.:! 

Aux termes de l'articlo 28 de la loi sur Ia comptabilité publique , les 
sommes qui seront rénlisécs sur ces créances devront être portées en recette 
au compte de l'année pendant laquelle les recouvrements seront effectués. 

t:ornpnraison des ,·e,·e- Les revenus de l'État SC subdivisent en revenus ordinaires. en revenus 
nus ordinaires et ex- d- . 1. f , • ' 
trnordinnires et des CXll':1O1' maires et en 011( S speClaUX. 
fonds spéciaux de l . , 61!,? 
I'cxercice 186\ avec lis ont proc UIL en -18()4 et en 18 ., ' savon· 
rrn, 1h.• l'cxen-. ,s,m. . 
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- 
DJH'ÉRENCES 

Ill 1;,1. JUOU. -- 
l Jo:n plus. Eu JJJOÎUS. 

llc1·cnus 01·diuaii·e, !01,14IJ,'221l 74~ 1 ülJ,03016üO 28 4,800,-'i'il r,;;~ .. 
- cxt1·ao1·1lim1i1•c; , 1:5,42ll143!j 15 8,»74,01)3 47 ' 41852,3-11 ûll 

JI omis spéciaux. :5,V-38,51! 1 OX /47:S,107 -12 ' 5,,füj/iU5 oc 
·-· -- ·-- - . ----- -- -------- 

!81,oJ.1,2:i-i U7{ 1 i 8,0!Sli,051 l 7 -1,81)0,4:31 li51 8,317,i 55 5-1 
.. 

5,42i/i03 80~ 

La différence en plus de fr. 4,890,45-l ~51~ cs,.sur les revenus ordinaires 
de ·l8fi~ comparés avec ceux de -1864, provient pi-incipulcmcnt de l'accrois 
scmcnt de la population , et du développement du commerce et de l'in 
dustrie. 

La <.liflërcn~e en moins sur les revenus extraordinaires résulte en partie 
de cc qu'en 1865, il n'a étù rien payé par la ville d'Anvers pour sa part 
contributive dans les travaux d'agrandissement de cette ville. 

Qu"nt il la différence en moins que l'on rcm31•quc sur les fonds spéciaux; 
elle s'explique par cc fait, qu'en ·18615, il n'a été prélevé sur le produit de 
l'emprunt de -18~9, potw les travaux d'utilité publique; qu'une somme de 
fr. 539,445 97 es, tandis qu'en -1864 ce prélèvement a été de fr. 5,6901940 a6 es. 

CHAPITRE li. 

Le tableau général des dépenses liquidées et des payements effectués pen 
dant l'année ·18661 sur les exercices ·186;5 et 1866, présente les résultais 
suivants : 

Iïcpeuscs de I' anne•· 
l8ül>. 

u~oits ~011s1;11,:s 
et payements 1•0 •. ectuês. 
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l 1.u.ons C0!'13U:rlle.> 

i }'c1J111111i, PAYEMENTS 

i ecu r 11\11 ,e.,t.ih•111 lltoate • IHlJ'it!I"~ 

DliPE!.'iSES PUBLIQUES. i'lJJll)"L•t efluetués. 
_.n l'' j,rn,h,•r tSGO, 

Service urdinnire. 

Dépenses ar1·ién:1 ~ 1b exercices anté1·icu1·q ! Exere. l 8fi:,. !i:i-1,7!!7 1:; \') 4:;:?,11!:l 58 9î!,:,IJ.1 7i 
transféréus ..-11 \'e1·111 clc l'auiele ;;o ile la 
loi sur la complabilit1, . . . .' . . -· 1801;. 't 16,liOU :!8 l!J(i,ï\.11 41 IV,808 87 

-~ Exerc, 180:.î. -17,70-1,802 4-1 (1)-i71::i8,{,18:! iil :;rn,01v v:; 
Hé penses propres à l'exerricr-. 

-- l 8û{J. [;j;i,11 ï11)/4j 81 1 ! l,ü:;J,1!1-1 !){) :!i\71<5,?i,,2 8; 

Sei-rire$ spJl'irrn;c. 

Dépenses s111· les crédits restés disponibles E11.t·1·c. rnü:i. Il l!i,:îll-1 :ili (') -18-1,:î8:! 18 PH,00:1 :;.-; 
à la clôture ile-~ exerclces 1811-1 et I KWi, } 
el trausféréus couformémeut /J l'article 
;;1 de la loi du Ili mai IMli . . . . - IRûli. ::i t ,,HH/!27 87 :!!J,:;51,7:5 t 18 11K!J 1,fü:; en 

Dé ( r li . 1 t . l Exerc, l 8G:,. t}:!J/lG7 0:t (') Otl:5,~l'.i 81î ':!;:i5,9!Jl 1() pense~ sut· es c1•é4 11s a 011es 11a1· 4 ~, tHS 
votées tians 1~ cours tic l'nCl'l'iCP. . . __ 1800. H,-178,471i UB o, 1-:ir.,:;.'i4 üt) :i!,111 ;,o 

Exe,•efres ctos. 

1-';iycmmts effectués et jn-t iliës . 1,':lil;l,20'2 41 807,'±81 ÛI H:,,!117 se 

T01·1t:t . ft·. 2\M,:;H,U!Hl 50 11!17,-103,~U ï:, 2G,o-H,1s;; ;:., 

( 1) Y compris les p:oy~menh eff(l'lm', apr~s la clôture tic l'exercice IMlllS. 

Ht~pt~trses de r C:\.Cr('Îtc 
i 8115. 

Nous avons fait couuuitre , pm• le tableau qui préeèdc , les opérations rela 
tives aux payements effcotués pendant l'année ·1866, sur les exercices ·186~ 
et ·1866. Le tableau ci-après expose les dépenses -définitives d,: l'exercice 
186a. Il présente , d'une part, le montant des crédits accordés pn1· les Bud 
gets primitifs et par les lois spéciales, ainsi que les crédits complémentaires 
i, uccorder par la loi de compte pour couvrir- les dépenses faites au delù des 
crédits non limitatifs; et: d'autre part1 les dépenses résultant des services 
faits, les payements effectués, ainsi que ceux restant ù dfoctuc1· pour solder 
les dépenses. lfofin, il fait connaitre l'excédant des crédits sui- les dépenses 
et des dépenses su r les créd i I s. 
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1 1 
P•TE:'IEHS REST.lXT A Efl'ECTUl:B Cn'dju :1ceordl:1, Crédiu TOTAL ' eornplémentalres 6 Dépt!a.Aeli P,i7emt"J1Ufi. Cré:dihi 1 Di-p,.,iu,5 pour solder les dépenses 1 y •.• i;impris ln 11«:Drdcr pour coavrtr- nss CRtO•TS 1 

DI-'.SIGNATION DES SERVICES. putiu d1a.1Joc.,.1ions lts dépenses fallcI rts:ulla.nl cffec-luêli èl.C'tt•fanl : l!X{':l.:Wlnl - au delà des-erédiu accordés 
1 transfértet. dei ou,·~rls pour les 

SCR. ORDO?'<!'<.Ll'\CBS ~t: B. ORDO!l:--i..L.,CES 
ererelees anL.trieur,. urvice, ordipaires Dl!S SBI\VICBS P!ITS. BT /USTlfldS. LES DÉPllNSKS, 1 ~F.s cnfo1TS. 

d11 Du1lg.e1. ET.!. 1CCOI\D2B, 
1 

1 1 
en rlttul::atian. ,l 'ouver-r ur-e de credit. 

1 

1 

1 1 l i i- 1' 

1 1 Service ordinaire, ' 1 

1 1 1 1 1 i ' Dépense; arriérées des exercices anié- 1 ' rieurs, transférées en vertu de l'ar- 1 1 ! i i ticle :':iO de la loi du 15 mai !846. 1,0:51,019 64 ; " ' 1 ,(Jjl,')l!l G4 il2!,:!:15 i:! i!ti,084 :;:1 :ll0,li!J3 O:! " 1 :l:5;:!:S9 t,0 1 " i 1 

Dépenses propres à l' e:cercice, : ! 
1 i 

1 

1 

Dette publique. 45,:'WJ,154 Œ, 1 100,480 :n 45,4-10,(\fü ,, 45,061 ,55() 07 ,f5,014,i28 10 388,058 !5!5 100,480 !5;, -16/i:28 '57 i " 
Dotations 4,:lllî ,100 1) i " 4,201, )00 " 4,241,:559 4i 4,241,359 4i 19/\!50 5!5 ,, " " 

de la Justice . 15,874,108 
1 

1:i,8i4,lil8 t-1,Si 4,568 16 14,8!50,ill8 41 9!Hl,59fJ Sf " ' 
,, 

" ,, ;;s,~j-.J:1 ~4 J,~i'i 41 i 

Services des Affaires Élranrrèrcs. .'i,li41709 35 1 1 t0,0iG 00 ::i,294,08() 2:\ :;,'259,7i0 38 o,'254)5K0 84 .'i-i,31il Si 11!)1!570 HO :'i,189 54 : " 
1 généraux , de l'Intérieur. . . 1 :l,057,605 1:; 1 

,, f 12,057,CT0:5 13 t l,G89,IH3 00 11,':18!!,011 05 ::illi.%1 17 ' " i 4ùt,t:H n:, : 500 " des des Travaux publics 50,8f,û,0fl(j 50 ; ., i 5018:'.,G,OGG 50 50,150,896 19 :20,990,855 O!J 705,1 iO 11 ,. i 15110-ll 14 " Ministercs 
' de la Guerre , . , 31i,!135,513 1-:2 i " : 5o,u;;5,:'i 15 82 5ii111 G,i!l:l 5() 55, 116,'252 0:5 !,8Iû,:12I 4û .. 

1 

51i0 3:; ,, 
des Finances . 14 041 884 -14 : fi 1,~0D ûO 1 14, 1 o;;,)04 04 i :l,'i50, 180 Oi 12,649,950 5i 1115:5î004 Uï liJ,;;o9 GO 219 ,;o , " ) 1 1 

Non-Valeurs et Remboursements. 075,200 ,, 1011,0:iO 15 1,081,8'.'iO 15 8i5,D! 1 72 8il ,002 43 20:;,018 -15 1011,GSO 1;; 4/JOO :19 , 
' 

Services spéciawll. 
' 

1 Dépenses sui· les crédits restés<lisponi- i 1 bics à la clôture de l'exercice 18û4, 1 
1 1 

1 1 et transférées conformément à l'ar- 
24,59G,ü84 80 1 i 14:5,49!} :i8 ! ticle 31 de la loi du 15 mai 1846. 50,8~1,û42 30 n riü,8~1,IJ.12 50 26,:1~4,fi:ii 50 2fl,111,15i !l:l n 

1 " 
Dépenses sm· les crédits alloués par 1 ,; 1 1 

1 1 
1 

des lois promulguées dans le cours 
-~4,24:i,552 491 

1 1 de l'exercice, . . . , , ·. , . 70,0421500 ·,, n 701042,:iOO ,, 5lüï,t6i 5t 5,:lO 1,0 Hl 55 " 1 2961148 !G , n 

1 1 ----------- -- 

285,449,5;,i;j 63 ! 1 

!}:\045,59::i os I 
1 

! 
ÎOT.\U~. 'fr. 387,i!Ji u : ~85,ll3711'i0 05 1ss,rno,nrn i1 11s11oïo,04s 52 51:17,79ï n 1,111,510 78 , 5,ïi7 41 

1 1 1 ' 

c:,;. -...:s 
'-' 

,-- 
2 
C 

.:.-,.. ,__, 
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Nous donnons ci-après le détail par Budget des chiffres contenus dnus l<' 
lnhlenu qui précède, 

111-11,• 1'"1,1;,pll'. La loi du 2H décembre 18H4 a ouvert pont· le service de la 
delle publique 1111 crédit de . . fr. 40,911.746 94 

Sxvoru : 

Charges urdinuires el pcrmnnentes . fr. 40:29 l 1027 66 
Cha1·ges extraordiuuires et temporaires . 620,7 l 9 28 

TOTAi, i:GAI.. . fr. 40,91-t,746 94 

Des crédits supplémentuires s'élevant à. 2,4371587 71 
ont en outre étc'• alloués pa1· les lois des 28 mai l8fü5 el 
JO mai 1866, et une somme de . 145,521 92 
a été transférée de l'exercice ·f 8ti4 i, l'exercice t86ti, 1:11 con- 
formité de l'article 30 de la loi sui· la comptnbilité. 

Les crédits complémentaires à allouer par la loi de compte 
pou1· les dépenses liquidées en sus des crédits non limitatifs 
s'élevant ù . 100;480 füj 

Le total des crédits votés et tt voter pur la Législature. püm• 
le service de la dette publique, se trouve ainsi porté à . fr. 45,~>92~956 92 

Les dépenses se sont élevées à . 431204-,767 l 1 

Sxvoiu : 

Dépenses liquidées dans la limite des 
crédits ouverts . . fr. 

Dépenses en sus des crédits non limitatifs. 
13,104,286 76 

100,1so 5o 

. fr. 43,201,767 11 

ll résulte de cc qui précède tJtte l'excédant 
non consommés par lus dépenses s'est élevé ù 

Cet excédant se décompose comme il suit : 

Crédits non consommés par les dépenses i.\ 
annuler définitivement . . . fr. -142,807 85 

Crédits à transférer t\ l'exercice suivant, en 
vertu de l'article 50 de la loi de comptabilité. 24a,36 l 96 

des crédits 
. fr. 588,169 81 

So~L'IIE tG,\LE. . fr. 588,169 8·J 

Les payements qui restaient il effectuer et i.t justifier pour solder les dli 
penses sui· ordonnances en circulation à la clôture de l'exercice 1865: s'éle 
vaicnt à fr. 46:828 o7 es. 
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Le Budget des Dotations n clé fixé pnr la loi du 50 dé- 
cemhre 1864, i1 . . . . fr. 4;261 , ,f 90 )l 

l>ol11li1111,;,. 

SA VOJI\ : 

Clrnt·gcs ordinaires et pormuueulcs 11. fr. 
Charges extraordinaires et temporaires 

Som11: 1:CALE. 

4,21îl1IHO )) 
10:000 " 

Les dépenses ne s'étant élevées t1u:.i1. 

li en est résulté un excédant de crédit de . 
i1 annuler définitivement. 

. fr. 

4,241 ,5a9 47 

t9,830 a5 

Les parties d'allocations Iransférées (les exercices ( 8fü?; ati111,1<•r<, a1,, 1.1 .111-11<·,•. 

1865 et ·f 864, ù l'exercice 18615, eu conformité de l'article 50 
de la loi de comptabilité, s'élèvent il . . fr. ·I ti6;520 73 

La loi du 28 décembre ·l 864, contenant le Budget du Mî 
nistère de ln Justice pour l'exercice l 86~, a affecté une 
somme de ·14,858,·l 68 francs, pour les dépenses de cc Dépar- 
tement . 141838, l 68 >> 

SAVOIR: 

Charges ordinaires et. permnnontes. . fr. 
t:harges extraordinaires et temporaires . 

15,694,807 )) 
1,1431561 )) 

So31ME ËG_\Ll'. . fr. 14,838:f. 68 » 

Mais les crédits priuutifs ayant été augmentés par les lois 
des 7 avr il , 7 juillet, 28 uoût 186;$ et lO lévrier f 866 de. 

Les crédits définitifs de l'exercice se trouvent portés ù fr. 
Les dépenses résultant des services faits s'étant élevées ù . 

Les crédits ont été supérieurs aux dépenses de 
Ce résultat se décompose comme il suit : 

Crédits excédant. les dépenses it annuler dé- 
Iinitivement. . fr. 812,405 à':2 

Crédits transférés à l'exercice -1866 en vertu 
tic l'article 50 de la loi sur la eomptnbîlité . t 97,79tl 7ri 

. fr. 

f ,036,000 n 

16,040,488 75 
15,050,289 66 

·t l0IOJ9H 07 

TOTAi. ÉG.\I.. . fr. 1,0I0,199 07 

Les payements restant à effectuer et ù justifier tt la clôlm-c de l'exercice 
s'élevaient à fr. 45,799 7;$ c•, savoir: 

Sur ordonnances en circulation . 
Sut· ordonnances d'ouverture de crédit . 

Souu 1: P ,rnr::ru,1-:. 

- fr. 58~~22 34 
5;27ï 41 

. fr. 45J99 75 

16 
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On sait que les m-dounnuces en circulnliou peuvent, aux termes de l'at· 
ticle 56 de lu loi sur la comptuhilité <le l'lttnt 1 être acquittées jusqu'au 
1 cr jurn icr ·1870: l~poquc de leu!' déchéance. Celles dont le payement n 'aura 
pas clé réclumé , dans ce délni , seront portées en recette au prolit du Trésor. il 
I'exccption , lnutofois. tfp ct'IIP.s qui sont frappées de suisie-arrêt ou d'opposi 
tiou el. dont le moulant doit ètre versé il ln caisse dr-s dépôts et consignations 
i1 la couservutiou des droifs du qui il np11tu-tiondm. Le compte fluai d'upu 
rcmcut , IJllÎ sera dressé eu conform iié de l'twlicle 251 de I'n1·1·(Hé royal du 
l;j 11ovc111L1·e 184-H, couslutera l'exéculiou <le ces dernières mesures. 

(Juanl i, la somme de fr. tL277 41 es, qui tombait sous l'application de 
l'urf iclo 88 de lurrêt é royal d11 '27 décembre ,18471 elle a élt: liquidée 1léfini 
l ivemcut pa1· la Cout' le 12 nmrs ,f 867, de sorte que toute explication sui· lt• 
retard apporté pour su justificutiou devient iuul ile. 

'hu1:-t1•t ,. tl1;~ .\ff,lirr~ 
f.:lt,lll\,:l1ll•~- 

Le Budget du iHi11i~U•rc des Allnire« Itt1·angè1·cs n été lixé 
pa1· l'art. ·1 er de lu loi du 2;5 décembre l8tii ù la somme de fr. :'i,170,792 aO 

Il a été nugmcuté, savoir : 
a. De ln somme Irunslérée du llrnlgct de lexercice l864 i1 

celui tic 186;'>, e11 vertu des m-rétés n>yaux des ,t er novembre 
l8H~ et l•!r novembre 1866, pris en vertu de l'urticlo 2 dudit 
Budget. ci. 

b. Oc la sonuue trausféréu à l'art ide .3U, en exéeutiou de 
l'article 2 précité, déduction faite lie la somme repm-tée nu 
Budget de l'exercice lSfüi 1 ci 

c. Ou report de l'exercice ,(861,1 t\ l'exercice l8ffü, en vertu 
de l'article 50 de la loi dt• comptabilité, s'élevant à 

Exssusr,e. 

:'J,-113 58 

4,782 )) 

l0,1:56 2a 

. fr. 5: l 90,844 15 
Dont il faut déduu-e la somme trausfér-ée à l'exercice l8G6, 

pa1· urrété royal du fc1• novembre 1866, p ris en exécution de 
l'article 2 de la loi du Budget ~,978 ;55 

Lt~ total des cnidib votés mis ~, la disposition du i\linistè1·c 
des Affaii-cs 1t11·angè1·cs, s'élève it . . fr. 3,l84:8fü; 60 

Mnis les dépenses liquidées ù elungc des crédits non limita- 
tifs ayant excédé ceux-ci de . l 191576 90 

....•• -- ~~------ 
Le total tics ressources votées et. à volet· se trouve porté ù fr. 3,504:242 ~O 

Les dépenses se sont élevées ù . 3;269,762 88 
SAVom: 

Dépenses liquidées rlans ln limite des crédits 
ouverts . . fr. 5,1~0,58~ 98 

Idem en sus des crédits non. limitatifs, ci. -119,576 90 

. fr. 5,269,762 88 

Les crédits votés et à voler se trouvent ainsi excéder les dé- 
penses de ln somme clc. . fr. 
qui devra être annulée dôfinit.ivcment par k, loi de compte. 
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Les dépenses liquidées i1 charge de l'exercice l86ü et qui restaient h payer 
a la clôture de cet exercice sur ordounuuces en eirculution , s'élevaient 11 
fr. ;>,189 ri4 es. 

Lu loi du 5 jnnvier t xm; l contenant le Budget du Département de I'Inté- lliui,ll•rcde l'Iuleru-ur. 
rjeur, a mis t\ ln disposition dü ce 'linislè1·c 1 pou1· luire lace aux dépenses 
all'ti1·<11ltes il l'exercice l8füi. une somme de , . fr. ·l·l\~9(i171ti HO 

,)fois cc Budget a été suceessivomout augmenté des e1·c 
dits supplémeutuircs ei-uprès , snvoir : 

,1. Loi du 7 nvril l8füj 
IJ. Ar+iclc f c,· de la loi du 
,.. Loi du :, juillet ·f 865 . 
li. Loi du 7 mai f86G. 

. fr. 
:'iO juin l8fü5 

ltil400 )) 
::; wl~wo ,1 
14,/44 l 2~ 
90,_787 !)8 

!itiO,889 ~:-. 
Les sommes transférées des ex crcices 18H5 cl l8tH n 

l'exercice ·l86G, s'élcvnnt il. 4t5,806 tili 

portent les crédits volés pou1· les besoins de l'cxcrcico ù • fr. 121l05,411 79 

Les dépenses ayant été de . H ,7 to, 187 58 
ont Iaissé un excédant disponible de 3H3/224 41 
qui se décompose comme il suit: 

Ct·édils excédant les dépenses, ü annuler 
définitivement . . fr. i4t>174~ ;$0 

Crédits il transférer à l'exercice f8(j6, en 
vertu de l'article 30 de la loi sur· ln compta- 
bilité . l47i478 9l 

ToT.\L ÊGAL . fr. 595,224 41 

Les ordounauces en circulation <1ui restaient i1 pa) cr i, la clôture de 
I'exercice , s'élevaient i.t fr. 401)22 93 c\ et les dépenses qui , à la même 
époque 1 restaient encore t\ régulariser, sur ordonnances d'ouverture (ic cré 
dit; à 500 francs. 

Le Budget des 'I'ravuux publics n été fixé par· la loi du 30 décembre f 864 ~linis1èrc ,tc,s T,·a1:1u-. 

• 1 f • 29 ''"'O 4'-' • 82 publics. a a sornme c e Ir. • .b, , .>6 
Des crédits supplémentaires ont été alloués p;_i1• la loi du 

50 mai 1866 (art, 2)1 à COllCUITCllCC de 
Les parties d'allocations grevées de droits en faveur des 

créanciers de l'Etat et transférées des exercices 1861, -1862, 
-1865 et ·1864 il l'exercice ·f 8fü'>, conformément à l'article 30 
de la loi sur la cornptnbihté publique, s'élèvent à. 648;314 08 

Le total des crédits servant de base nu règlement définitif 
du Budget a ainsi été porté à. . fr. ;)'f 10047580 :i8 
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Ht:POl\1'. 

Les dépenses résultant des droits constatés et ordonnancés 
au profit des crénuciors de l'Etat, s'étant élevées il. 50.,G2t>J45 69 

onl laissé un restant disponible de . . fr. 
dont une partie, restée sans emploi, doit être 
annulée définitivement pour . . fr. 229,898 06 

L'autre partie u été transférée à l'exercice 
suivaut , en vertu de l'article 50 de la loi sur 
ln comptabilité, ci 

TOTAL ÉGAi. 

649,038 ü5 

. fr. 878,956 ü9 

Les payements restant ù effectuer et t\ jrn,tifie1· i, la clôture de l'exercice, 
• ~m· ordonnances en circulatiou , s'élevaient à fr. 164.280 ~4 c'. 

tt111ntt·u· t1, 1., t:11cir,· Les sommes allouées au Dépm-tement de lu Gw:1·1·e poul' couvrir le:, 
dépenses de l'exercice 186a se composent : 

f O Du crédit transféré de l'exercice 1864 à l'exercice 186~, en cunformité 
de l'article 50 de lu loi sur la comptabilité . . fr. I0,00O 1, 

2° Des crédits ou verts par; la loi du Budget; en date du 
25 mars 1861:$ . 54,9011900 >) 

3° He la partie rattachée i, l'exercice 186a 1 des erédi ts 
ouverts au Oépm·lcmcut de la Guene, pur les lois des 8 mai 
! 86-1 et 2l uvri] -1864 . 11962,9'27 10 
4° Du crédit alloué par Ja loi du ·16 août 186;:i, pour le 

payement des créances m-riérées appartenant à des exercices 
clos . 65,436 72 

To-rAL oi::~ eu.ton~. 

Les dépenses aJ::mt été de . 

out laissé un excédan t de crédit de 
qui se décompose comme il suit: 

Crédits excédant les dépenses, i\ aunuler 
tldiniti,·emcnt . . fr. J ~56:5,4~3 -:57 

Crédits à transférer il l'exercice suivant 1 en 
vertu de l'article 50 de la loi sur la compta- 
bilité . 4a5)068 09 

. fr. 

TOl'AL ÉGAL . fr. ,t ,816,f521 4. 6 

Les payements restant i\ effectuer pour solder les dépenses i, la clôture <i(• 
levercice , s'élevaient h fr. ·lOJ:i60 33 c~. 
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Les crédits ouverts au ~Jinist<'•1·e des Finances pou1· foire ,1,11,stu,,,1,,, F,n.,1,19. 

face aux dépenses de l'exercice 1860 ont,. été fixés pa1· ln loi 
du Budget; en date <I Il 2(i décomhro 1864 1 ÎI. . fr. rn,9 rn, 120 )) 

Mais ces crédits ont été augmentés pal' los lois des 50 dé- 
cembre 18t34, 7 UVl'Îl cl 14 août 18(-H>, 5 mars cl 4 juin l8ti6: 
d'une somme de, . 1261764 4/4 

Si l'on ajoute :\ ces allocations un crédit de 81000 francs, 
reporté du Budget de l'exercice '1864 il celui de 1861>, ci. 8,000 )) 

Plus le crédit complémentaire de. Gl ,509 ()() 
il allouer por ln loi de compte pour· couvrir les dépenses 
liquidées en sus des crédits non limitatifs, les ressources 
votées et il voter pou,· couvrir les dépenses afférentes au 
iUinistèrc des Finances pour les besoins de l'exercice 186;5, 

atteindront le chiffre dt'. 

Les dépenses se sont élevées ù. 

.fr. J4)ll,f9i 01 

1216a7 ~597 4;:; 

Sxvoiu : 

Dépenses liquidées dans la limite des cré- 
dits ouverts . . fr. 

Dépenses en sus eles erèdits non limitatifs. 
t 2l;S96,087 85 

t> l,309 60 

TOTAL i'...GAI, • . fr. 12.6~7,597 43 

ll résulte <le cc qui précède que les dépenses ont été infé- 
rieures aux crédits alloués et à allouer de. . . fr. 

Chiffre qui so décompose comme il suit, savoir : 

Crédits non consommés par les dépenses 
à annuler définitivement. . fr. l ,41-1,879 64 

Crédits à transférer à l'exercice (866, en 
conformité de l'article 50 de la loi sur la 
comptabilité publique 8.916 97 

1,4a5}96 6t 

So.11i\TF. Ê.G,\Lr.. . fr. 1,4~5, 796 Hl 

Les payements restant à effectuer et à justifier pou1· solder les dépenses à 
la clôture de l'exercice, s'élevaient à fr. 249 aO c". 

Le Budget des Non-Valeurs et tics Hembourscmonts pom 
l'exercice (8601 a été fixé par la loi du 29 novembre 1864, il la 
somme de . . fr. 

Les crédits complémentaires à allouer par Ia loi de compte 
pour couvrir les dépenses liquidées en sus des crédits non li 
mitatifs , s'élèvent il. . fr. 

~on-V.1ll!tu-. 
t>·t Remhour.;.t~11w·1t11: 

106,630 1:,; 

Ce qui portera le total des crédits votés et à voter il. 



,~,, 4.] ( 64 ) 

lh:ro1rr. 

Les dupeuses ont nllcint le cliiffr·e de 

SA vorn : 
Dépenses liquidées dans ln limite des crédits 

ouverts . . fr. 
Dépenses en sus tics crédits non Iimitntifs . 

. fr. ·I ,081,850 ,t 1'> 

. 87ü,9i ·I 72 

769,281 ;37 
·JOH,G50 1~ 

ToT,U É<..At. . fr. 87;>,9 H 72 

li en résulte que les cr-édits it annuler définitivement s'élè- 
vent it . . fr. 20~,918 4:-i 

Les payements resluut i1 effectuer ou it justifie!', it la clôture de l'exorcice 
pour solder des dépenses 1 montent h fr. 4,909 2~• c~. 

~,·1·,i,•Mpél'inu\. Les crédits lrausférés <le l'excrcico 1864 il l'exercice ·1860~ eu exécution de 
I'article 51 de la loi de comptabilité , s'élèvent. ù . fr. i>0:8~-l 1(>42 50 
Et les crédits alloués par des lois volées dans le cours de 

l'exercice 1 il 70,042:a00 l) 

TOTAL DES CUÉDIT~. . fr. 120,894) 42 50 

Les dépenses liquidées et l'égular·isées pcnclaul l'auuée 
186t> étant de . 32.0~l.8'.:fü Ot 

- -·----------- 
font ressortir un excédant de crédit de 
qui se décompose comme il suit : 

. fr. 88,84-2.317 :l!) 

Cvédits à transférer à l'exercice ·[866; 
conformément à l'article 5t de lu loi de 
comptabilité, ci . fr. 88:842;5H 4H 

Crédits excédant les dépenses i, annuler 
définitivement . ~ 80 

TOTAL foAL. . fr. 88.842.3·17 29 
J ' 

ll restait à payer sur la somme de fr. 52,ŒH ,8'2f> 01 cc, à laquellu s'élèvent 
les dépenses liquidées sur I'exei-cicc 18fü,, une somme de fr. 459,647 74 es. 

Co111~aruiso11 entre les 
crcdit, ouverts oui, 
OUHir pom l'exer 
cicc t8tlll, el les dé 
pens~s ct'ieclu~es s11 r 
le mcme exercrce, - 
Serrice ordi11oirc, 

Les Budgets de l'exercice ·t 86~ ont été votés pom·. . fr. ,t ~4,248;2;>7 OJ 

SAVOIR. : 

Charges ordinaires cl permanentes. . fr. 148,929;"86 I 3~ 
Charges extrnordinaircs et temporaires . o;5l8;59r.; füi 

TOT,\ l, i'.:GAL . fr. HH,24.S.,2àï Of 
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1 N° 4.J 

. fr. i ts4-,218,~t>7 ()t 
lis ont été augmentés : 
·1 ° Des parties d'allocutions nécessniros pour solder les 

créances cugagécs des exercices 186-1~ 1862, -1865 et 1864, fr. t,051,919 (j( 
2° Des crédits supplérnentair-cs et extraordinaires alloués 

pat· des lois volées duns le cours de l'exercice . 7,27o,0t4 ()8 

To·1·AL DES cuéurrs ALLOUÉ~ • 

C1·éclits complémentuires , i, voler par la loi de compte, 
pour· couvrir les dépenses faites e11 sus des crédits non limi 
tatifs . 587,797 \,) 

ToTAL Gbl~RAL des crédits volés cl à voter 11our le 
service ordinaire de l'exercice i8fü,. . fr. 162,94,2,988 :35 

Les dépenses se sont élcrécs il 

SAYOIH : 

Dépenses liquidées dans la limite des cré- 
dits ouverts . . fr. ·l ;;615tH,·l l 4 70 

Dépenses au delà des crédits 11011 limita tifs. 587,797 » 

To..,,u f:c,\1, . fr. H56,741,9H 70 

1a6,74·t,9-11 1v 

Il s'en suit que le total des crédits se trouve atténué en 
fin d'exercice, d'une somme de . . fr. 
qui se décompose de la manière suivante : 

Crédits non consommés pal' les dépenses 
ü annuler définitivement. . . fr. 4,-199,4!6 52 

Crédits ou portions de crédits i1 transfé- 
rer à l'exercice -1866, en conformité de· for- 
ticle 50 de ln loi de cornptahilité , ·1, 70 i,669 51 

ToTAL ÉGAi, . . fr. 6,20·1,076 63 

Les payements restant à effectuer ou ù justifier ù la clôture de I'excrcice , 
s'élevaient à la somme de fr. 677,440 4-a es. 

Sxvom : 

Sur ordonnances en circulation . fr. 
Sul' ordonnances d'ouverture tl c crédit. 

67·1~665 04 
~, 777 41 

Soi.mm: PAl\EILJ.E. . fr. 677')440 4o 

La Cour des Comptes déclare qtie les dépenses sur ordonnances d'ouver 
Iure de crédit, qui restaient il. justific1· et à régulariser à la clôture de I'exer 
cice , sont actuellement justifiées et régularisées 1 ainsi qu'elle l'a foit connaitre 
plus haut. 

1 ï 
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llt·,11lt111 ,Minilif 
clc l'<,xfrci.-o 18ti1>. 

Servi eu ordluuire 
1•l .,l!t', ire, sp,'•1·i.a11x. 

llé1·t1pitulal0u ~Crtél'nh• 
tlL~~ reeettos et de!,. 
dPtmrHl''i. tle I' exer 
eh-e 18u.~~. 

Ln compnruison entre les crédits alloués et ù al1011c!' sui· 
l'exercice 186;$, y corupi-is les parties d'allocatious trnnslé- 
rées dPs cvvrciees nntérieurs , ci . fi'. 285,857,-130 ü5 
cl les th"•pt•11<;P'-i fuites . 1H8}95,77iü 71 

fuit r-essortir 1111 excéduut de crédit de . 
qui Sl' dfro111post• corume il suit: 

1° cn:dils 11011 eousouunés pa1· les dé- 
lHHlSl'S ù nnuuler définitivement . . fr. /4 A!Hl..-122 12 ' ' , 

2° Crt'•dits il t runsférer i, l'exercice ·18(i(L 
confo1·1111·•111mt it l'article 50 de la loi s111· la 
comptuhilité . l }01 ~G(iO 7i l 

5° Excédants restés libres nu 31 décent 
br.l' ·18fü.>, sui· les crédits poul' services spé 
ciaux et dont le transfert a eu lieu il l'exer 
cice -l8(W, en vertu de l'article 5 l de la loi 
précitée . ~8,842.3-l-l -Ml 

To·rAi. fo,u .. 

. fr. U1>.043,::iH5 ~)2 

. fr. 9;'.(01-3,:595 !)2 

Les recettes de l'exercice -186:5 se composent: 

·l O Des fonds affectés i, des dépenses spéciales restés dispo 
nihles au 51 déceruhre ·1864, et dont le report a eu lieu tt 
l'exercice 1865 en vertu de l'article 51 de la loi sur la comp 
tabilité de l'Etat 1 ci. . fr. 
2° Des recouvrements eflectués , en -J86ü el -!8661 nu 

profit de l'exercice 1861) 

J35,7u3 45 

n7.9aa.·t 97 12 1 , 

ToTAL. u~; 1.A llECET'l'L 

Lt•s déticnses ordinaires constatées, liqui 
dées d ordonnancées à cl-wrge de l'exer- 
cice: montent. ù. . fr. Jàti,ï4-l:911 7(..1 
Et les dépenses pour les services spé 

cinux il 
·188,7H3J3ti 7-J 
. - ··----- -- -- -- 

Les dépenses de l'exercice ·186~ dépassent ainsi les t·e- 
cettes du mèmc exercice de . . fr. 10,706,78~ o4 

Mais comme l'exercice -18H4 présente un excédant de dé 
penses de fr. 6,720,779 92 es, qui d'après le projet de loi de 
compte de cet exercice doit être transporté en dépense ex- 
traordinaire it l'exerciec suivant , ci. 6,720:779 92 

--- - -·----·-- . --~---- 
L' ex cédant de dépense de l'exercice ·18füi s'élève en défi- 

nitive i1 . . fr. 17:427:i>fü, 46 ·---·---~-- 
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CIIAPITllE Ill. 

"l'i'lJ.\'l'lt>' t-novtsouu: ni: L't-:u:ucu:1: lSGG. 

La situutinn prov isojru du Bttd~et de l'exercice ·1866, d'après los 
«onnus el__l'énli:,és au 1 ,.,. jauvier ·I 8ti7. présente les résultats suivanls : 

fui(s S1tw,1to11 pu1\l~U11t· 

du lh1tlf<e.L dt• l'l',. isnu, 
au tri j,lll\ i1•t t:-.h7. 

Il n élé recouvré ~111· J'(•x(•r·cice ·J86(i . 

Il rt!stnit ü réul iser au te•· janvier ·18(iï 
. fr. ·J 80~82fi, 198 39} 

6,824. t 19 4?i 

Il a ùl(; fait recette audit ex ercice : 

Des fonds affectés il des dépl•uscs -'Pt;eiales 1·1•slL•s dispo 
nihles au 51 décemhre 186:>, et. dont IP t mnsfurt , avec la 
même affectation. est lait un vertu de l'article 5·1 de la loi 
sur la comptabilité; toutefois après déduction faite de ln 
somme de fr. ·197:76a 26 es non employée an 31 décembre 
1866. 

ToTAL des recettes p1·01H·es ù lex erciee . fr. 187,760,002 86! 

<.:e total se décompose comme ri suit : 

Iiessources ordinaires . . fr. Jti9,~:>5,62o 87 { 
Hessources extraordiuaires cl fond::- 

spéciaux . Ht096Ji9 I füj 
Fonds affectés ü des dépenses spéciales 

d <111i sont restés i, employer au 5·1 dé 
cembre l 866. l09,ti8~ 04 

TtWAI. Ü.;,\I.. . fr. 187 }60,002 8ti½ 

La compuraison entre les crédits alloues sui· l'exercice 
t 866, ci . . '272,644,752 (fü 
et les droits constatés et ordonnancés au profit des créan- 
ciers de l'État, ci . . 175,5~8,5?'12 92 

· fait ressortit- un excédant de crédit de 99,286,379 75 

Les droits constatés et ordonnancés étaot de 
et les payements effecltiés,ct justifiés lie. 

il s'en suit que les restants i\. poye1· sur les droits constatés 
et ordonnancés sont dl' . 

173,5a8,5o2 92 
1471606,5füS 21 

2a)nH,997 11 _ 

1n 
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CHAPJTHE IV. 

CO~ll'TE DES Ol't:llATIOi'iS SUll LES t-:XEllC!CES Cl.OS DE 1861 A 186~. 

co1upto des op_ér111ions Le compte des opérations des exercices clos de ·l86-1 it ·186;'.S, est établi 
sur Ics exerciecs clos f' , l J' •t· 1 l' [ 221';' t · t f I' •t' l d() Hill i, )81;N. con Ol'll1C111Cll aux ( ISf)OSI IOllS Ces ar IC CS D e survan ,S ( e arre C roya 

du Hj novembre 1849; il constate, d'une pnrt, les opérations qui ont eu lieu 
en 1866 pou1· l'apurement Iinnl de l'exercice 186-1, dont le terme de prescrip 
tion a été atteint le 51 décembre -186~, et, d'autre part, lu situation au Jerjun 
vier ·1867 des opérations sur les exercices suivants, qui étaient encore eu 
cours d'apurement. 

Cc compte se résume comme il suit: 

Bxn·cù:e périmé de 1861. 

Les ordonnances en circulation qui restaient à payer it la 
clôture de l'exercice (3·t octobre ·t 862), y compris les dé- 
penses ù justifier sui· ordonnances d'ouverture de crédit, 
s'élevaient à . fr. 

Sur ces ordonnances, il n été payé et justifié depuis lors 
jusqu'i, Ia fin de J86:J. . fr. 2,092,552 06 

Il a .été versé en -1866 à la caisse des dé 
pots et consignations 1 du chef des ordon- 
nances frappées de saisie-ai-rel ou d'oppo 
sition . 

Et il u été porté en recette cxtmordinaire 
au compte du Budget de l'exercice 1866, 
pour les ordonnances prescrites au profit du 
Trésor. a9,-t78 50 

S0J1,m: ÉGALE. . fr. 2,·la2,04~ 56 

Exercices eu cours tl'apurenient de 186.2 û l 86/J. 

A la clôture respective des exercices f 862 à ,J86~, il restait. 
à payer sur les ordonnances en circulation, y compris les 
dépenses -restant à justifier sur ordonnances d'ouverture de 
crédit, ci . . fr. 5,887,a72 4f> 

Les payements faits en atténuation de ces créances se sont 
élevés à . . . 2,68~1586 4·1 

De sorte qu'au te,· janvier f867l il restait encore à payer 
et à justifier sur les exercices en cours d'apurement de ,(862 
à -186a, une somme de. . l,202,f86 04 



( 69 ) [ N° 4.J 

CHAPITUE V. 

Lo service de trésororio a pom· objet d'assurer sur tous les points du puys 11t•s,i11u1 <1~"'"'.!·.:'""' 
,._ dH ln·.',Ol'f'J'lt• 

l'acquittement l'<igulicr des dépenses de l'Etat, en maintenant constamment l"'""'"'11·a111,.:,. ,~t.•,. 
et partout , l'équilibre des recettes et des dépenses. 

Les développements CfUÏ suivent exposent les résultats des opérations de 
trésorerîe pendant l'année 1866. 

MOUY liMEl'iTS T EXCÈVANTS 

··--:_,- lieCO<TIS. 1 l!S U6PINS:S, ---,-• ~S UCKTTKS. r •N OlS<>S•~~- 

{ en numéraire. 1m,3-11,28<1 43 l 47,!iüù,:'l:.\J 041 1:1,774,US!li 5\J 1 
Valc111·.i 

en portefeuille 1!7,517,1:15:, 12 l 0B,0;35, '2-17 2!1 ! . 110,537,'5!1:2 171 

Service des recettes et tlépcnscs de l'État. 187,42:i,=568 ï-1 ¼ 197,403,812 ï5 . !1,978,4--1-i 001 

·- - - pour ordre, 75,1158,483 0-1 7ü,~ti3,504 75 30::i,021 il 

- de la dette publique. 14,os;,;,041 n 67,09:l,Ot 1 8G ü,041 ,~:!!) 87 

Opérations di verses en dehors du service 
iles Uutlgcts . • 1548,195)412 87 l51:?,l!JO,lll0 24 1 ü,00-1,002 li~ 1 ,, 

Tur u.x. 

------1------1----- - ,------ 

. fr. 1s:m,112,:545 O-i 1s~o,412,s1;; \Ji 1 20,s20,~1;1 so 1 20,s20,8ri1 so 

Les mouvements de fonds, s'élevant à fr. 85!},472,54ri 94 C", qui ont été 
récapitulés dans le tableau qui précède, ont présenté un excédant de dépense 
de fr. 20,820,807 89 es, qui n été couvert avec des ressources équivalentes 
réalisées par le Trésor, suivant le délail établi dans les deux dernières co 
lonnes. 

Chaque année, la Cour signale de nouvelles avances faites pat· la 
il Ia caisse des veuves et orphelins des officiers de l'armée. 

D'après le compte de trésorerie, la somme dont le Trésor se 
trouvait créancier au -Je•· janvier -1867, ne serait que de . . fr. 

!Uais comme le compte établit lui-même, dans 
le tableau justificatif des soldes constatés au ,J er 
janvier ·1867, qu'à cette époque, les pièces de 
dépenses acquittées, conservées en portefeuille 
pa1· les agents du Trésor: s'élevaient à. . fr. 
et les restants à payer chez les mêmes agents à, 

trésorerie A11,11cc, ,f.titt•~ p.11· le 
Trésor, conlrai1·tme1kt 
i, l'article :H de la t,)Ï 
sur la comptahilit«. - 
Coisse tics veuves et 
orphelins d~:; oîfiei,•,-,. 
de l'arn,,,._ 

35,06;5 08 

164,459 12 
26 51r, 9o ' -t90,7ao 01 

li s'en suit qu'à la date du 51 décembre -1866, lu situation 
de la caisse présentait finalement un déficit de. . fr. 22a,820 1 o 
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La Cou1· n de uouvouu appelé l'attention de M. hi t\linisln• de la Gue1·1·(• 
~u,· le déficit 1 sans Cl'SSC croissunt , qu'accuse la situutiou de la caisse des 
, cuves Pl orphelins des o{fü•ip1·s de l'ur-ruéo. l•l lui a dt•111n11<lé si des mesures 
uvuieut été prises p<rnt· reuuidicr ü cet élut de choses. 

Ce haut Ionctionnuire nous n répondu , sous la dul e du '2H j11i11 dcrnier , 
que la di1·N:tion dti la cuisse dt•s veuves d or-phelius a foit. dt•puis qul'lqucs 
armées, d<•s démarches 110111b1·e11sPs pl'ÔS des ~linisl1•ps d<· la Gu<11·1·c pour 
obtenir que les n•lt•nties Iail os aux oflicit-rs d<-' l'arrn<;l, fussent a11gnw11lées, 
afin de faire sorti 1· lu cuisse de lu situation dcfuvornblo dans Inquello elle se 
l rouve , mais que ses prt;dt>cPsseu1·s n'ont pus cru pou \'OÏi' prendre une n;so 
lul iou sui· celle quest inn dclicutc, qui eu ce moment même fait l'objvl dt•:,; 
pt·éoccupalions de tous les ~linist1·es. 

Il termine en disant, qu'il compte examiner t rès-sér-iouserucut celle ,p1es 
lion d illicile , afin de chercher les moyens de mcll rc les ressources de fa 
enisse t•11 rapport avec les dépenses. 

Le compte accuse encorv d'autres avances du Trésor', muis au sujet dcs 
quelles le tuhleuu justificatif des soklcs , joint nu compte dt• trésorerie. donne 
toutes les explications désirnbles , ce sont celles faites: 

-t O A la caisse des veuves cl orphelins dos professeurs de 
l"euseigncmcnt supérieur . . fr. 

2° A la caisse générale de r-etruite 
Id. ici. d'é1)ar, .•. 1H· b 

IO,l\60 7~ 
5.0fü 21 

4° A lu caisse provinciale d(• prévoynucc rles iustitutcurs 
p1·rnu111·t•s 8.H7 l 41 

F1·. 38.292 40 

Qmrnl i, celte dernière avnnce , nous ferons re111arqucr que dans notre der 
nier cahier nous avons signalé une ÎtTégnlai-ilé semblahle , mais comme çllc 
provenait des retards qu'ont éprouvés les versements des produits du second 
semestre de 186a: produits qui ont laissé ù ln fin du premier- ü-imestro de 
l'année suivante un excédant. do fr. 50,2~ü 18 es, d que IPs développements 
joints nu compte de trésorerie cfl's opérations relatives aux recettes cl dé 
penses de cette caisse pour l'année 1866, en font rcssnrtir l'état prospère, nous 
sommes portés il croire: c1ue l'avance de -fr. 8,~➔7-1 41 es, n'a été que momen 
tanée et provient encore de la cause signalée plus haut. 

Quoi quïl en soit, ln Cour ne peul. se dispenser de rappeler ù cc sujet 
l'article 24 de la loi de comptabilité, portant que: n Tous payements ou resti 
» turions à faire en dehors des allocations pour les dépenses générales de 
n l'Etat 1 ont lieu sur les fonds spéciaux d pnrl iculiers institués pour los 
» services quils conccrnent , jusqu'à concnrrenco des recouvrements effcc 
>, tués à leur profit. 
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Vu h• chiflro exePplioruwlktncnt élevé (Zi22,4H) francs) d'une umende prn- ll<•p.i11i1iu11 "" pro,luit 
' • 1 ·1 1 1 · • · 1 l) Il de, u111e11dc,, ,a,,,c, uonce« fHII' Jllge11ie11t ( li t1•1 iuua ( C p1•e1111e1•e IIJSlallCC ( C n-uxe es, l'II c_t_co11liscntio11~e11!'"'· 

· 86{' j' J ·' 1 1 · 'Il · 1 t,crc de ,·nnt11ll\ltio11, date du -lcl' mm l 1 ) >, po111· rnur e UII 111al1e1·c ( C ( hll ('l'Jl', umeuc C COIII- <li1·,_:1:tc,, dou,:1.1<•, ~I 
· j 1 1 ' · f 1. • /l , • • l { . uccises. - !.cp:11 t,- p1•1.se ( IWS e compte t t• trésorerie sous a l'llul"l(fllC: épurtüion ( u JJ}'O( Utl. ~io111l'11nc '""''lld<•,11• 

{ l • · /' (" ·, { '/ • t• ,.:H,UCJ l1·1111r,. 
1 ('.'. anienc PS, stuxtes et (:()Jl,lSW unis (!U matière l (! C/Jlll1'lrJ/IIWll8 turcctes. 
do,w11es et o,ccùws (cfli-'ise du contwdie11x), 11011s pensons, qu'il 11c sera pr1:-. 
sans intérêt de connaitre la marche qui n été adoptée pou1· sa repurtif ion , 
!l'aulant plus 1p1'elle diffère de celle qui n été suivie précédemment. 

Aux t ermes de l'm-ticle 232 de lu loi générnle de perception du :W noÎIL 
1822, les droits et accises dus au 'J't-éso1· soul, dans tous les cas où ils ru 
puuvcnl èl re recouvrés d'une uulre ruauièro , prélevés sui· IL· p1·oduit d(• 
l'amende, tandis que le surplus est répal'li par· le Hoi. 

Un urrêté royul , en dalc du ·JO septembre -f Stil, u l'églé la uiarche ü suivre 
1~0111· la répnrtitiou du produit des amendes et confiscutious en matière de 
eonu-ibutions direetcs , dounues l'i, uceises , qui ne sont pas dfrolu(•s nu 
Trésor. 

Mais se basant sur cc que, d'après les faits constatés, dans l'espèce, l',.ll'l'èté 
royal de 18~{, ne pouvait recevoir s011 application sans attribuer ù certains 
agents, dans le montant. de l'amende prérnentiouuée , une pari hors de p1·0- 
portion avec leur intervention dans celle uflaire , et sans mécounaitre les 
titres d'autres agents à une rérnunératiou. 
Tenant compte, d'autre part 1 tic cc fait, tt savoir que la fruwlc constatée le 

26 nvri] ·186i>, et qui amena la condamnatiou du distillateur, à l'amende de 
322,4'10 francs, avait été perpétrée longtemps uupuravant, et qu'il y avait lieu 
d'évaluer t\ 2:50 le nombre de renouvellements de matières effectués dans la 
citerne où cette fraude u été reconnue. 

Prenant enfin c11 considération 11uc les droits dont le Trésor avait été 
privé de Cl! chef', devaient être prélevés sur le montant de l'amende avant 
Ioule répartition, le Hoi, sur· la proposition du i\Jinislre des Finances, a 
arrèté sous ln date du ï août -1866, cc qui suit : 

(( Il sent prélevé s111· l'amende de 5:22,4-f O francs payée eu exécution du 
)) jugement prononcé par le tribuual de Bruxelles , le ·1 °1• mni -1866 : 

» ·l<> Au profit du Trésor public une somme de -154,09a 
n francs, représentant les droits dus t\ raison. de 2~,0 rcnou- 
)> vellcments et de fr. ti56 80 es, poul' chacun d'eux . . fr. t 54,095 >, 

}) 2° Pour frais extraordinaires de procédure revenant t\ un 
» témoin expert cité par l'adruinistrutiou , ainsi qu'à l'avocat 
)) du Département des J?inances ayant occupé p<Htt' elle ('). 6,000 >) 

» Le surplus sera réparti ainsi qu'il suit : 

n ,1. A l'inspecteur provincial 9,000 ,, 

A ntPOl\'l'Jm. . fr. -149.090 )) 
1 

(1) Dont l ,000 fraucs au témoin-expert, et ti,000 francs il l'avocat de l'administration. 
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' fr. 

)> li. Au contrôleur des couu-ibutions directes et accises, it 
" Hal ( part de droit) (') . 

11 C. Au receveur de la caisse du contentieux, il Bruxelles . 
ii O. Aux deux sous-contrôleurs des sections ambulantes 

>i qui ont exercé l'usine . 
» E. Aux deux agcmls des nièmes secl ious 
,, P. Au fonds spécial de réserve destiné ü encourager la ré 

» pression de lu fraude 
,i G. A la caisse des pensions des veuves et orphelins du 

)) Département des Finances. 
n Il. Aux trois employés verbalissunls 
u /. Au receveur des contributions directes et accises de la 

» localité , à raison des avis qu'il n donnés sur la fraude 
>, .}. Au commis des accises de ·t •·0 classe qui , le premier, u 

n constaté l'il'l'égularité des travaux et mis SUI' la voie des abus. 

·149 091> » , 

,, Tor.u, t:e,\1.. . fr. 

,f4,000 )J 

l ,t>OO )) 

5,000 )) 

21000 )) 

. 50,000 )) 

4-t ,81 r$ )J 

7;,,000 )) 

3,000 )) 

:-i,000 )) 

- 
522,4l0 )) 

» Les intérêts exigibles à raison des délais accordés au contrevenant pout· 
n se libérer demeureront acquis au Trésor- publie. )> 

Voyons maintenant comment la répartition eùt été faite, si on avait suivi 
la marche habituelle, c'est-à-dire, la marche tracée par l'arrèté royal du ·IO 
septembre f 8~H : 

t.a part du Trésor' lïll restée la même I ci . . fr. 1 ;;-1,005 ., 
L'inspecteur provincial, à Bruxelles, eût reçu 5 p. °I, de la somme 

1\e 18S,5H, francs, qui est restée libre après prélèvement tic la part tin 
Trésor, soit • . . fr. 0/ill> 75 au lieu ile fr. !>,000 n 

l.e contrôteur des contributions directes et accises I à Hal : 
Pour sa pa~t de droit, 8 p. 0/0 • fr 15,065 20 
Comme rerbalisant , 15 p. 0/0 • • :!!>1':211 2;; 

t.e receveur ile la caisse du contentieux, à Bruxelles , 2 J>. '/o . 
tes deux snns.contrûlcurs iles sections ambulantes qui ont exercé l'u • 

<Inc, ;-, I'· "/.,. 
t.es rleux adjmnts iles mêmes sections, 2 p. ~,. _ 
Le fonds spécial de réserve destine à encourager !a répression de la 

fraude, 15 p. •f• . 
l.a caisse des pensions des veuves cl orphelins du Dépaetemeut des 

Finances, 20 p "/o. 
Les deux commis tics accises ile 1 « classe, comme employés verbati 

•~nls, 30 p. 0/ •• 

TonL fon au montant tic l'amende, . . fr. 52:l,410 • 

f5,i51:.! 4., ;;o,ooo " 
;;,,liG :;o -- 1,500 ,. 

5,G4!.I 4:; -- s.ooo " 
;;,ïüU ;:;O -·- :!,000 . 
28,':Hï :la - so.oeo " 

37,665 . - -il,~15 . 
56,494 50 - :>0,000 " 

Quant aux. participants ci-après, savoir: le témoin expert, l'avocat. de l'ad 
ministration qui n occupé pour elle dans l'instance; le receveur des con tri- 

(1) Indépendamment <le celte somme, le contrëleue des eontributious directes et accises , it 
Hal, a reçu , en sa qualité d'employé verbalisant, ~t;,0O() Irancs , soit en lolal 39,000 francs, 
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butions directes el accises de la localité qui a donné des renseignements 
~lll' lu Iruudo , ut le commis des accises de ·t1·e classe qui, le premier, n con 
~lnlé l'irr·égulnrité des travaux et mis sur la voie des abus , purf icipants qui 
ont reçu respectivement : ,f ,000, o.000, 5,000 et 5,000 francs. ils 11'N1Ss(•nt 
1·ie11 louché du tout sur le montant de J'amende, si J'orrèté de 18tH avait 
reçu son application dans l'espèce. 

Indépeudnrnmont de l'amende do 522,410 francs, le contrevenant avait été 
condamné , pa1· le jugement précité du 1 °1• mai 18(,H, t\ verser dans les caisses 
de l'Etat : l O les droits fraudés avec les intérêts légaux depuis la mise en 
demeure jutliciaire ; 2° plus les frais de l'instance. 

D'autre part, les intérêts exigibles t\ raison des délais accordés au susdit 
contrevenant devaient demeurer acquis au Trésor puhlic , en exécution de 
l'arrêté royal du 7 août ,f 8ti6. 

Interpellé, par nous, sur les suites qui avaient été données ù ces prescrip 
tions du jugement et de l'unèté royal, 1'1. le Ministre des Finances nous a 
fourni des explications se résumant comme il suit: 

Aussitôt après l'expiration des délais d'appel: le sieur ..... fit connaitre son 
intention de se libérer volontuirerncnt , sans qu'on dût lui signifiei· le juge 
meut , mais il demanda du temps pou1· satisfaire t\ la condamnation quant ù 
l'amende, en prenant l'engagement de payc1· immédiatement un premier 
i,-comple de cent mille francs et d'acquitter les frais ainsi 1p1c les droits. 

Su demande ayant été accueillie, le sieur ..... fit son premier payement d(• 
100;000 francs, à la date du 22 mai 18f>6, et ce jour-là, il versa également !, 
la caisse du contentieux le montant des droits. L'acquittement des fruis fot 
effectué quelques jours après. 

Aucune sommation judiciaire préulnhle au recouvrement n'ayant été néces 
saire, il s'en est suivi que, d'après les termes mêmes du jugement, les droits 
n'étaient point productifs d'intéréts. ~lais les intérêts légau.x. ont été exigés à 
raison des délais <JUÎ out été accordés pour parfaire le payement de l'amende, 
lequel payement a eu lieu en deux. versernents , l'un de ·150,000 francs, ù la 
date du ·J8 juillet f 866, et l'antre de fr. 72;4-10 0~ c\ à la date du 22 sep 
tembre de la même année. 

Pour la période élu H, mai nu -18 juillet, les intérêts se sont 
élevés à. . fr. 

Pour la période du ·t 6 mai au 22 septernbre il 
,t,291 67 
·1~267 18 

Ensemble la somme de. . fr. 2,fü$8 85 
qui a aussi été versée dans les coffres du Tr6sor. 

Ces explications rapprochées des pièces justificatives qui uous ont été 
produites, nous permettent de déclarer que le jugement du fer mai ·1866 et 
l'arrêté royal du 7 août suivant, ont reçu leur complète et entière exécution. 

CHAPITRE VI. 
SITUATI0::-i DE L'A l)~lll\IS1'RATIOl\ OES l"Ii\A:\Cl-:S Al 1er ,IAN,,-lER l86ï. 

La Cour a constaté que les articles du Iiilun ci-uprès . ù la fin de l'annéesi1uation de r,"J,uiui~- 
~ • , tration ries fin:.inct'-.. 

l866, sonl cl accord avec les soldes des comptes courants. "" t" janvier 1sti;. 

HJ 



.--.. 
~ r-.. .__, 

.--, 
":!t 

~ z 
--' 

1 

Va!eur~ de caisse N d~ porteferulle, <avoir : 
) Nnmé,·~i,·c. 

/ Porl,,feuil!c 

Operauous cle ï annëe 18üfi. 

1 
Ser+iee l 0 

1 des recettes el d;.,m,.<Cs 
de 1·f:w1. b. 

1 "'"'" \ ' 1 · des recr/les et dtpenm ' 

1 ' 
l 

pou,. ord re, 

Opération, sur les Budgets en cours 
d'exécution 

Opérations sur [e, Budgets clos. 

ci Fonds rle tiers déposés an Trésor et 
dont le r -mboursement a lieu avec 
l'intervention lfcr Mini,trc des Fi- 
nances . 

I,_ fonds de lier; dépos<'s au Trésor el 
rlont le remboursement a lieu ,!i 
rectement par les comptables qui 
en on l opéré la recette. 

Fonds spéciaux rattachés aux fonds de 
Liers el dont il n'est disposé qu'en 
vertu d'ordonnances visées par la 
Co11r !1cs Comptes 

Opéra lions de trésorerie relatives au service de la delle publique. 

Opérations diverses en dehors du service des Budgets 

!:ilTüATIO:'i 
au I" janvier t86G. 

--~-- 
) . 

ACTIF. 1 11\SSH'. 
(S.om1ncs don\ Ir ·rré- ~{Son1111cs dohl le 1 \'i, 
aor c,, crc!ar~cier etl sur c,t düblteur.] 
,,,,Jeun re.rJiJab1c&.J 

UPf:H.I.T!Oi'iS Il E J,',\:\:'il-'.r; l8(i!i. 

-1·--- EXd:oAn - -- -- 
1•.1\'f.llU lS. - - 1 ----- , . 

_ut nsct-r rn~. I /)g IJr.PfNSHS. 

--- 

k 1:ct·n f.,. 1 
j 
1 
! 
i 
l 
' 

!:il TUAT JO:-; 
au 1er janvier 18iiï, 

---'.'- 
ACTI~•. PAS~Jl'. 

(:iommu dent le Tré· j (Sommes dont J1~'f1·1 - 
sor esL eréaneter- cL surc!lldélliH:t11·,) 
,-..,J~urJ: rüliuble$.) 

;,(;,.j.4J,2il1 4~4! 
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i':!!i,03i,[1!:i fHi 

\ 1,:i:50,:?:i:J 4:; 
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l8ï,1:!;î,:jl38 i4fl l()ü,2-1::i,illfl 1() 

1
1
1 :iR

1
Jll.j ;'if) 

2811 ;;.;,27-1 :;8:,\1:;r,1[) 191:17,7 so 1 ::it114H(1,(1Kfi 44 

n;,-;-,,0,r.1 s ;;2 lo8,G54,G84 H ,;r,, 1 ;;r.,;-;21 

' 1 
i 
' ! 
i 
i 8,820,;.i::;u 44 ~ 
1 

1 1,1 ,,i-,104 :if) 

:-;o( :J,518,l(E! G4 

2,'.71,748 48 

1 
! 

1 riï::!,04:1 2:5 1 584,560 [J4 655,H!J!i 81 1 251,455 Si 1 

. ,52,450,958 i:l{ i4,0~5,94l ï-5 ï.i,IJ\J2,GI 1 8(i G,04 J /520 Si 1 " 1 . 

. lo1,:5Gï,85ï 41'~ ::;11;,J!15,1 l 2 Bi al:l,HJO,H·lu 24 0,004,r,02 6-5 1 " 1 

1--- --- ---·-· ---- 

ii20,GOô 5G 

158,402,208 5IJ ~1 . 
loï,-5ï2,4oo o:,,~ 

i 1 
1,~,,850,-rno 55{j15-5,x,;g,1;:;o 55HtiS5101.31200 o8JIGi<o,s5o,no oop 4,5G4,o~:, 14 112,~o 11r,2s os ¼f i5:.i,G21,GoG 54 \rn5,1;21,ooo o4 I 

1 1 '-·-----------! ' ---1 -------=------ 
_1,i62,466 i3½ 1 ,i!i2,46G iBi 

4i,5G0,;;;H) 

I08,05:i,24i 

o,) 
2 ! 

29¾1 
i 

Hl,0DIJ,i~8 1:! ~ 

1140\2:51.i no 

2:1,5GO,:,::W 104 

lll,2i4,781 1G 



( 7~ ) [NP 4.) 

Les valeurs tic cuisse et de portefeuille dont l'existence, 
•Je•· juuvior -1867, n été constatée par des procès-verbaux de 
duo forme, se répartissent comme il suit: 

' l' · 1 H CpüCf ue (. ll Valet11·, ile.'·"!"'' et ilr , 'f' . purtclcu,llc, vert ication Cil au t•r jan,;,.,. ll<t,7, 

--~-- - . -- - 
1 1 

1 :'lu,ut•r.&•J• •.• 1 Porl.,lculJlt'.1, 1 "l'Utl\&. 
1 

1 

lt1•w1·cu1·, 1li•~ conu-iburious 11ii-cde~, duuauus cl acclses. 1 
:!,'.:!liô,8J\J Ill ü,5U7,7UO :11 8186 l 1G:!\J 70 

llcc•ircm·s ,Il! l'cn1·ct;b!l·c111c111 el des durnaiucs . 1 301,!107 1)7 1,471,ül 1 • 1,771l,5J8 07 

CfJlnpt,1hks ile I'admiuisu-atiou des chemins de l'ct-, 
:,~!',~li8 ':'.7 1•oslc1 et lcléi,rnphcs. . . . . . . . . • . 770,(;0(J 7l 1,.1uo,,.;.11:1 vu 

Cu111ptal,le, de l'adrniuistr.uiou de la marine H,O:!I 7r, " :!1,0~i ï!i 

y.•- .Ies 111·îso11s . :.!lli,(;7::! U:! 8~l1 :W ':.!l7151 l iil 

1l11 '1inbltTc tic l'Iutérieur. :.1ïd8 G/:1 " 5,7od 08 

' S'C de 1·ccHtc, Cl de pa) erneutv, -l~pj;;,11 ':! 00 ~ " -15,U':!:5,I 12 Oü1 
C aissir-r , k I' 1i1 al ~ • · · ' · ( S/ t: ,le tiu-es de la ücue publique I 

t:\tt11:;o et 111111·,·-~ valeurs . . . . . 0 Ü5,554,li\l8 fi8 u5,ï7:l,848 ~1:1 

.\g,·nl'> du 'l'résor tians les prn1 iuces " D ,807 ,;i;;;; !H !l,X07,:'i:S2 !.)4 

)la1t,l.lls cl autres pièces acquittées en cours tle ,·él'Îli- ! 
l 

cation cl ile r~i;ul,trisalion dans le, 1Jépa1·tcmcnts 
11 ! 25,8i:!/jl~5 ~5;} ministéiiols et .\ la Gu111· ile, Compte, . 2\8i:!,;i f.'j 2J ~ 

-· i ____ . .. . 
li i ,:;r;o,:5:;o 04 } / 1 OS,05:i,:M7 2!1,} 

---- 
155,0':!1 ,OOG ii-1 

! 

Cet.te situatio11 est conforme a\'CC celle flue présente le compte général de 
l'administration des finances. 

En ce qui concerne les valeurs de portefeuille renseignées pour 
fr. ·J 08,0;515,247 291

/~ es, elles se composent, ù l'exception des titres de la dette 
!)Uhlit1uc d. autres valeurs déposées chez le caissier de l'I~tut, et figurant au 
tableau qui précède pour fr. 651~54,698 ~8 C\ de pièces de dépenses acquit 
tées non encore admises en régularisaiion. 

CHAPlTUE vu. 
CO~IPTE l)E l,A DETTE PUBLIQUE POUR L\:-;r,;i'.;t; 1866, 

Notre- dette publique se divise en trois parties; la première, dite : Dette 
ordinaire, comprend: ·l O deux inscriptions de rente annuelle, l'une, de 
84f:i,ij60 francs 1 créée au profit du Gouvernement des Pays-Bas et représen 
tant le prix des avantages de navigation et de commerce assurés à. la Belgi 
que, et l'autre, de 500,000 francs, créée an profit de la ville de Bruxelles, 
et formant le prix de ln cession faite à l'État belge de divers immeubles, 
collections scientifiques et objets d'art; 2° différents emprunts ou dettes 
créés pour pourvoir it l'insuffisance des revenus publics; 5° une dette au 
c.11'->itnl de fr. 220J0~,65-f 74 c", à l'intérêt de 21/?. p. °/o, dérivant de l'exécu 
t,011 dt• l'article füi du lt·ailé du;, novembre ·18.f.2. 

~o 

l:t>111ple 
de la Delle 1mloli1t11~. 
pour l'anner- 18M,. 
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Lu seconde partie dito : Dette extraordinaire, se compose uniquement des 
emprunts ou dettes contractés pour construction de chemins de foi-, roules. 
canaux, etc. 

La troisième partie embrasse les pensions de toute nature et les rentes 
,,iagèrcs. 

Polir couvrir les cf1arges dérivant de ces trois catégories de dettes, des 
fonds sont votés, chaque année, par la Législature et mis à la disposition du 
lUinislt·e des l<'inunces, qui en justifie l'emploi ù la Cour des Comptes pn1· des 
pièces comptables en due forme. 

Les iulérèts d(: la dette publique dont le payement n'est pus réclamé dans 
le délai de cinq ans, sont reversés au Trésor- cl renseignés dans les comptes 
parmi les recettes accidentelles. 

Il c11 est de même des quartiers de pensions non louchés endéans les 
deux années. 

Nous avons constaté que toutes les situations renseignées dans le compte 
de la dette publique sont en parfaite concordance avec les écritures tenues 
dans nos bureaux. 

Les différents articles qui constituent la dette publique nu ·i 0" janvier -1867 
sont récapitulés dans le tableau qui suit, nt au moyeu duquel on pourra ap 
précier d'un seul coup-d'œil toute l'étendue des clwrgcs remboursables et. 
non remboursables. 

DOTATION AN~UELI.E. 
CiPl"t,U, :,to,u:u .. L 

.. -- 1 
QU 

l!ITiiliTS 

A UUllTISS"'1K>T .1 1er janvier 1867. eercutus 
TOri.L. saar l«> enpH11.l 

primitif. 

1 
Rentes créées sans expression de capital au 1 profit du Gouvcl"llemcnt néerlandais et tic 

la 'Ville ile Bruxelles. " 1,146/\60 " " \ 1,t4û,5GO • 

~::}{p. "/o· 2':!(),105,631 74 ,i,501,6-10 i8 " 15,:i0:!,ü40 78 

3 p. o,'o . l!),5ï0,1>15 78 1,754,241 " :ilii,i'-18 " :!,:;'58,\JO:? ,, 
Delle ou emprunt à 14 p. o/o . U,604,ïïO 5& 1,200,000 . seo.oee " 1,r.00,000 • 

1 4¼ r- ·1o- 595!072,22!.l t 1 20,988,950 !H 2,soo,;rn, x2 ~1,ïOS,270 ï6 

Delle flottante ( bons du Trésor restant à 
rembourser sui· les émissions des années 

\ 11141, 1M7 et 1855.) • 3,000 n ,, 
" " 1 

- (idem émis en 1866). !\,250,000 " 210,000 • " 210,000 ., 

To-ru1x. .n. ,640,606,245 01 '50,SO::l,595 ï2 5,694,061 8~ 34,4116,405 54 

li résulte du tableau qui précède c1ue l'ensemble des dettes avec expression 
de capital s'élevait, au Je, janvier 1867, à fr. 649:606,240 Of c'' (valeur no 
minale}, et que le service annuel des intérêts et de l'amortissement exigeait. 
à la mème époque, l'emploi d'une somme de fr. 54,496;465 o4 es. 
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Les Intérêts out été émis payables dès le jour de leur échéance, cl les 
fonds affectés au remboursement des emprunts ou dettes, augmentés des in 
térèts afférents aux capitaux nmortis , out reçu en temps utile l'emploi voulu. 
Les détenteurs de titres de la del te publique, ainsi que les propriétaires 

des inscriptions nominatives nu grand-line ayant un délai de a ans poul' 
réel amer les intérêts échus, cc n'est que la sixième année après l'échéance 
que l'admiuistration des Finanoes est il même de compléter, sous cc rapport .. 
les justifications qu'elle doit prcduiru à lu tour. 
Quuul aux fouds d'amort issornent , ils reçoi vent toujours immédiatemen t 

leur dcstiuation , ù moins que l'élévation du cours au-dessus du pair ne vienne 
mettre entrave aux nichais. 

luli•rèb. 

Les fonds affectés i, l'amortissement de lu delle uutionale , depuis 1856 Fouds d'nmortissement. 
jusqu'à l'année ·1866 inclusivement: et qui se composent , comme 011 sait: 
J0 d'une dotation fixe et annuelle sur le capital primitif de chaque emprunt 
ou dctte , 2" des intérêts acquis au fonds d'amortissement sur les capitaux. 
rachetés, s'élèvent à la somme totale de fr. HS,056,'186 57 c• ('), laquelle a 
servi à étoiudre la dette consolidée à eoncurrence <l'un capital nominal de 
fr. i50,648,5·l8 75 es l~), se répai-tissant comme il suit: 

Emprunt t\ 4 P: °/ode ·1856 

Dette h 5 p. °/ode ·1858 
tl 41/2 p.¼, ,trc série (conversion de f841) 
ù 41/i p.¼, 2° _série (emprunt de ·i844). 
ù 41/'i p. ¼, 5c série ( conversion de ,t 853) . 
ü 41

/1 p. 0/0, 4c série ( id. de ·l8a6) . 
i\41/t p. °/o, ~c série (emprunt de ·(860). 

To·rAL ÉGAL. 

. fr. 20,59~,229 62 
58,904,·186 22 
57,559:797 Sa 
16 000 974 77 l l 

·f 41704:787 ~~ 
5,002,40;5 9fi 
500:936 76 

. fr. -150,648,518 75 

------------··--·-••·-·--- 

(1) Si l'on ajoute à celte somme de fi-. ·J rn,Oà6, 186 57 c', le montant des fonds affectés il 
l'amoulssement des emprunts à 5 p. 0/o de 1831, : 832, ·18-10, 1848 et 18152, avant leur conver 
sion en rente à 41[2 p. 0/o, on trouve que les fonds réellement employés au rachat de notre delle 
nationale consolidée depuis -1850, s'élèvent à la somme totale de fr. ·151,955,696 66 c•. 

(i) te capital nominal ci-dessus de. • • . . . fr. ·150,648,518 75 
ajouté au capital nominal amorti avant la conversion des emprunts à 5 p. 0/o de 
·1631, 183':2, ·1810, 1848 et 1852, et qui est de. . 5-'.1..,622,115 96 

porte le capital nominal amorti tic la dette consolidée, à la date du Ier janvier 
1867, au chiffre total de . . fr. 165,270,45:! 69 

Dans les situations qui précèdent n'est pas comprise la partie du fonds d'amortissement de 
l'emprunt de ·t844, qui a été employée à la réduction de la dette flottante, conformément à l'ar 
ticle 2 de la loi du 2':2 mars -J 844; cette partie s'élève i1 fr. 495,826 67 c•. 
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c,,,.,p,,rui,011 ,111 fu1<t1, Les fonds d'amortissement qui, pour l'a nuée 18fü5, se sont élevés a 
tl'amorlisse111e11l ;,I tl1· , • 
son emplni 1•11 urn:, et fr. 7.94t,,2,i,f tj6 CS, Sll\'011. : 
1'-H,41. ' 

Uotation fixe . . 
Intérêts des capitaux amortis . 

ToT.u. 
ont atlcint , pour 1866, IP chiffre de . 

SAVOII\: 

Dolation fixe . 
lutérèls des capitaux aruortjs 

So~DIE PAl\l::IUE. 

. fr. ::i,597,442 82 
4,n47,8ü·t 74 

. fr. ------ ---- 7,94a,'M4 rrn 
. 8:612,490 8-J 

. fr. 5,694,0(i7 82 
1,li)J8J22 99 

. fr. 8,frf 2Ail0 81 

Uonc une différence en plus, pou1· ·18661 de. . fr. 667,246 ~f> 

Cette différence provient : 

·l O D'une somme de 296,62~ francs, formant ln dotation Ml 
nuellc lixe de l'emprunt de ri9,32~,ooo francs, à IJ.,1/~ p.¼: 
~" série, el qui ffgure pou l' la première fois on 18661. ci. . fr. 
2° D'un aeeroissemeut de francs, ci. 

sur les intérêts des capitaux amortis. 

2~w:62n ,i 

370:621 2~ 

TOTAi. ÉC:.\I .. . fr. 667,246 25 

DETTI~ FLO'J'TANTE. 

Dtllc flollantc. Au f_e•· janvier 1866, il restait h rembourser, sur les CllHS- 

sions de 184-t, 1847 d -18~51 des bous du Trésor pou,· un 
capital de . . fr. 

Pendant l'année ·186(i, il en a été négocié ù la cuisse des dé- 
pots et consignations, pom· un capitnl de 5,2a01000 " 

de sorte qu'il restait en circulation <'l- i, payer: au ·I c,· janvier 
·1867, des bons du 'I'résor pour un capital do . . fr. t>:'2~5,000 » 

Le montant des intérêts attachés aux bons du Trésor et dont la justifica 
tion restait à produire à la mèmc date était de 2·10,l H> francs: savoir : 

1 nlérèts d'un bon non rcmhou rsé, émis en -l 84·l . fr. 30 ,, 
Id. id. id. -1847 45 )) 

lei. id. id. 18~5 40 )) 

Id. des bons émis en 1866 210,000 }) 

'fOT.\I. ~:GAI.. . fr. 2IO:Hg )) 
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Aucun changement n'est survenu dans la situation des rentes sans exprcs- Heute, ,.,1h ~'-PrM,on 
• 1 • 1 Il , '1 • 1 1 • • J 867 J • <le c.1p1lal sion te capita ; e es s c evaient c one au - 01• Janvier . comme au .,u1• Jflll- 

vier ·1866. à la somme de f )46,o00 francs. 

La route avec expression de capital 1p1i était, au I cr jan 
vier I S{i{>, de . . fr. 
a subi, pendant le cours de ladite annéo , une augmentation 
de. 
du chef des intérêts des bons du Trésor émis en f 866, 

29,44t.,85!j 72 
lteutes a, t'l' e'-i'I"l''-'),:, ·1 

<le capitul. 

210,000 )) 

dü sorI« que le total général I au I m· janvier 1867, était de fr. 29,6t>1>,85!) 72 

Les rentes viagères n'ont subi aucun changement dans le cours de l'année !h•ntc, ,i.,t,:i.-,es. 

J86fi; elles s'élevaient au •Jer janvier 1867, comme au te •. jnuvier 18fi6~ it la 
somme de fr. 681 21 es. 

Le service des pensions comprend : 

l O Les pensions civiles accordées en vertu de l'arrèté-Ioi du 14 septembre 
~1814, des arrêtés royaux des 2a septembre 1816 et 29 mai 182'.21 et des lois 
des 21 juillet t 844, -l 7 février 1849 d. 27 mai -18nô; 

2° Les pensions militaires réglées par l'arrèté-loi litt 22 février -1814, et par 
les lois des 24 mai 18381 27 mai 1840, 2~ février 1842, 19 mai -l84a et 27 
mai -18tfü.; 

5° Les pensions occlésiustiques ci-devant tiercées , accordées par l'nrrèté 
royal du21 décembre 18-H>; 

4° Les pensions ecclésiastiques accordées en ver-lu _dt• I'urrèté rop\l du 21 
août l8HJ. et. tic la loi du 2l juillet 1844; 

~0 LPs pensions civiques réglées par l'arrété du Gouvernement provisoire 
du 6 novembre 1850 et par la loi du i-1 avril ·J 850; 

6° Les pensions de l'ancienne caisse de retraite du Département des Fi 
nances, el celle des veuves et orphelins réglées par l'arrèlé royal du 29 mai 
1822, lesquelles ont été mises i., la cha1·gc du Trésor public en vertu de l'nl' 
ticle a8 de la loi du 2·1 juillet ·1844; 

7° Les pensions de l'ordre de Léopold, accordées <•n vertu de la loi <lu 
l l juillet -1852; 

8° Les pensions de l'ordre militaire de Guillaume., réglées par la loi du 
30 avril l8H>; 

9° Enfin, les gratifications on secours sur le fonds dit de Tl7aterloo. 
accordés par l'arrélé organique du 9 novembre ,J8H, ~ et assimilés aux pen 
sions m ilitaires pa1· l'arrêté du Régent en dato du -12 juillet ·185f. 

Pen-.iuH~ 
de toute untui c. 
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Muun.·11)(_•111::,. 
<I~ l'ar.11,·,, l~tili. 

Les pensions inscrites et à servi!' au i cr janvier ·1866 con- 
cernaient 89!15 parties, cl s'élevaient ensemble Îl • . fr. 

Les augmoututions survenues pendant l'année ·l86ü se 
sont élevées à . 

)> 

)) 

SAVOIR : 

NOlllllll! 

NATURE 0ES PEl'iSl0NS. 
Jllt.\T.\:...T 

:!65 

4 

~7 

IG7 

1 

1 8 

1~ 
1 482 

Civiles. 

Civiques 

Ecclésiastiques 

Militai1·es. 

Ordre tic Léopold . 

Ye111·cs cl orphelins tic l'ancienne caisse de retraite 

pensions, montant ensemble à . . fr. 

:!f!:,,47i0 " 

1,1;;0 " 

1111) 

",180 

!füï,001 

ToTAI.. . fr. 

Les diminutions, dans la même période, oui clé de. . fr. 

SA VOIR : 

NOMllll.l!. 1 

de i 
ptn~i(,n:t, 

NATURE DES PENSIONS. 
i'H.O:tTAtt·r 

des pensions. 
étehues. 

10 

'.:HG 

25 

l !) 

8 

41 

70:! 

Ecclésiastique ci-devant tiercée . 

Civi11ues 

Civiles. 

Ecclésiastiques 

Militaires. 

Militaires tic la marine 

Ordre lie Léopold . 

Ordre militaire de Guillaume 

Secours sur le fontis de Waterloo 

\' cures el orphelins de l'ancienne caisse de relt•aite 

pensions, montant ensemble à . . fr. 

800 ., 

û,81,, 

17,2U~ ,, 

~:;1,:;01 

4,540 ., 

1/100 " 

l,OGO • 

600 ,, 

• De sorte que le montant des pensions inscrites et i, servir: 
au ,{e1• janvier !867: était de " . fr. 
se divisant ainsi qu'il suit : 

7, 105,96!) » 



( 8! ) 

2 pensions ecclésiastiques ci-devant tiercées . fr. 
1 r,,i - civiques . 

2,877 - civiles . 
268 - ecclésiastiques 

4,ts52 - militaires . 
20 - - du la marine 

518 - de l'ordre de Léopold. 
'14 - de l'ordre militaire de Guillaume . 

a07 - de veuves et orphelins de l'ancienne cuisse 
de retraite 

41 secours sur le fonds de Watei-loo 

8,755 pensions s'élevant ensemble ù . 

f i\o 4.J 
·1,646 )) 

!'.>6,070 )) 

2JHH,7ai )) 

-188,077 )) 

5,4;,7/23!1 )J 

16,652 )) 
51,800 )) 
2,480 » 

. fr. 

285,405 )) 
5,469 » 

. - - -·-·-- -- 
6,ti7'2,a67 }) 

. Ainsi , au -1 °1• janvier ·1867, comparativement à l'époque correspondante de 
1866: il y avait une augmentation de 26,a89 francs dans le montant des 
pensions à payer, et une diminution de 220 sur le nombre des parties inté- 
ressées. • 

Dans son cahier d'observations de l'année dernière, la Cour avait signalé 
une lacune dans le compte de ·l86a, lacune consistant en ce que le Départe 
ment des Finances n'avait pas compris dans le montant des pensions à payer 
au ,te,· jan vier ·J 866, celles concernant les veuves et orphelins de l'ancienne 
cuisse de retraite du Département des Finances. Nous constatons que ce 
poste a été rétabli dans le compte rendu pour l'année ·1866. 

Comparaiso« de la süuation û l'époque du r· jan-vier 1857 
ffVeC celle du l'r,ianvie-r 1867. 

~OllBllE o es Pl!IISIOIIS. OIFfliREIICE AU t•• J.l~VIEI\ 1861. 
NATURE DF.S PENSIONS. ... 1--=- 1 -- 

1•r jan~ier 18~,. I"' jnnvier !867. !Kn. plu"' .. 

1 
lin molnm .. 

Ecclésiastiques ci-deraut tiercées 58 1 2 . 56 

Ci,·iques 268 1 15-i ., 11-1 
1 

Veuves el orphelins de l'ancienne caisse ile 
retrnite . . l\S5 507 ,, S'28 ~ 

Ecclésiasliqm:s • .. 107 ':!68 71 " 

Civiles. 2,420 :\877 -157 .. 

IIJilitaires • 5,:!10 4,5:5'2 • 6Bï 

Militaires ile la marine, 12 20 8 ,, 

Ordre de Léopotd . ~ï-i ars 44 . 
Or1lre militaire d~ Guillaume 5~ 14 •> 18 

Secours sur le fonds ile Waterloo 100 41 " 59 

îouu.t. . fr. 0,4 ni !l,n;;; 51!0 1,202 

1 -- - --------- ---------- - 
1 Drn'ÉIIENCf. f.11 MOlilS • . fr. 682 
1 

21 
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·- .. -·- ·------·- - - -· 
.l!ON'rAN'I' ues PENSIONS. lllHÉllt:NCB AU I" J.I.N\'IBI\ 1867, 

NATCUI•: l>ES J>E~SIONS. - -··· -- 
"" "" 1 

I" janvier tHt.1. l" juuvier l81l7, IKu 1»lu11. 
1 

Ha a.uoha:1, 

Ecciésiastiques ci-devant tiercée- 28,1~81 " 1 ,011i ., " 27,~35 " 
Civi1J1ws OiS,:>liO " !51l,070 )) . 4:t,510 " 
Veuves et orphelins rle l'ancienne caisse ile 

1·elraitu . 445,H-10 . ::!8,5,-103 " " 1UO,!i,1tl " 
Ecclésiastiques 115,2011 ., 11:H!,077 " 72,778 . . 
Civiles . 2,055,215 . 2,551,751 " 498,53() ,, ,, 
1\Jili1airc,1 . 2,012,717 ., 5,437,2111 ,, 40'1,522 " )) 

Militaires de la marine. 7,425 ,. io.ess . 0,200 • " 

01·d1·e (le Léopold 27,400 ., :51,800 " -i,400 " • 
Oedre militaire de Guillaumc. 7,472 .. 2,-180 • )) 4,011:l ., 

Secours sui· le fonds d,i Waterloo . 8,fl!JO . r.,.fü0 " " 5,221 ., 

Turxux. . fr. !i,733,0W ., 0,5,2,1îü7 .. t,07!),,'145 » 240,504 " 
·- 

D1ni::111,;Nct 1111 1•Lus • . fr. 858,941 

Il résulte des· tableaux qui précèdent que les engagements viagers de l'État 
s'élevaient, au f er janvier ,J 8671 à 6,o72Ji67 francs et concernaient 8755 par 
ties prenantes 1 et qu'à cette époque ils présentaient, sur la situation an 
1e1• janvier ·t8o7 1 une augmentation de 838,941 francs, tandis qu'il y avait 
une diminution de 682 dans le nombre des parties intéressées. 

CHAPITRE VIII. 

CAU'flOSNE~IENTS OF.S CO~IP'fABI,ES ET DES CONTRIHUABLES. 

Silu.-lion 1n, ter juu 
rjer 1~67. 

Les cautionnements en numéraire inscrits dans les livres 
de la Com· nu profit de ~H 62 parties, s'élevaient, an 1 cr jan 
vier ,( 866, à . fr. 

Les versements effectués pendant l'année 
·I 866, s'élevant à . fr. 
et les remboursements à . 

t 4,259,478 0~ 

1,505177D 4·1 
1. ,2701284 4-1 

ces mouvements de fonds ont produit une différence de fr. 255,49·1 )) 
qui vient augmenter le solde créditeur du compte de la caisse 
des consignations 1 et le porter à . . fr. '14,492,969 0;$ 

Situation au ,f ci· janvier 1867. . f>,759 parties 1 fr. '14,492,969 Ot; 
au 1 °1• janvier 1866. . f,~162 - ·14,209,478 0~ 

Différence en plus au 1 c•· janvier -1867, IJ77 parties, fr. 255,49-1 )) 
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Les intérêts liquidés aL1 profit des pa1·tiu~ prenautes , a 
charge tic l'exercice J866, s'élèvent il . . fr. 

Ceux liquidés s111· l'exercice précédent ne s'étant élevés 
qu'i1 . 

~91,217 43 

Il y a une différence en plus , pom l'exercice 18661 de fr. 8,H70 77 

t..:Ol'tf~LUSION. 

Suivant ses errements autér-ieurs , la Cout· des Comptes a signalé dans ln 
première part~e de son cahier, quelques-unes des affaires concernant les 
dépenses de l'Etat, dont elle a eu it connaitre et qui lui ont paru de nature il 
pouvoir fixer l'attention de la Législature. 

La seconde partie concerne exclusivement le Compte général des Finances 
rendu poul' l'année 1866. Elle reproduit les résultats de celui-ci , résultais 
dont la Cour a constaté la conformité, soit avec les comptes individuels des 
comptables, soit avec les autres documents justificatifs qui lui sont produits; 
de sorte ciue la Législature est il même d'arrèter , en toute sécurité, par la loi 
de compte, les recettes de l'exercice clos do 186a, ainsi que les crédits alloués 
et les dépenses réalisées à charge du même exercice, dont le compte définitif 
est compris clans le compte génén1I de l'année 1866. 

Fait en sénnce à Bruxelles, !(,-, 10, 13,141 16, 20 et 25 octobre f868. 

PAIi 01\l)OXi'\Al\U 

CASIER. 

L \ Couu DBS ConPTES : 

le Président, 

Tu. FALLON. 


